
L • û( ¿é C• ) � CÉCb\M� C EC . !1! t 1. 1, . , 1 

J Cç M C• ) � é � Cb\M� C €C . Rt1 .0 , . , 1 

3 ÉÉ·bÊC €C 

a5 . l Ru, / l R. . . , 2 u, . , 1 1 . . 1u, . , 1 x 4 ç 5 L q u3 a 

SJSA - nº2021 1{5'DEL 
ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

qC ) � é � ·9C• \ 9M b( • � C·€ 9eÇ9H·•·� \� Ç\·( • 9M � C� û·bC 9é ) Ç�\ CHC• \Ç€ 9e·• bC• 9·C C\ 9C � Cb( M� � 9C� 
è¿� é • é C� u3\€Ç• \·} MC� t 

VU €C b( 9C  é • é � Ç€ 9C� b( í ì Cb\·û� \è � \C�� ·\( � ·Ç€C� C\ • ( \ÇHHC• \ €C� Ç�\ ·b€C� q 1R, Ru, 4t q 1R, Ru2. C\ 
q1R, Ru22h 

VU €eé €Cb\·( • 9C H( • � ·CM� mCÇ• umÇb} MC� q3SSLJ J L à €Ç ) � é � ·9C• bC 9M b( • � C·€ 9é ) Ç� \CHC• \Ç€ 9C� 
è¿� é • é C� u3 \€Ç• \·} MC� €( � � 9C €Ç � é Ç• bC 9M 1C� ôM·€€C\ , . , 1 i 

VU €eÇ� � ê \é 9C H( • � ·CM� €C ) � é � ·9C• \ 9M b( • � C·€ 9 Ç9H·• ·� \�Ç \·( • 9M Sì aS 9C� è¿� é • é C� u3 \€Ç• \·} MC� 
• º , . 1R01l 4l 9M , , Çû� ·€ , . 1R ) ( �\ Ç• \ • ( H·• Ç\·( • 9C H( • � ·CM� º Ç• • ·bñ q3 j J Lí àt C• } MÇ€ì\é 9eÇ9ô( ·• \ 
ÇM bÊCÉ 9M  � ( M) CHC• \ 9C� H( ¿C• �  é • é � ÇM" t à b( H) \C� 9M 1l

e Çû� ·€ , . 1Rh 

VU €eÇ� � ê \é 9C H( • � ·CM� €C ) � é ÉC\ 9C� è¿� é • é C� u3 \€Ç• \·} MC� C\ 9C H( • � ·CM� €C ) � é � ·9C• \ 9M b( • � C·€ 
9eÇ9H·• ·� \� Ç\·( • 9M Sìa S 9C� è¿� é • é C� u3 \€Ç• \·} MC� í º , . , 101. . 4 9M 1R Çû� ·€ , . , 1 ) ( �\ Ç• \ • ( H·• Ç\·( • 
9C H( • � ·CM� S\é ) ÊÇ• C sì J Ç 3 í St C• } MÇ€·\é 9C bÊCÉ 9M  � ( M) CHC• \ 9C� H( ¿C• �  é • é � ÇM" t à 
b( H) \C� 9M , l Çû� ·€ , . , 1 h 

VU €eÇ� � ê \é 9M ) � é � ·9C• \ 9M b( • � C·€ 9é ) Ç�\ CHC• \Ç€ 9C� è¿� é • é C� u3 \€Ç• \·} MC� C• 9Ç\C 9M , l ôM·€€C\ , . , 1 
9é � · • Ç• \ H( • � ·CM� 3• 9� é 3J J a_LS à €Ç ) � é � ·9C• bC 9M Sìa S h 

VU €Ç 9é €·Bé � Ç\·( • • º , . , 101. , 9M b( • � C·€ 9eÇ9H·• ·� \�Ç \·( • C• 9Ç\C 9M . 40. A0, . , 1 9( • • Ç• \ 9é €é  Ç\·( • 
ÇM è � é � ·9C• \ t 

7 ì í Sa5 É J 3 í à } MC €e(�  Ç• ·� Ç\·( • 9M � C�û ·bC 9é ) Ç�\ CHC• \Ç€ 9e·• bC• 9·C C\ 9C � Cb( M�� 9C� è¿� é • é C�  
3\€Ç• \·} MC� • é bC� � ·\C M• 9·� ) ( � ·\·É 9C 9é €é  Ç\·( • 9C � · • Ç\M� Ct ÇÉ·• 9eÇ� � M� C� M• HC·€€CM� 
É(• b\·( • • CHC• \ 9C � C�û ·bC ) MB€·b C\ � Ç b( • \·• M·\é h 

3J J Ê àL 

3 �\ ·b€C 1 i 3 b( H) \C� 9C EÇ 9Ç\C 9C � · • Ç\M� C 9M ) � é � C• \ Ç� � ê \é ! 9é €é  Ç\í ( • 9C � · • Ç\M� C C� \ 9( • • é C à 
H( • � ·CM� S\é ) ÊÇ• C sì J Ç 3 í St bÊCÉ 9M  �( M) CHC• \ 9C� H( ¿C• �  é • é � ÇM" t ÇÉ·• 9C � · • C� t 9Ç• � €Ç 
€·H·\C 9C � C� Ç\\� ·BM\·( • � C\ � ( M� €Ç � M�û C·€€Ç• bC C\ EÇ �C � ) ( • � ÇB·€·\é 9C H( • � ·CM� €C ) � é � ·9C• \ 9M 
b( • � C·€ 9eÇ9H·• ·� \� Ç\·( • · 

Dans le domaine de l'administration générale : 

qC� b( � � C� ) ( • 9Ç• bC� b( M� Ç• \C� } M· • eCH) ( �\ C• \ ) Ç� 9C 9é b·� ·( • � C\ ·• � \� Mb\·( • 9C 9( � � ·C� � � C€CûÇ• \ 
9M 9( HÇ·• C 9M  � ( M) CHC• \ à €eC" b€M� ·( • 9C� b( M� � ·C� � \� Ç• � H·� ÇM" ÇM\( � ·\é � H·• ·� \é � ·C€€C� t 
) � é ÉCb\( � Ç€C� C\ ÇM" é €M� h 

qC� • ( \C� 9C � C� û·bC ·• \C�• C� ÇM  � ( M) CHC• \ h 

qC� ( � 9� C� 9C H·� � ·( • \CH) ( � Ç·� C� C\ ) C� HÇ• C• \� ·• \�Ç u9é ) Ç�\ CHC• \ÇM" C\ 9é b·� ·( • � 9C 
� CHB( M� � CHC• \ 9C É�Ç·� b( • bC�• Ç• \ €C� ) C� � ( • • C€� 9M  � ( M) CHC• \t €C� ÇM\( � ·� Ç\·( • � ·• 9·û·9MC€€C� ( M 
b( €€Cb\·ûC� 9eM\·€·� Ç\·( • 9eM• ûé Ê·bM€C 9C � C�û ·bC ( M ) C� � ( • • C€ ) ( M� €C� 9é ) €ÇbCHC• \� €·é � à €eC" é bM\·( • 
9M � C�û ·bC 9( • \ €C� 9é ) €ÇbCHC• \� à €eé \� Ç•  C� C\ à €e( M\� CuHC� i 

qC 9é ) ô \ 9C ) €Ç·• \C C\ €C 9é ) ô \ 9C HÇ·• b( M� Ç• \C ÇM) � è � 9M b( HH·� � Ç� ·Ç\ ( M 9C €Ç  C• 9Ç� HC� ·C! 

Arrête déteqeuo» signature lí3 
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Dans les domaines conventionnel, comptable et financier : 

qC� bC� \·É·bÇí � de bC� � ·( • h 

L • û( ¿C C• ) � CÉCb\M� C €C . Rt1. h, . , 1 

J Cç M C• ) � CÉCb\M� C \C . R01. í , . , 1 

3ÉÉ·bÊC €C 

a5 . l Ru, / l R. . . , 2u, . , 11. . 1u, . , 1 x x4ç5 Lqu3 a 

qC� procès-verbaux 9C 9C� \� Mb\·( • 9C �• Ç\é � ì C\� t 

qC� 9é b€Ç� Ç\·( • � 9C � ·• ·� \�C � ÇM" Ç� � M� Ç• bC� h 

qC� bC�\ ·ñ bÇ\� 9eÇ� � M� Ç• bCt 

Dans le domaine des marchés publics : 

S( M� É(� HC ) Ç) ·C� M• ·} MCHC• \ i 

€C� Çb\C� C\ ) ·è bC� � C€Ç\·É� à aÇ ) Ç� � Ç\·( • 9C� HÇ� bÊé � ) MB€·b� 9 M• H( • \Ç• \ ·• Éé � ·CM� à 
ç . . . œ ' ài 

£ aC� b( M�� ·C� � ÇM" bÇ• 9·9Ç\� • ( • � C\C• M� p( ÉÉ�C ·� � CbCûÇB€Ct Ê( � � 9é €Ç·t !! rt €C� b( M� � ·C� � 
9C � é ) ( • � C à 9C� 9CHÇ• 9C� 9C � C• � C· • CHC• \� b( H) €é HC• \Ç·� C� ) Ç� 9C� bÇ• 9·9Ç\� 
• ( • � C\C• M� t €C� b( M�� ·C� � 9C 9é b€Ç� Ç\·( • � � Ç• � � M·\C 9eM• C ) �( bé 9M� C h 

£ €C� Çb\C� 9eC•  Ç CHC• \� t 9Cû·� t B( � 9C� CÇM" 9C� ) � ·" ! 

€C� Çb\C� C\ ) ·è bC� � C€Ç\·É� à I C" é bM\·( • 9C� HÇ� bÊé � ) MB€·b� i 
£ €C� H( 9·É·bÇ\·( • � C• b( M� � 9eC" é bM\·( • pÇûC• Ç• \� ù! B( � 9C� CÇM" � M) ) €é HC• \Ç·� C� 9C 

) � ·" t 9eM• H( • \Ç• \ ·• Éé � ·CM� à ç . . . œ ' à h 
£ €C� Çb\C� Ç9H€�M� \� Ç\í É� p) � ( bè � uûC� BÇ€ 9C � CbC\\Ct 9C � é bC) \í ( • C\ ÇM\� C� 9( bMHC• \� 

€·é � à €Ç ûé � ·É·bÇ\·( • 9C €eC" é bM\·( • 9C� ) � C� \Ç\í ( • � t ( � 9� C� 9C � C�û ·bC� t 9é b€Ç� Ç\·( • 9C 
� ( M� u\�Ç ·\Ç• bCt B( � 9C� CÇM" 9C €·û�Ç ·� ( • t bC�\ ·É·bÇ\ Ç9H·• ·� \� Ç\·Ét C" CH) €Ç·� C M• ·} MCr! €C� 
b( M�� ·C� � 9eÇ) ) €·bÇ\·( • 9C ) é • Ç€·\é � t 9C H·� C C• 9CHCM� C h 

£ €C� B( • � 9C b( HHÇ• 9C� t €C\\� C� 9C b( HHÇ• 9C� C\ 9é b( H) \C� É·• Ç• b·C� � 9Ç• � €Ç €·H·\C 
9eM• H( • \Ç• \ 9C ç . . . œ ' à! 

€C� ÇbÊÇ\� CÉÉCb\Mé � ÇM) � è � 9eM• C bC• \� Ç€C 9eÇbÊÇ\t 9eM• H( • \Ç• \ 9C b( HHÇ• 9C ·• Éé � ·CM� à 
ç . . . € ' à i €eC• � CHB€C 9C� Çb\C� C\ ) ·è bC� � C€Ç\·É� à €Ç ) Ç� � Ç\·( • C\ €eC" é bM\·( • 9C bC� ÇbÊÇ\� 

5 Ç• � €C 9( HÇ·• C 9C� � C� � ( M� bC� ÊMH Ç·• C� i 

qC� b( •  é � • ( • � ¿• 9·bÇM" 9M ) C� � ( • • C€ � C€CûÇ• \ 9M  �( M) CHC• \h 

qC� � é bM) é � Ç\·( • � ! ·• 9CH•· \é � É(�ÉÇ·\Ç·� C� ) ( M� \� ÇûÇM" � M) ) €é HC• \Ç·� C� t � Môé \·( • � C\ ·• 9CH• ·\é � 
Ê( �Ç ·� C� ) ( M� \� ÇûÇM" � M) ) €é HC• \Ç·� C� 9M ) C� � ( • • CE � C€CûÇ• \ 9M  � ( M) CHC• \ h 

qC� €·� \C� 9eÇ� \� C·• \C� 9M ) C� � ( • • C€ � C€CûÇ• \ 9M  � ( M) CHC• \! 

Article 2 : L• bÇ� 9eÇB� C• bC ( M 9eCH) ê bÊCHC• \ 9C H( • � ·CM� S\é ) ÊÇ• C sì J Ç 3 í St €Ç 9é €é  Ç\·( • 9C 
� · • Ç\M� Ct } M· €Mí C� \ b( • Éé � é C! � C� Ç C" C� bé C ) Ç� H( • � ·CM� º Ç• • ·bñ q3 j J Lí à 9Ç• � €C� H ê HC� 
b( • 9·\·( • � ! 

Article 3. à( M� €C� arrêtés C\ 9·� ) ( � ·\·( • � Ç• \é � ·CM� � � C€Ç\·É� ÇM H ê HC ( BôC\ � ( • \ ÇB� (  é � à b( H) \C� 9C 
€Ç 9Ç\C 9C � · • Ç\M� C 9M ) � é � C• \ Ç� � ê \é ! 

Article 4: L• Ç) ) €·bÇ\·( • 9C� 9·� ) ( � ·\·( • � 9C €eÇ�\ ·b€C J R, 1u1 9M b( 9C 9C ôM� \·bC Ç9H·• ·� \� Ç\·ûCt bC\\C 
9é b·� ·( • ) CM\ ÉÇ·� C €e( BôC\ 9eM• � Cb( M�� C• Ç• • M€Ç\·( • 9CûÇ• \ €C \� ·BM• Ç€ Ç9H·• ·� \� Ç\·É 9C èÇM 9Ç• � EC 
9é €Ç· 9C 9CM" H( ·� � M·ûÇ• \ � Ç • ( \·É·bÇ\·( • ! 

Arrêté aéteqeuon signature 2•3 
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L• û( ¿é C• ( � CÉCb\M� C €C . Rt e!. 1, . , 1 

J Cç M C• ) �C ÉCb\M� C €C 04 '' . i, . , 1 

1U!ÉÉ·b�€C EC 

Article 5 - qC 9·� Cb\CM� départemental 9C� � C� û·bC� 9e·• bC• 9·C C\ a5 t . l Ru, / lR . . . , 2u, . , 11. . 1u, . , 1x 4ç5 Lq u3 a 

t'appucatron 9M présent Ç� � ê \é } M· � C�Ç 
- Pubíré ÇM � CbMC·€ 9C� Çb\C� administratifs, 
u í ( \1É1é à l'mtèresséïe). 

sÇ·\ à èÇM! €C ì 1 OCT. 2021 

í Délégataire : Monsieur Stéphane FORÇANS 
a Notifié à l'agent le 
a 

S· • Ç\M� C 9C � Ç C• \ 

Délégataire en cas d'absence ou 
empêchement: Monsieur Yannlck LAURENT 
Notifié à l'agent le 

S· • Ç\M� C 9C €eÇ C• \ 

Arrête deleqntton signature 3 3 
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L• û( ¿é C• ) �C ÉCb\M�C EC . R01. 0, . , 1 

J Cç M C• ) � CÉCb\M� C €C . R11. 0, . , 1 

3ÉÉ!bÊC eC 

a5 . l Ru, / l R. . . , 2u, . , 11. . 1u, . , 1 4l 5 Lq u3 a 

SJSA I LA n"2021 /:{(;DEL 

ARRETÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

qC ) � é � ·9C• \ 9M b( • � C·€ 9eÇ9H í • ì � \� Ç\í ( • 9M � C�û ·bC 9é ) Ç�\ CHC• \Ç€ 9e·• bC• 9·C C\ 9C � Cb( M� � 9C� 
è¿� é • é C� u3 \€Ç• \·} MC� t 

VU €C b( 9C  é • é � Ç€ 9C� b( €€Cb\·û·\é � \C� � ·\( � ·Ç€C� C\ • ( \ÇHHC• \ €C� Ç�\ ·b€C� q 1R, Ru, 4t q 1R, Ru2. t q 1R, Ru 
22 C\ 5 1l 14u, 2h 

VU €eé €Cb\·( • 9C H( • � ·CM� mCÇ• umÇb} MC� q3SSLJ J L à €Ç ) � é � ·9C• bC 9M b( • � C·€ 9é ) Ç�\ CHC• \Ç€ 9C� 
è¿� é • é C� u3 \€Ç• \·} MC� €( � � 9C €Ç � é Ç• bC 9M 1C� ôM·€€C\ , . , 1 h 

VU €eÇ� � ê \é 9C H( • � ·CM� €C ) � é � ·9C• \ 9M b( • � C·€ 9eÇ9H·• ·� \� Ç\·( • 9M Sì aS • º , . 1R0, Rl R C• 9Ç\C 9M 
1. ôM·€€C\ , . 1R HÇ·• \C• Ç• \ C• É(• b\·( • H( • � ·CM� mCÇ• ug ·bÊC€ g aJ3 SSì j t C• } MÇ€·\é 9C bÊCÉ 9M 
� C�û ·bC 9C� 3ÉÉÇ·� C� ·HH( B·€·è � C� à b( H) \C� 9M 1/

e Ç( û \ , . 1R h 

VU €eÇ� � ê \é 9M ) � é � ·9C• \ 9M b( • � C·€ 9é ) Ç�\ CHC• \Ç€ 9C� è¿� é • é C� u3 \€Ç• \·} MC� C• 9Ç\C 9M , l ôM·€€C\ , . , 1 
9é � · • Ç• \ H( • � ·CM� 3• 9� é 3J J a_LS à €Ç ) � é � ·9C• bC 9M Sìa S h 

VU €Ç 9é €·Bé �Ç \·( • • º , . , 101. , 9M b( • � C·€ 9eÇ9H·• ·� \� Ç\·( • C• 9Ç\C 9M . 40. A0, . , 1 9( • • Ç• \ 9é €é  Ç\·( • 
ÇM è � é � ·9C• \ h 

CONSIDÉRANT } MC €e( �  Ç• ·� Ç\·( • 9M � C�û ·bC 9é ) Ç�\ CHC• \Ç€ 9e·• bC• 9·C C\ 9C � Cb( M� � 9C� è¿� é • é C�  
3 \€Ç• \·} MC� • é bC� � ·\C M• 9·� ) ( � ·\·É 9C 9é €é  Ç\·( • 9C � · • Ç\M� Ct ÇÉ·• 9eÇ� � M� C� M• HC·€€CM� 
É(• b\·( • • CHC• \ 9C � C�û ·bC ) MB€·b C\ � Ç b( • \·• M·\é h 

ARRETE 

Article 1 : 3 b( H) \C� 9C €Ç 9Ç\C 9C � · • Ç\M� C 9M ) � é � C• \ Ç� � ê \é t 9é €é  Ç\·( • 9C � · • Ç\M� C C� \ 9( • • é C à 
H( • � ·CM� mCÇ• ug ·bÊC€ g aJ3 SSì j ! bÊCÉ 9M � C� û·bC 9C� ÇÉÉÇ·� C� í HH( Bì €·é � C� t ÇÉ·• 9C � · • C� t 9Ç• � €Ç 
€·H ·\C 9C � C� Ç\\� ·BM\·( • � C\ � ( M� €Ç � M�û C·€€Ç• bC C\ €Ç � C� ) ( • � ÇB·€·\é 9C H( • � ·CM� €C ) � é � ·9C• \ 9M 
b( • � C·€ 9eÇ9H·• ·� \� Ç\·( • i 

Dans le domaine de l'administration générale : 

qC� • ( \C� 9C � C�û ·bC ·• \C�• C� ÇM � C�û ·bC h 

qC� ( � 9� C� 9C H·� � ·( • \CH) ( �Ç ·� C� C\ 9é b·� ·( • � 9C � CHB( M� � CHC• \ 9C É�Ç·� b( • bC�• Ç• \ €C� ) C� � ( • • C€� 
9M � C�û ·bCt €C� ÇM\( � ·� Ç\·( • � ·• 9·û·9MC€€C� ( M b( €€Cb\·ûC� 9eM\·€·� Ç\·( • 9eM• ûé Ê·bM€C 9C � C�û ·bC ( M 
) C� � ( • • C€ ) ( M� €C� 9é ) €ÇbCHC• \� €·é � à €eC" é bM\·( • 9M � C�û ·bC � ÇMÉ €C� 9é ) €ÇbCHC• \� à €eé \� Ç•  C� C\ à 
€e( M\� CuHC� h 

qC 9é ) ô \ 9C ) €Ç·• \C C\ €C 9é ) ô \ 9C HÇ·• b( M� Ç• \C ÇM) � è � 9M b( HH·� � Ç� ·Ç\ ( M 9C €Ç  C• 9Ç� HC� ·C! 

Dans les domaines conventionnel, comptable et financier : 

qC� 9é b€Ç� Ç\·( • � 9C � ·• ·� \� C� ÇM" Ç� � M� Ç• bC� 

Arrête delegation signature I 12 
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L • û( ¿é C• ) � CÉCb\M� C €C . R£1. t, . , 1 

J Cç M C• ) � CÉCb\M� C EC . R01. í , . , 1 

3ÉÉ bÊC EC 

ad . l Ru, / l R. . . , 2u, . , e!1. . 1u, . , 1 4l d L qu3 a 

5 Ç• � ÉC 9( HÇ·• C 9C� HÇ� bÊé � ) MB€·b� i 
S( M� É(� HC ) Ç) ·C� M• ·} MCHC• \ i 

€C� Çb\C� C\ ) ·è bC� � C€Ç\·É� à €Ç ) Ç� � Ç\·( • 9C� HÇ� bÊé � ) MB€·b� 9 M• H( • \Ç• \ ·• Éé � ·CM� à 
2 . . . œ' ài 

£ €C� b( M� � ·C� � ÇM" bÇ• 9·9Ç\� • ( • � C\C• M� p( ÉÉ�C ·� � CbCûÇB€Ct Ê( � � déíaí.. .. ). €C� b( M� � ·C� � 
9C � é ) ( • � C à 9C� 9CHÇ• 9C� 9C � C• � C· • CHC• \� b( H) €é HC• \Ç·� C� ) Ç� 9C� bÇ• 9·9Ç\� 
• ( • � C\C• M� t €C� b( M� � ·C� � 9C 9é b€Ç� Ç\·( • � � Ç• � � M·\C 9eM• C ) � ( bé 9M� C h 

n €C� Çb\C� 9eC•  Ç CHC• \� t 9Cû·� t B( � 9C� CÇM" 9C� ) � ·" ! 

€C� Çb\C� C\ ) ·è bC� �C €Ç\·É� à � C" é bM\·( • 9C� HÇ� bÊé � ) MB€·b� i 
n €C� H( 9·É·bÇ\·( • � C• b( M� � 9eC" é bM\·( • pÇûC• Ç• \� ùt B( � 9C� CÇM" � M) ) €é HC• \Ç·� C� 9C 

) � ·" t 9eM• H( • \Ç• \ ·• Éé � ·CM� à 2 . . . € ' à h 
n €C� Çb\C� Ç9H·•·� \� Ç\·É� p) � ( bè � uûC� BÇ€ 9C � CbC\\Ct 9C � é bC) \·( • C\ ÇM\�C � 9( bMHC• \� 

€·é � à €Ç ûé � ·É·bÇ\·( • 9C €eC" é bM\·( • 9C� ) � C� \Ç\·( • � t ( � 9� C� 9C � C�û ·bC� t 9é b€Ç� Ç\·( • 9C 
� ( M� u\� Ç·\Ç• bCt B( � 9C� CÇM" 9C €·û� Ç·� ( • t bC�\ ·ñ bÇ\ Ç9H·• ·� \� Ç\·Ét C" CH) €Ç·� C M• ·} MCrt €C� 
b( M�� ·C� � 9eÇ) ) €·bÇ\·( • 9C ) é • Ç€·\é � t 9C H·� C C• 9CHCM� C h 

n €C� B( • � 9C b( HHÇ• 9C� t €C\\� C� 9C b( HHÇ• 9C� C\ 9é b( H) \C� É·• Ç• b·C� � 9Ç• � €Ç €·H·\C 
9eM• H( • \Ç• \ 9C 2 . . . € ' à! 

€C� ÇbÊÇ\� CÉÉCb\Mé � ÇM) � è � 9eM• C bC• \� Ç€C 9eÇbÊÇ\t 9eM• H( • \Ç• \ 9C b( HHÇ• 9C ·• Éé � ·CM� à 
2 . . . € ' ài €eC• � CHB€C 9C� Çb\C� C\ ) ·è bC� � C€Ç\·É� à ÉÇ ) Ç� � Ç\·( • C\ €eC" é bM\·( • 9C bC� 
ÇbÊÇ\� ! 

Dans le domaine des ressources humaines : 

qC� b( •  é � • ( • � ¿• 9·bÇM" 9M ) C� � ( • • CE � C€CûÇ• \ 9M � C�û ·bC h 

qC� � é bM) é �Ç \·( • � t ·• 9CH• ·\é � É(�ÉÇ·\Ç·� C� ) ( M� \� ÇûÇM" � M) ) €é HC• \Ç·� C� t � Môé \·( • � C\ ·• 9CH• ·\é � 
Ê( � Ç·� C� ) ( M� \� ÇûÇM" � M) ) €é HC• \Ç·� C� 9M ) C� � ( • • C€ � C€CûÇ• \ 9M � C�û ·bC! 

3 �\ ·b€C , i à( M� €C� Ç� � ê \é � C\ 9·� ) ( � ·\·( • � Ç• \é � ·CM� � � C€Ç\·É� ÇM Hê HC ( BôC\ � ( • \ ÇB�(  é � à b( H) \C� 
9C €Ç 9Ç\C 9C � · • Ç\M�C 9M ) � é � C• \ Ç�� ê\ é t 

3 �\ ·b€C 2i L• Ç) ) €í bÇ\í ( • 9C� 9·� ) ( � ·\·( • � 9C €eÇ�\ ·b€C J R, 1u1 9M b( 9C 9C ôM� \·bC Ç9H·• ·� \� Ç\·ûCt bC\\C 
9é b·� ·( • ) CM\ ÉÇ·� C €e( BôC\ 9eM• � Cb( M� � C• Ç• • M€Ç\·( • 9CûÇ• \ €C \� ·BM• ÇE Ç9H·• ·� \� Ç\í É 9C èÇM 9Ç• � €C 
9é €Ç· 9C 9CM" H( ·� � M·ûÇ• \ � Ç • ( \·É·bÇ\·( • ! 

3 �\ ·b€C R i qC 9·� Cb\CM� 9é ) Ç� \CHC• \Ç€ 9C� � C�û ·bC� 9e·• bC• 9·C C\ 9C � Cb( M� � C� \ bÊÇ�  é 9C 
€eÇ) ) €·bÇ\·( • 9M ) � é � C• \ Ç�� ê \é } M· � C� Ç 
u èMB€·é ÇM � CbMC·€ 9C� Çb\C� Ç9H·• ·� \� Ç\·É� t 
u í ( \·Éìé à Ee·• \é � C� � é pCr! 

sÇ·\ à èÇMt €C 0 t1 O 1 OCT, 2021 .: 0 ¿ h0p 
3• 9� Ée3J J a_LS 
è � élÉ 9C• \ 9M 7 3S5 aS 

Délégataire : 
Monsieur Jean-Michel MIRASSOU 
Notifié à l'agent le 

S· • Ç\M� C 9C €eÇ} C• \ 

Arrête délégation signature , e, 
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L • û( ¿é C• ) � CÉCb\M� C €C . R11. 1, . , 1 

J Cç M C. ) � CÉCb\M� C ie . R11. 1, . , 1 

ÉÇ!ÉÉtbÊC €C 

a5 . l Ru, / l R. . . , 2u, . , a 1. . 1u, . , 1 -- 7 L qu3 € 

SmS3 í q3 • e, . , 1 í1:f 5 L q 

ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

qC ) � é � ·9C• \ 9M b( • � C·€ 9eÇ9H·• ·� \� Ç\·( • 9M � C�û ·bC 9é ) Ç�\ CHC• \Ç€ 9e·• bC• 9·C C\ 9C � Cb( M� � 9C� 
è¿� é • é C� u3\€Ç• \·} MC� t 

VU €C b( 9C  é • é � Ç€ 9C� b( €€Cb\·û·\é � \C�� ·\( � ·Ç€C� C\ • ( \ÇHHC• \ €C� Ç�\ ·b€C� q 1R, Ru, 4t q 1R, Ru2. t q 1R, Ru 
22 C\ 5 1l 14u, 2h 

VU €eé €Cb\·( • 9C H( • � ·CM� mCÇ• umÇb} MC� q3SSLJ J L à €Ç ) � é � ·9C• bC 9M b( • � C·€ 9é ) Ç�\ CHC• \Ç€ 9C� 
è¿� é • é C� u3 \€Ç• \·} MC� €( � � 9C €Ç � é Ç• bC 9M 1C� ôM·€€C\ , . , 1 h 

VU €eÇ� � ê \é 9C H( • � ·CM� €C ) � é � ·9C• \ 9M b( • � C·€ 9eÇ9H·• ·� \� Ç\·( • 9M Sìa S 9C� è¿� é • é C� u3\€Ç• \·} MC� 
• º , . 12u, 4ç2 9M 2. Ç( û \ , . 12 HÇ·• \C• Ç• \ C• É(• b\·( • H( • � ·CM� º Ç• • ·bñ q3j J Lí àt C• } MÇ€·\é 9C bÊCÉ 
9M � C�û ·bC 9C� HÇ\é � ·C€� ·• bC• 9·C C\ é } M·) CHC• \� t à b( H) \C� 9M 1 e, � C) \CHB� C , . 12 h 

VU €eÇ� � ê \é 9M ) � é � ·9C• \ 9M b( • � C·€ 9é ) Ç�\ CHC• \Ç€ 9C� è¿� é • é C� u3 \€Ç• \·} MC� C• 9Ç\C 9M , l ôM·€€C\ , . , 1 
9é � · • Ç• \ H( • � ·CM� 3• 9� é 3J J a_LS à €Ç ) � é � ·9C• bC 9M Sì aS h 

VU €Ç 9é €·Bé � Ç\·( • • º , . , î 0·. , 9M b( • � C·€ 9eÇ9H·• ·� \� Ç\·( • C• 9Ç\C 9M . 40. A0, . , 1 9( • • Ç• \ 9é €é  Ç\·( • 
ÇM è � é � ·9C• \ h 

CONSIDÉRANT } MC €e( �  Ç• ·� Ç\·( • 9M � C�û ·bC 9é ) Ç�\ CHC• \Ç€ 9e·• bC• 9·C C\ 9C � Cb( M� � 9C� è¿� é • é C�  
3\€Ç• \·} MC� • é bC� � ·\C M• 9·� ) ( � ·\·É 9C 9é €é  Ç\·( • 9C � · • Ç\M� Ct ÇÉ·• 9eÇ� � M� C� M• HC·€€CM� 
É(• b\·( • • CHC• \ 9C � C�û ·bC ) MB€·b C\ � Ç b( • \·• M·\é ! 

ARRÊTE 

Article 1 : 3 b( H) \C� 9C €Ç 9Ç\C 9C � · • Ç\M� C 9M ) � é � C• \ Ç� � ê \é t 9é €é  Ç\·( • 9C � · • Ç\M� C C� \ 9( • • é C à 
H( • � ·CM� º Ç• • ·bñ q3 j J Lí à! 7 ÊCÉ 9M SC�û ·bC 9C� HÇ\é � ·C€� ·• bC• 9·C C\ é } M·) CHC• \� t ÇÉ·• 9C � · • C� t 
9Ç• � €Ç €·H·\C 9C � C� Ç\\� ·BM\·( • � C\ � ( M� €Ç � M�û C·€€Ç• bC C\ €Ç � C� ) ( • � ÇB·€·\é 9C H( • � ·CM� €C ) � é � ·9C• \ 
9M b( • � C·€ 9eÇ9H·• ·� \� Ç\·( • i 

5 Ç• � €C 9( HÇ·• C 9C €eÇ9H·• ·� \� Ç\·( •  é • é � Ç€C i 

qC� • ( \C� 9C � C�û ·bC ·• \C�• C� ÇM � C�û ·bC i 

qC� ( � 9� C� 9C H·� � ·( • \CH) ( � Ç·� C� C\ 9é b·� ·( • � 9C � CHB( M� � CHC• \ 9C É�Ç·� b( • bC�• Ç• \ €C� ) C� � ( • • C€� 
9M � C�û ·bCt €C� ÇM\( � ·� Ç\·( • � ·• 9·û·9MC€€C� ( M b( €€Cb\·ûC� 9eM\·€·� Ç\·( • 9eM• ûé Ê·bM€C 9C � C�û ·bC ( M 
) C� � ( • • C€ ) ( M� €C� 9é ) €ÇbCHC• \� €·é � à €eC" é bM\·( • 9M � C�û ·bC � ÇMÉ €C� 9é ) €ÇbCHC• \� à €eé \� Ç•  C� C\ à 
€e( M\� CuHC� h 

qC 9é ) ô \ 9C ) €Ç·• \C C\ €C 9é ) ô \ 9C HÇ·• b( M� Ç• \C ÇM) � è � 9M b( HH·� � Ç� ·Ç\ ( M 9C €Ç  C• 9Ç� HC� ·C! 

Dans les domaines conventionnel, comptable et financier : 

qC� 9é b€Ç� Ç\·( • � 9C � ·• ·� \� C� ÇM" Ç� � M� Ç• bC� ! 

Arrêté déteqettor: signature 
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5 Ç• � €C 9( H ÇÉ• Ç 9C� H Ç� bÊé � ) MB€·b� i 

S( M� É(� H C ) Ç) ·C� uniquement : 

L• û( ¿é C• ) � CÉCb\M� C EC . R1í . í , . , 1 

J Cç M C• ) � é ÉCb\M� C €C ; !\q1. 1, . , î 

3ÉÉ·bÊC €C 

a5 . l Ru, / l R. . . , 2u, . , 11. . 1u, . , 1 445 L qu3 a 

€C� Çb\C� C\ pièces � C€Ç\·É� à €Ç ) Ç� � Ç\·( • 9C� HÇ� bÊé � ) MB€·b� 9eM• H( • \Ç• \ inférieur à 
2 . . . œ' ài 

!! €C� b( M�� ·C� � ÇM" bÇ• 9·9Ç\� • ( • � C\C• M� p( ÉÉ�C ·�� CbCûÇB€C! Ê( � � délaí.. ), €C� b( M� � ·C� � 
9C � é ) ( • � C à 9C� 9CHÇ• 9C� 9C � C• � C· • CHC• \� b( H) €é HC• \Ç·� C� ) Ç� 9C� bÇ• 9·9Ç\� 
• ( • � C\C• M� t €C� b( M� � ·C� � 9C 9é b\Ç� Ç\í ( • � � Ç• � � M·\C 9eM• C ) � ( bé 9M� Ch 

£ €C� Çb\C� 9eC•  Ç CHC• \� t 9Cû·� t B( � 9C� CÇM" 9C� ) � ·" ! 

€C� Çb\C� C\ ) ·è bC� � C€Ç\·É� à €eC" é bM\·( • 9C� HÇ� bÊé � ) MB€·b� i 
£ €C� H( 9·É·bÇ\·( • � C• b( M� � 9eC" é bM\·( • pÇûC• Ç• \� rt B( � 9C� CÇM" � M) ) €é HC• \Ç·� C� 9C 

) � ·" t 9eM• H( • \Ç• \ ·• Éé � ·CM� à 2 . . . œ ' à h 
£ €C� Çb\C� Ç9H·• ·� \�Ç \·É� p) � ( bè � uûC� BÇ€ 9C � CbC\\Ct 9C � é bC) \·( • C\ ÇM\� C� 9( bMHC• \� 

€·é � à €Ç ûé � ·É·bÇ\·( • 9C €eC" é bM\·( • 9C� ) � C� \Ç\·( • � t ( � 9� C� 9C � C�û ·bC� t 9é b€Ç� Ç\·( • 9C 
� ( M� u\�Ç ·\Ç• bCt B( � 9C� CÇM" 9C €·û� Ç€� ( • ! bC�\ ·É·bÇ\ Ç9H·• ·� \� Ç\·Ét C"CH) €Ç·� C M• ·} MCrt €C� 
b( M� � ·C� � 9eÇ) ) €·bÇ\·( • 9C ) é • Ç€·\é � t 9C H·� C C• 9CHCM� C h 

!! €C� B( • � 9C b( HHÇ• 9C� t €C\\� C� 9C b( HHÇ• 9C� C\ 9é b( H) \C� É·• Ç• b·C� � 9Ç• � €Ç €·H·\C 
9eM• H( • \Ç• \ 9C 2 . . . œ ' à! 

€C� ÇbÊÇ\� CÉÉCb\Mé � ÇM) � è � 9eM• C bC• \� Ç€C 9eÇbÊÇ\t 9eM• H( • \Ç• \ 9C b( HHÇ• 9C ·• Éé � ·CM� à 
2 . . . œ ' ài €eC• � CHB€C 9C� Çb\C� C\ ) ·è bC� � C€Ç\·É� à €Ç ) Ç� � Ç\·( • C\ €eC" é bM\·( • 9C ces 
ÇbÊÇ\� ! 

5 Ç• � €C 9( HÇ·• C 9C� � C� � ( M� bC� ÊMHÇ·• C� i 

qC� b( •  é � • ( • � ¿• 9·bÇM" 9M ) C�� ( • • C€ � C€CûÇ• \ 9M � C�û ·bC h 

qC� récupérations, ·• 9CH• ·\é � É(�ÉÇ·\Ç·� C� ) ( M� \� ÇûÇM" supplémentaires, sujétions C\ ·• 9CH• ·\é � 
Ê( � Ç·� C� ) ( M� \� ÇûÇM" � M) ) €é HC• \Ç·� C� � C€CûÇ• \ 9M � C�û ·bC h 

qC� €·� \C� 9eÇ� \� C·• \C� � C€CûÇ• \ 9M � C�û ·bC! 

3 �\ ·b€C , i à( M� \C� Ç�� ê \é � C\ 9·� ) ( � ·\·( • � Ç• \é � ·CM� � � C€Ç\·É� ÇM Hê HC ( BôC\ � ( • \ ÇB�(  é � à b( H) \C� 
9C €Ç 9Ç\C 9C � · • Ç\M� C 9M ) � é � C• \ Ç� � ê \é ! 

3 �\ ·b€C 2 i L• Ç) ) €·bÇ\·( • 9C� 9·� ) ( � ·\·( • � 9C €eÇ�\ ·b€C J R, 1u1 9M b( 9C 9C ôM� \·bC Ç9H·• ·� \� Ç\·ûCt bC\\C 
9é b·� ·( • ) CM\ ÉÇ·� C €e( BôC\ 9eM• � Cb( M� � C• Ç• • M€Ç\·( • 9CûÇ• \ €C \� ·BM• ÇE Ç9H·• ·� \� Ç\·É 9C èÇM 9Ç• � €C 
9é €Ç· 9C 9CM" H( ·� � M·ûÇ• \ � Ç • ( \·É·bÇ\·( • ! 

3 �\ ·b€C R i qC 9·�C b\CM� 9é ) Ç�\ CHC• \Ç€ 
€eÇ) ) €€bÇ\·( • 9M ) � é � C• \ Ç�� ê \é } M· � C� Ç 
u èMB€·é ÇM � CbMC·€ 9C� Çb\C� Ç9H·• ·� \� Ç\·É� t 
u í ( \·É·é à €eí • \é � C� � é pCr 

9C� � C�û ·bC� 9e·• bC• 9·C C\ 9C � Cb( M� � C� \ chargé 9C 

sÇ·\ à èÇMt €C O 1 OCT. 2021 

Oéfégatalre: 
Monsieur Yannick LAURENT 
Notifié à I' agent le 

S· • Ç\M� C 9C í eÇ} C• \ 

Arrêté délegalíon signature 212 
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L • û( ¿C C• ) � CÉCb\M� C €C Ü-+ií ù 0, . , 1 

J Cç M C• ) � CÉCb\M� C 1C 0.i/1012021 

3ÉÉ·bÊC €C 

a5 . l u€u, / l R. . . , 2u, . , í 1; . í u, . , 1 m/ 5 L qu3 a 

SmS3 a q3 •e, . , 1 0 1€5 5Lq 

ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION OE SIGNATURE 

qC ) � é � ·9C• \ 9M b( • � C·€ 9eÇ9H í • ·� \� Ç\í ( • 9M � C� û·bC 9é ) Ç�\ CHC• \Ç€ 9e·• bC• 9·C C\ 9C � Cb( M� � 9C� 
è¿� é • é C� u3 \€Ç• \·} MC� ! 

VU €C b( 9C  é • é � Ç€ 9C� b( €€Cb\·û·\é � \C� � ·\( � ·Ç€C� C\ • ( \ÇHHC• \ €C� Ç�\ ·b€C� q 1R, Ru, 4t q 1R, Ru2. t q 1R, Ru 
22 C\ 5 1l 14u, 2h 

VU €eé €Cb\·( • 9C H( • � ·CM� mCÇ• umÇb} MC� q3SSLJ J L à €Ç ) � é � ·9C• bC 9M b( • � C·€ 9é ) Ç�\ CHC• \Ç€ 9C� 
è¿� é • é C� u3 \€Ç• \·} MC� €( � � 9C €Ç � é Ç• bC 9M \C� ôM·€€C\ , . , 1 h 

VU €eÇ� � ê \é 9C H( • � ·CM� €C ) � é � ·9C• \ 9M b( • � C·€ 9eÇ9H·• ·� \� Ç\·( • 9M Sì aS • º , . , 101122 C• 9Ç\C 9M , / 
Çû� ·€ , . , 1 9é � · • Ç• \ HÇ9ÇHC í Ç\ÇbÊÇ _aLJ J L t C• } MÇ€·\é 9C bÊÇ�  é C 9C b( HHM• ·bÇ\·( • à b( H) \C� 
9M t" HÇ· , . , 1 h 

VU €eÇ� � ê \é 9M ) � é � ·9C• \ 9M b( • � C·€ n<>,"1,::><no,-,t<>1 9C� è¿� é • é C� u3 \€Ç• \·} MC� C• 9Ç\C 9M , l ôM·€€C\ , . , 1 
9é � · • Ç• \ H( • � ·CM� 3• 9� é 3J J a_LS à €Ç ) � é � ·9C• bC 9M Sì aSh 

VU €Ç 9é €·Bé � Ç\·( • • º , . , 101. , 9M b( • � C·€ 9eÇ9H·• ·� \� Ç\·( • C• 9Ç\C 9M . 40. A0, . , 1 9( • • Ç• \ 9é €é  Ç\·( • 
ÇM è � é � ·9C• \ h 

CONSIDÉRANT } MC €e( �  Ç• ·� Ç\·( • 9M SC�û ·bC 9é ) Ç�\ CHC• \Ç€ 9e·• bC• 9·C C\ 9C � Cb( M� � 9C� è¿� é • é C�  
3 \€Ç• \·} MC� • é bC� � ·\C M• 9·� ) ( � í \í É 9C 9é €é  Ç\·( • 9C � · • Ç\M� Ct ÇÉ·• 9eÇ� � M� C� M• HC·€€CM� 
É(• b\·( • • CHC• \ 9C � C�û ·bC ) MB€·b C\ � Ç b( • \·• M·\é h 

ARRÊTE 

Article 1 : 3 b( H) \C� 9C €Ç 9Ç\C 9C � · • Ç\M� C 9M ) � é � C• \ Ç� � ê \é t 9é €é  Ç\·( • 9C � · • Ç\M� C C� \ 9( • • é C a 
HÇ9ÇHC í Ç\ÇbÊÇ _aLJ J L t bÊÇ�  é C 9C b( HHM• ·bÇ\î ( • t ÇÉ·• 9C � · • C� t 9Ç• � €Ç €·H·\C 9C � C� 
Ç\\� ·BM\·( • � C\ � ( M� €Ç � M�û C·€€Ç• bC C\ €Ç � C� ) ( • � ÇB·€·\é 9C H( • � ·CM� €C ) � é � ·9C• \ 9M b( • � C·€ 
9eÇ9H·• ·� \� Ç\·( • i 

5 Ç• � €C 9( HÇ·• C 9C €eÇ9H·• ·� \� Ç\·( •  é • é �Ç €C i 

qC� • ( \C� 9C � C� û·bC ·• \C�• C� ÇM � C�û ·bC h 

qC� ( � 9� C� 9C H·� � ·( • \CH) ( � Ç·� C� C\ 9é b·� ·( • � 9C � CHB( M� � CHC• \ 9C É�Ç·� b( • bC�• Ç• \ €C� ) C� � ( • • C€� 
9M � C�û ·bCt €C� ÇM\( � ·� Ç\·( • � ·• 9·û·9MC€€C� ( M b( €€Cb\·ûC� 9eM\·€·� Ç\·( • 9eM• ûé Ê·bM€C 9C � C�û ·bC ( M 
) C� � ( • • C€ ) ( M� €C� 9é ) €ÇbCHC• \� €·é � a €eC" é bM\·( • 9M � C�û ·bC � ÇMÉ €C� 9é ) €ÇbCHC• \� à €eé \� Ç•  C� C\ à 
€e( M\� CuHC� h 

qC 9é ) ô\ 9C ) €Ç·• \C C\ le 9é )ô \ Ii€C HÇí c1 #M � Ç• \C ÇM) � è � 9M bCHH·nS� Ç� ·Ç\ ( M 9C €Ç C• 9Ç� HC� ·C! 

Dans le domaine des marchés publics : 

S( M� É(� HC ) Ç) ·C� M• ·} MCHC• \ i 

€C� Çb\C� C\ ) ·è bC� � C€Ç\·É� a €Ç ) Ç� � Ç\·( • 9C� HÇ� bÊé � ) MB€·b� 9eM• H( • \Ç• \ ·• Éé � ·CM� à 
2 . . . œ' ài 

Arrête oeteçeuot: signature ln ,_ 

106



L• û( ¿é C• ) � é ÉCb\M� C €C . Rt 1. t, . , 1 

J Cç M C• ) � C\Cb\M� C €C . Rt1. 0, . , 1 

3ÉÉEb• C €C 

a5 . l Ru, / l R. . . , 2u, . , 11. . 1u, . , 1 4/ 5 Lqu3 a 

!! \C� b( M��· C� � ÇM" bÇ• 9ì 9Ç\� • ( • � C\C• M� (offre irrecevable, Ê( � � 9é €Çq ! ùt €C� b( M� � ·C�� 
9C réponse à 9C� 9CHÇ• 9C� 9C renseignements complémentaires ) Ç� 9C� candidats 
• ( • � C\C• M� t €C� b( M� � ·C� � 9C 9é b€Ç� Ç\·( • � � Ç• � � M·\C 9eM• C procédure ; 

£ €C� Çb\C� 9eC•  Ç CHC• \� t 9Cû·� t B( � 9C� CÇM" 9C� ) • " ! 

€C� Çb\C� C\ ) ·è bC� � C€Ç\·É� à €eC" é bM\·( • 9C� HÇ� bÊé � ) MB€·b� i 
£ €C� H( 9·É·bÇ\·( • � C• b( M� � 9eC" é bM\·( • pÇûC• Ç• \� rt B( � 9C� CÇM" � M) ) €é HC• \Ç·� C� 9C 

) � ·" t 9 M• H( • \Ç• \ ·• Éé � ·CM� à 2 . . . œ ' à h 
£ €C� Çb\C� Ç9H·• ·� \� Ç\·É� p) �( bè � uûC� BÇ€ 9C � CbC\\Ct 9C � é bC) \·( • C\ ÇM\� C� 9( bMHC• \� 

€·é � à €Ç ûé � ·É·bÇ\·( • 9C €eC" é bM\·( • 9C� ) � C� \Ç\·( • � t ( � 9� C� 9C � C�û ·bC� t 9é b€Ç� Ç\·( • 9C 
� ( M� u\�Ç ·\Ç• bCt B( � 9C� CÇM" 9C €·û� Ç·� ( • t bC�\ ·É·bÇ\ Ç9H·• ·� \� Ç\·Ét C" CH) €Ç·� C M• ·} MCrt €C� 
b( M� � ·C� � 9eÇ) ) €·bÇ\·( • 9C ) é • Ç€·\é � t 9C H·� C C• 9CHCM� C h 

!t €C� B( • � 9C b( HHÇ• 9C� ! €C\\� C� 9C b( HHÇ• 9C� C\ 9é b( H) \C� É·• Ç• b·C� � 9Ç• � €Ç €·H·\C 
9eM• H( • \Ç• \ 9C 2 . . . € ' à! 

€C� ÇbÊÇ\� CÉÉCb\Mé � ÇM) � è � 9eM• C bC• \� Ç€C 9eÇbÊÇ\t 9eM• H( • \Ç• \ 9C b( HHÇ• 9C ·• Éé � ·CM� à 
2 . . . œ ' à i €eC• � CHB€C 9C� Çb\C� C\ ) ·è bC� � C€Ç\·É� à €Ç ) Ç� � Ç\·( • C\ €eC" é bM\·( • 9C bC� 
ÇbÊÇ\� ! 

5 Ç• � €C 9( HÇ·• C 9C� � C� � ( M� bC� ÊMHÇ·• C� i 

€C� b( •  é � • ( • � ¿• 9·bÇM" 9M ) C� � ( • • C€ � C€CûÇ• \ 9M � C�û ·bC h 

qC� � é bM) é � Ç\·( • � t ì • 9C�• • ·\é � É( �ÉÇ€\Ç·� C� ) ( M� \� ÇûÇM" � M) ) €é HC• \Ç·� C� t � Môé \·( • � C\ ·• 9CH• ·\é � 
Ê( � Ç·� C� ) ( M� \� ÇûÇM" � M) ) €é HC• \Ç·� C� 9M ) C� � ( • • C€ � C€CûÇ• \ 9M � C�û ·bC! 

Article 2 : à( M� ÉC� Ç�� ê \é � C\ 9·� ) ( � ·\·( • � Ç• \é � ·CM� � � C€Ç\·É� ÇM H ê HC ( BôC\ � ( • \ ÇB� (  é � à b( H) \C� 
9C €Ç 9Ç\C 9C � · • Ç\M� C 9M ) � é � C• \ Ç� � ê \é ! 

3 �\ ·b€C 2i L• Ç) ) €·bÇ\·( • 9C� 9·� ) ( � ·\·( • � 9C í eÇ�\ í bì C J R, 1u1 9M b( 9C 9C ôM� \·bC Ç9H·• ·� \� Ç\·ûC! bC\\C 
9é b·� ·( • ) CM\ ÉÇ·� C €e( BôC\ 9eM• � Cb( M� � C• Ç• • M€Ç\·( • 9CûÇ• \ EC \� ·BM• Ç€ Ç9H·• ·� \� Ç\·É 9C èÇM 9Ç• � €C 
9é €Ç· 9C 9CM" H( ·� � M·ûÇ• \ � Ç • ( \·É·bÇ\·( • ! 

Article 4 : qC 9·� Cb\CM� départemental 9C� � C�û ·bC� 9e·• bC• 9·C C\ 9C � Cb( M� � C� \ bÊÇ�  é 9C 
€eÇ) ) €·bÇ\·( • 9M présent Ç�� ê \é } M· � C� Ç 
u èMB€·é ÇM � CbMC·€ 9C� Çb\C� Ç9H·• ·� \� Ç\·É� t 
£ í ( \·É·é à l'intéressé(e). 

sÇ·\ à èÇMt €C 

O 1 OCT. 2021 
3• 9� é 3J BE~ 
è � é � ·9C 9M 7 3S5ES 

5 é €é  Ç\Ç·� C i 
g Ç9ÇHC í Ç\ÇbÊÇ _aLJ J L 
Notifié à €eÇ C• \ €C 

S· • Ç\M� C 9C €eÇ C• \ 

Arrêté délégatton signature 
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L• û( ¿C C• ) � CÉCb\M�C €C . R0·ü 1, . , 1 

J Cç M C�u ) � CÉCb\M� C EC 04i10!202i 

3ÉÉtbÊC €C 

a5 . l Ru, / l !·. . . , 2u, . , 11. d 1u, . , î mA5 L qu3 a 

SmS3 0 q3 • n, . , 1 r(é> 5 L q 

ARRÊTÉ 

PORT ANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

qC ) � é � ·9C• \ 9M b( • � C·€ 9eÇ9H·• ·� \� Ç\·( • 9M � C�û ·bC 9é ) Ç�\ CHC• \Ç€ 9e·• bC• 9·C C\ 9C � Cb( M� � 9C� 
è¿� é • é C� u3 \€Ç• \·} MC� t 

VU €C b( 9C  é • é � Ç€ 9C� b( €€Cb\·û·\é � \C� � ·\( � ·Ç€C� C\ • ( \ÇHHC• \ EC� Ç�\ ·b€C� q 1R, Ru, 4t q 1R, Ru2. C\ 
q 1R, Ru22h 

VU €eé €Cb\·( • 9C H( • � ·CM� mCÇ• umÇb} MC� q3SSLJ J L à €Ç ) � é � ·9C• bC 9M b( • � C·€ 9é ) Ç�\ CHC• \Ç€ 9C� 
è¿� é • é C� u3 \€Ç• \·} MC� €( � � 9C €Ç � é Ç• bC 9M 1C� ôM·€€C\ , . , 1 h 

VU €eÇ� � ê \é 9C g ( • � ·CM� €C è � é � ·9C• \ 9M 7 ( • � C·€ 9eÇ9H·• ·� \� Ç\·( • 9M Sì aS 9C� è¿� é • é C� u3 \€Ç• \·} MC� 
• º , . 12u, 4l ç C• 9Ç\C 9M 2. Ç( û\ , . 12 HÇ·• \C• Ç• \ C• É( • b\·( • g ( • � ·CM� 7 €ÇM9C : a5 3qt C• } MÇ€·\é 9C 
7 ÊCÉ 9C €Ç H·� � ·( • ) � ( � ) Cb\î ûC C\ 9é ûC€( ) ) CHC• \ 9M û( €( • \Ç� ·Ç\ à b( H) \C� 9M 1er � C) \CHB� C , . 12 h 

VU l'arrêté 9M ) � é � ·9C• \ 9M b( • � C·€ 9é ) Ç�\ CHC• \Ç€ 9C� è¿� é • é C� u3 \€Ç• \·} MC� C• 9Ç\C 9M , l ôM·€€C\ , . , 1 
9é � · • Ç• \ H( • � ·CM� 3• 9� é 3J J a_LS à €Ç ) � é � ·9C• bC 9M Sì aS h 

VU €Ç 9é €·Bé � Ç\·( • • º , . , 101. , 9M b( • � C·€ 9eÇ9H·• ·� \� Ç\·( • C• 9Ç\C 9M . 40. A0, . , 1 9( • • Ç• \ 9é €é  Ç\·( • 
ÇM è � é � ·9C• \ h 

CONSIDÉRANT } MC €e( �  Ç• ·� Ç\·( • 9M SC�û ·bC 9é ) Ç�\ CHC• \Ç€ 9e·• bC• 9·C C\ 9C � Cb( M� � 9C� è¿� é • é C�  
3 \€Ç• \·} MC� • é bC� � ·\C M• 9·� ) ( � ·\·É 9C 9é €é  Ç\·( • 9C � · • Ç\M� Ct ÇÉ·• 9eÇ� � M� C� M• HC·€€CM� 
É(• b\·( • • CHC• \ 9C � C�û ·bC ) MB€·b C\ � Ç contírunté . 

ARRÊTE 

Article 1 : 3 b( H) \C� 9C €Ç 9Ç\C 9C � í  • Ç\M� C 9M ) � é � C• \ Ç�� ê\ é t 9é €é  Ç\·( • 9C � · • Ç\M� C C� \ 9( • • é C à 
g ( • � ·CM� 7 €ÇM9C : a5 3qt 7 ÊCÉ 9C €Ç H ì � � ·( • ) � ( � ) Cb\·ûC C\ 9é ûC€( ) ) CHC• \ 9M û( €( • \Ç� ·Ç\t ÇÉ·• 9C 
� · • C� t 9Ç• � EÇ €íH·\C 9C � C� Ç\\� ·BM\·( • � C\ � ( M� €Ç � M�û C·€€Ç• bC C\ €Ç � C� ) ( • � ÇB·€·\é 9C g ( • � ·CM� €C 
è � é � ·9C• \ 9M 7 ( • � C·€ 9eÇ9H·• ·� \� Ç\·( • i 

5 Ç• � €C 9( HÇ·• C 9C €eÇ9H·• ·� \� Ç\·( •  é • é � Ç€C i 

qC� • ( \C� 9C � C�û ·bC ·• \C�• C� à €Ç H·� � ·( • h 

qC� ( � 9� C� 9C H·� � ·( • \CH) ( � Ç·� C� C\ 9é b·� ·( • � 9C � CHB( M� � CHC• \ 9C É�Ç·� b( • bC�• Ç• \ €C� ) C� � ( • • C€� 
9C €Ç H·� � ·( • t €C� ÇM\( � ·� Ç\·( • � ·• 9·û·9MC€€C� ( M b( €€Cb\·ûC� 9eM\·€·� Ç\·( • 9eM• ûé Ê·bM€C 9C � C� û·bC ( M 
) C� � ( • • C€ ) ( M� €C� 9é ) €ÇbCHC• \� €·é � à €eC" é bM\·( • 9C €Ç H·� � ·( • � ÇMÉ €C� 9é ) €ÇbCHC• \� à €eé \� Ç•  C� C\ 
à €e( M\� CuHC� ! 

Dans les domaines conventionnel, comptable et financier : 

qC� 9( bMHC• \� b( • \� Çb\MC€� €� í· \€ÇM" 9Ç• � \C bÇ9� C 9nj ÊC • ê  ( bî Çj ( • ÇûCb \C� CH) €( ¿CM� � h 

à( M\ 9( bMHC• \ ( M ·H) � ·H é û·C�  C� p9CHÇ• 9C� 9C � MB� (  Ç\·( • ! ·H) � ·H é � � C€Ç\·É� ÇM H é bé • Ç\rh 

à( M\ C• û( · 9C 9( � � ·C� ·• ·\·Ç€ ( M ) � ( ) ( � ·\·( • 9C b( • ûC• \·( • • CHC• \ ÇM" CH) €( ¿CM� � h 

à( M\ C• û( · 9C bÇ€C• 9� ·C� Ç• • MC€ 9C É(� HÇ\·( • ÇM" CH) €( ¿CM� � C\ ) Ç�\ C• Ç·� C� ·• � \·\M\·( • • C€� ! 

Arrête delega/ton Signature n 
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L• û( ¿é C• ) �C ÉCb\M� C iC . R0í . 1, . , 1 

J Cç M C• ) �C ÉCb\M� C €C . R11. 1, . , 1 

3ÉÉ·bÊé €C 

a5 . l u€u, / l R. . . , 2u, . , i 1. . 1u, . , 1x4A5 L qu3 a 

5 Ç• � €C 9( HÇ·• C 9C� �C � � ( M� bC� ÊMHÇ·• C� i 

qC� ,-rn•uu,<: • ( • nor<0r,nno, � C€CûÇ• \ 9C EÇ H 1� � 1( • ! 

qC� � é bM) é � Ç\·( • � ! ·• 9CH• ·\é � É(�ÉÇ·\Ç·� C� ) ( M� \� ÇûÇM" � M) ) €é HC• \Ç·� C� ! � Môé \·( • � C\ ·• 9CH• ·\é � 
Ê( � Ç·�C � ) ( M� \� ÇûÇM" � M) ) €é HC• \Ç·�C � 9M ) C� � ( • • C€ � C€CûÇ• \ 9C €Ç H·� � ·( • ! 

Article 2 : à( M� €C� Ç�� ê \é � C\ 9·� ) ( � ·\·( • � Ç• \é �· CM� � � C€Ç\·É� ÇM H ê HC ( BôC\ � ( • \ ÇB�(  é � à b( H) \C� 
9C €Ç 9Ç\C 9C � · • Ç\M� C 9M ) � é � C• \ Ç�� ê \é ! 

Article 3 : L• Ç) ) €·bÇ\·( • 9C� 9·� ) ( � ·\·( • � 9C €eÇ�\ ·b€C J R, 1u1 9M b( 9C 9C ôM� \·bC Ç9H·• ·� \�Ç \·ûC! bC\\C 
9é b·� ·( • ) CM\ ÉÇ·� C €e( BôC\ 9eM• � Cb( M� � C• Ç• • M€Ç\·( • 9CûÇ• \ €C \� ·BM• Ç€ Ç9H·• ·� \� Ç\·É 9C èÇM 9Ç• � €C 
9é €Ç· 9C 9CM" H( ·� � M·ûÇ• \ � Ç • ( \·É·bÇ\·( • ! 

Article 4 : qC 9·� Cb\CM� 9é ) Ç�\ CHC• \Ç€ 9C� � C�û ·bC� 9·• bC• 9·C C\ 9C � Cb( M� � C� \ bÊÇ�  é 9C 
€eÇ) ) €·bÇ\·( • 9M ) � é � C• \ Ç� � ê \é } M· � C� Ç 
- Pubííé ÇM �C bMC·€ 9C� Çb\C� Ç9H·• ·� \� Ç\·É� ! 
u í ( \·É·é à €e·• \é � C� � é \Cr! 

/1 

sÇ·\à èÇ< 

, / 
An RRIBES 
è� • \ 9M 7 3S5aS 

O 1 

5 é €é  Ç\Ç·� C i 
g ( • � ·CM� 7 €ÇM9C : a5 3q 
í ( \·É·é à €eÇ C• \ €C 

S· • Ç\M� C 9C €eÇ C• \ 

Arré/e délegation signature 
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L • û( ¿é en ) � é ÉCb\M� C €C 1rçtt1. 1, . , 1 

J Cçt M C• ) �C ÉCb\M� C €C 7 St1. 1, . , 1 

3ÉÉ·bÊC ÉC 

a5 . l Ru, / l R. . . , 2u, . , 11. . 1u, d , 1 / 7 £5 L b! 3 € 

ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

qC ) � é � ·9C• \ 9M b( • � C·€ 9eÇ9H·• ·� \� Ç\·( • 9M � C�û ·bC 9é ) Ç�\ CHC• \Ç€ 9e·• bC• 9·C C\ 9C � Cb( M� � 9C� 
è¿� é • é C� u3 \€Ç• \í } MC� t 

VU €C b( 9C  é • é � Ç€ 9C� b( €€Cb\·û·\é � \C� � ·\( � ·Ç€C� C\ • ( \ÇHHC• \ €C� Ç� \·b€C� q 1R, Ru, 4t q 1R, Ru2. C\ 
q 1R, Ru22h 

VU €eè €Cb\·( • 9C H( • � ·CM� mCÇ• umÇb} MC� q3SSLJ J L à €Ç ) � é � ·9C• bC 9M b( • � C·€ 9é ) Ç�\ CHC• \Ç€ 9C� 
è¿� é • é C� u3 \€Ç• \·} MC� €( � � 9C €Ç � é Ç• bC 9M 1C� ôM·€€C\ , . , 1 h 

VU €eÇ�� ê \é 9C H( • � ·CM� €C ) � é � ·9C• \ 9M b( • � C·€ 9 Ç9H·• ·� \� Ç\·( • 9M Sìa S • º , . ·2u, 42, C• 9Ç\C 9M 2. 
Ç( û \ , . 12 ) ( �\ Ç• \ • ( H·• Ç\·( • 9C HÇ9ÇHC qÇM� C sì J Ç 3 í St C• } MÇ€·\é 9C bÊCÉ 9M  �( M) CHC• \ 9C 
9·� Cb\·( • à b( H) \C� 9M 1/

e � C) \CHB� C , . 12h 

VU €eÇ� � ê \é 9M ) � é � ·9C• \ 9M b( • � C·€ 9é ) Ç�\ CHC• \Ç€ 9C� è¿� é • é C� u3 \€Ç• \·} MC� C• 9Ç\C 9M , l ôM·€€C\ , . , 1 
9é � · • Ç• \ H( • � ·CM� 3• 9� é 3J J a_LS à €Ç ) � é � ·9C• bC 9M Sìa S h 

VU €Ç 9é €·Bé � Ç\·( • • n, . , 101. , 9M b( • � C·€ 9eÇ9H·• ·� \� Ç\·( • C• 9Ç\C 9M . 40. A0, . , 1 9( • • Ç• \ 9é €é  Ç\·( • 
ÇM è � é � ·9C• \ h 

CONSIDÉRANT } MC €e( �  Ç• ·� Ç\·( • 9M � C�û ·bC 9é ) Ç�\ CHC• \Ç€ 9e·• bC• 9·C C\ 9C � Cb( M� � 9C� è¿� é • é C�  
3\€Ç• \·} MC� • é bC� � ·\C M• 9·� ) ( � ·\·É 9C 9é €é  Ç\·( • 9C � · • Ç\M� Ct ÇÉí• 9eÇ� � M� C� M• HCìE€CM� 
É(• b\·( • • CHC• \ 9C � C�û ·bC ) MB€·b C\ � Ç b( • \·• M·\é h 

ARRÊTE 

Article 1 : 3 b( H) \C� 9C €Ç 9Ç\C 9C � · • Ç\M� C 9M ) � é � C• \ Ç� � ê \é t 9é €é  Ç\·( • 9C � · • Ç\M� C C� \ 9( • • é C à 
HÇ9ÇHC qÇM� C sì J Ç 3 í St bÊCÉ 9M  �( M) CHC• \ 9C 9·� Cb\·( • ! ÇÉ·• 9C � · • C� t 9Ç• � €Ç €·H·\C 9C � C� 
Ç\\� ·BM\·( • � C\ � ( M� €Ç � M�û C·€€Ç• bC C\ €Ç � C� ) ( • � ÇB·€·\é 9C H( • � ·CM� €C ) � é � ·9C• \ 9M b( • � C·€ 
9eÇ9��M �M� \� Ç• ( • ! 

5 Ç• � €C 9( HÇ·• C 9C €eÇ9H·• ·� \� Ç\·( •  é • é � Ç€C i 

qC� b( � � C� ) ( • 9Ç• bC� b( M� Ç• \C� } M· • eCH) ( �\ C• \ ) Ç� 9C 9é b·� ·( • � C\ ·• � \� Mb\·( • 9C 9( � � ·C� � � C€CûÇ• \ 
9M 9( HÇ·• C 9C b( H) é \C• bC 9M  � ( M) CHC• \ à €eC" b€M� ·( • 9C� b( M�� ·C� � \� Ç• � H ·� ÇM" ÇM\(� ·\é � 
H·• ·� \é � ·C€€C� t ) � é ÉCb\( � Ç€C� C\ ÇM" é €M� h 

qC� • ( \C� 9C � C�û ·bC ·• \C�• C ÇM  � ( M) CHC• \ i 

qC� ( � 9� C� 9C H·� � ·( • \CH) ( � Ç·� C� C\ ) C� HÇ• C• \� ·• \� Çu9é ) Ç�\ CHC• \ÇM" C\ 9é b·� ·( • � 9C 
� CHB( M� � CHC• \ 9C É�Ç·� b( • bC�• Ç• \ €C� ) C� � ( • • C€� 9M  � ( M) CHC• \t €C� ÇM\( � ·� Ç\·( • � ·• 9·û·9MC€€C� ( M 
b( €€Cb\·ûC� 9eM\·€·� Ç\·( • 9eM• ûé Ê·bM€C 9C � C�û· bC ( M ) C� � ( • • C€ ) ( M� \C� 9ë ) \Çbë �\ï C• \� \\ë � à l'ëxécutîon 
9M � C�û ·bC � ÇMÉ €C� 9é ) €ÇbCHC• \� à €eé \� Ç•  C� C\ à €e( M\� CuHC� h 

qC 9é ) ô \ 9C ) €Ç·• \C C\ €C 9é ) ô \ 9C HÇ·• b( M� Ç• \C ÇM) � è � 9M b( HH·� � Ç� ·Ç\ ( M 9C €Ç  C• 9Ç� HC� ·C! 

Arrête delega/ion signature 
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L• û( ¿é C� ) �C ÉCb\M�C €C ì S·í . 1, . , 1 

J Cç M Cè ) �C ÉCb\M� C EC . ç!e1. e, 7 , í 

3ÉÉtbÊC EC 

a5 . l Ru, / l u€. 7 . , 2u, . , 11. d 1u, . , 1 / . 5 Lqu3 a 

5 Ç• � €C 9( HÇ·• C 9C� HÇ� bÊé � ) MB€·b� i 

€C� Çb\C� C\ ) ·è bC� � C€Ç\·É� à EÇ passation 9C� HÇ� bÊé � ) MB€·b� 9 M• H( • \Ç• \ ínféríeur à 
ç . . . œ' à! 

£ €C� b( M� � ·C� � ÇM" bÇ• 9·9Ç\� • ( • � C\C• M� p( ÉÉ�C ·�� CbCûÇB€Ct Ê( � � 9é €Ç·!! x rt €C� b( M� � ·C� � 
9C � é ) ( • � C à 9C� 9CHÇ• 9C� 9C � C• � C· • CHC• \� b( H) €é HC• \Ç·� C� ) Ç� 9C� bÇ• 9·9Ç\� 
• ( • � C\C• M� ! €C� b( M� � ·C� � 9C 9é b€Ç� Ç\·( • � � Ç• � � M·\C 9eM• C ) � ( bé 9M� C h 

£ €C� Çb\C� 9eC•  Ç CHC• \� ! 9Cû·� t B( � 9C� CÇM" 9C� ) � ·" ! 

€C� Çb\C� C\ ) ·è bC� � C€Ç\·É� à €eC" é bM\·( • 9C� HÇ� bÊé � ) MB€·b� i 
£ €C� H( 9·É·bÇ\·( • � C• b( M� � 9eC" é bM\·( • pÇûC• Ç• \� rt B( � 9C�CÇM" � M) ) €é HC• \Ç·� C� 9C 

) � ·" t 9eM• H( • \Ç• \ ·• Éé � ·CM� à ç . . . € ' à h 
£ €C� Çb\C� Ç9H·• ·� \�Ç \·É� p) �( bè � uûC� BÇ€ 9C � CbC\\Ct 9C � é bC) \·( • C\ ÇM\� C� 9( bMHC• \� 

€·é � à €Ç ûé � ·É·bÇ\·( • 9C €eC" é bM\·( • 9C� ) � C� \Ç\·( • � t ( � 9� C� 9C � C�û ·bC� t 9é b€Ç� Ç\·( • 9C 
� ( M� u\� Ç·\Ç• bCt B( � 9C� CÇM" 9C €·û� Ç·� ( • t bC�\ ·É·bÇ\ Ç9H·• ·� \� Ç\·Ét C"CH) €Ç·� C M• ·} MCùt €C� 
b( M�� ·C� � 9eÇ) ) €·bÇ\·( • 9C ) é • Ç€·\é � ! 9C H·� C C• 9CHCM� Ch 

£ €C� B( • � 9C b( HHÇ• 9C� t €C\\� C� 9C b( HHÇ• 9C� C\ 9é b( H) \C� É·• Ç• b·C� � 9Ç• � €Ç €·H·\C 
9eM• H( • \Ç• \ 9C 5 000 œ ' à! 

€C� ÇbÊÇ\� CÉÉCb\Mé � ÇM) � è � 9eM• C bC• \� Ç€C 9eÇbÊÇ\t 9eM• H( • \Ç• \ 9C b( HHÇ• 9C ·• Éé � ·CM� à 
5 000 € ' ài €eC• � CHB€C 9C� Çb\C� C\ ) ·è bC� � C€Ç\·É� à €Ç ) Ç� � Ç\·( • C\ €eC" é bM\·( • 9C bC� 
ÇbÊÇ\� ! 

5 Ç• � €C 9( HÇ·• C 9C� � C� � ( M� bC� ÊMHÇ·• C� i 

qC� b( •  é � • ( • � ¿• 9·bÇM" 9M ) C� � ( • • C€ �C€CûÇ• \ 9M  � ( M) CHC• \h 

qC� � é bM) é �Ç \·( • � ! ·• 9CH• ·\é � É(�ÉÇ·\Ç·� C� ) ( M� \� ÇûÇM" � M) ) €é HC• \Ç·� C� t � Môé \·( • � C\ ·• 9CH• ·\é � 
Ê( � Ç·� C� ) ( M� \� ÇûÇM" � M) ) €é HC• \Ç·� C� 9M ) C� � ( • • C€ � C€CûÇ• \ 9M  � ( M) CHC• \ 

Artícle 2: à( M� €C� Ç� � ê \é � C\ 9·� ) ( � ·\·( • � Ç• \é �· CM� � � C€Ç\·É� ÇM Hê HC ( BôC\ � ( • \ ÇB�(  é � à b( H) \C� 
9C €Ç 9Ç\C 9C � · • Ç\M� C 9M ) � é � C• \ Ç�� ê \é ! 

Article 3: L• Ç) ) €·bÇ\·( • 9C� 9·� ) ( � ·\·( • � 9C €eÇ�\ ·b€C J R, 1u1 9M b( 9C 9C ôM� \·bC Ç9Hí • ·� \� Ç\í ûCt bC\\C 
9é b·� ·( • ) CM\ ÉÇ·� C €e(BôC\ 9eM• � Cb( M� � C• Ç• • M€Ç\·( • 9CûÇ• \ €C \� ·BM• Ç€ Ç9H·• ì � \� Ç\·É 9C èÇM 9Ç• � €C 
9é €Ç· 9C 9CM" H( ·� � M·ûÇ• \ � Ç • ( \·É·bÇ\·( • ! 

Article 4 : qC 9·� Cb\CM� 9é ) Ç�\ CHC• \Ç€ 
€eÇ) ) €·bÇ\í ( • 9M ) � é � C• \ Ç� � ê \é } M· � C� Ç 
u èMB€·é ÇM � CbMC·€ 9C� Çb\C� Ç9H·• ·� \� Ç\·É� t 
u í ( \·É·é à €e·• \é � C� � é \Cr 

9C� � C� û·bC� 9e·• bC• 9·C C\ 9C � Cb( M� � C� \ bÊÇ�  é 9C 

f 
sÇ·\ à èÇMt EC 

O 1 OCT. 2021 

Délégataire : 
Madame Laure FORÇANS 
Notifié à l'agent le 

S· • Ç\M� C 9C €eÇ C• \ 

Arrête detègat1on siqneture 
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L• û( ¿é C• ) � CÉCb\M�C €C . ç\·. E, . , 1 

J Cç M C• ) � CÉCb\M� C ;ci . ç ni. 1, . , 1 

3ÉÉ·bÊC iC 

a5 . l Ru, / l R. . . , 2u, . , 1 î . . 1u, . , 1x/ 15 Lqu3 a 

ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

qC ) � é � ·9C• \ 9M b( • � C·€ 9Ç9H·• ·� \� Ç\� ( • 9M � C�û ·bC 9é ) Ç�\ CHC• \Ç€ 9e·• bC• 9·C C\ 9C � Cb( M� � 9C� 
è¿� é • é C� u3\€Ç• \·} MC� t 

VU €C b( 9C  é • é � Ç€ 9C� b( €€Cb\·û·\é � \C� � ·\( �· Ç€C� C\ • ( \ÇHHC• \ €C� Ç�\ ·b€C� q 1R, Ru, 4t q 1R, Ru2. C\ 
q 1R, Ru22h 

VU €eé €Cb\·( • 9C H( • � ·CM� mCÇ• umÇb} MC� q3SSLJ J L à €Ç ) � é � ·9C• bC 9M b( • � C·€ 9é ) Ç�\ CHC• \Ç€ 9C� 
è¿� é • é C� u3\€Ç• \·} MC� €( � � 9C €Ç � é Ç• bC 9M 1C� ôM·€€C\ , . , 1 i 

VU €eÇ� � ê \é 9C H( • � ·CM� €C ) � é ÉC\ 9C� è¿� é • é C� u3\€Ç• \·} MC� C\ 9C H( • � ·CM� €C ) � é � ·9C• \ 9M b( • � C·€ 
9eÇ9H·• ·� \� Ç\·( • 9M Sì aS 9C� è¿� é • é C� u3\€Ç• \·} MC� • º , . 1ç0, A24 9M , R 9é bCHB� C , . 1ç ) ( �\ Ç• \ 
• ( H·• Ç\·( • 9C H( • � ·CM� mCÇ• us � Ç• ç ( ·� J ì j J L C• } MÇ€·\é 9C bÊCÉ 9M  � ( M) CHC• \ \C�� ·\( � ·Ç€ L � \ à 
b( H) \C� 9M 1ª' ôÇ• û·C� , . 1l h 

VU l'arrêté 9C H( • � ·CM� €C ) � é ÉC\ 9C� è¿� é • é C� u3 \€Ç• \·} MC� C\ 9C H( • � ·CM� €C ) � é � ·9C• \ 9M b( • � C·€ 
9eÇ9H·• ·� \� Ç\·( • 9M Sìa S 9C� è¿� é • é C� u3\€Ç• \·} MC� • º , . 1l uRAR C• 9Ç\C 9M . , Éé û� ·C� , . 1l ) ( �\ Ç• \ 
• ( H·• Ç\·( • 9C H( • � ·CM� 3 �• ÇM9 7 j J j à7 ' Làt C• } MÇ€·\é 9eÇ9ô( ·• \ ÇM bÊCÉ 9M  � ( M) CHC• \ \C� � ·\( � ·Ç€ 
L � \ à b( H) \C� 9M t'" HÇ� � , . 1l h 

VU €eÇ�� ê \é 9M ) � é � ·9C• \ 9M b( • � C·€ 9é ) Ç�\ CHC• \Ç€ 9C� è¿� é • é C� u3\€Ç• \·} MC� C• 9Ç\C 9M , l ôM·€€C\ , . , 1 
9é � · • Ç• \ H( • � ·CM� 3• 9� é 3J J a_LS à EÇ r.r,,,rn,or,r.o 9M S5ESh 

VU €Ç 9é €·Bé � Ç\·( • • º , . , ·01. , 9M b( • � C·€ 9eÇ9H·• ·� \� Ç\·( • C• 9Ç\C 9M . 40. A0, . , 1 9( • • Ç• \ 9é €é  Ç\·( • 
ÇM è � é � ·9C• \ h 

CONSIDÉRANT } MC €e( �  Ç• ·� Ç\î ( • 9M � C�û ·bC 9é ) Ç�\ CHC• \Ç€ 9e·• bC• 9·C C\ 9C � Cb( M� � 9C� è¿� é • é C�  
3\€Ç• \·} MC� • é bC� � ·\C M• 9·� ) ( � ·\·É 9C 9é €é  Ç\·( • 9C � · • Ç\M� Ct ÇÉ·• 9eÇ� � M� C� M• HC·€€CM� 
É(• b\·( • • CHC• \ 9C � C� û·bC ) MB€·b C\ � Ç b( • \·• M·\é i 

ARRÊTE 

3 �\ ·b€C 1 ! 3 b( H) \C� 9C €Ç 9Ç\C 9C � · • Ç\M� C 9M ) � é � C• \ Ç�� ê \é t 9é €é  Ç\·( • 9C � · • Ç\M� C C� \ 9( • • é C à 
H( • � ·CM� mCÇ• us � Ç• ç ( ·� J ì j J L t bÊCÉ 9M  �( M) CHC• \ L � \! ÇÉ·• 9C � · • C� t 9Ç• � €Ç €·H·\C 9C � C� 
Ç\\� ·BM\·( • � C\ � ( M� €Ç � M�û C·€€Ç• bC C\ €Ç � C� ) ( • � ÇB·€·\é 9C H( • � ·CM� €C ) � é � ·9C• \ 9M b( • � C·€ 
9eÇ9H·• í � \� Ç\í ( • i 

5 Ç• � €C 9( HÇ·• C 9C €eÇ9H·• ·� \� Ç\·( •  é • é � Ç€C i 

qC� b( �� C� ) ( • 9Ç• bC� b( M� Ç• \C� } M· • eCH) ( �\ C• \ ) Ç� 9C 9é b·� ·( • � C\ ·• � \� Mb\·( • 9C 9( � � ·C� � � C€CûÇ• \ 
9M 9( HÇ·• C 9C b( H) é \C• bC 9M  � ( M) CHC• \ à €eC" b€M� ·( • 9C� b( M� � ·C� � \� Ç• � H·� ÇM" ÇM\( � ·\é � 
H·• €� \é � \C€€C� t ) � é ÉCb\( � Ç€C� C\ ÇM" é €ú � h 

qC� • ( \C� 9C � C�û ·bC ·• \C�• C� ÇM  � ( M) CHC• \ t 

qC� ( � 9� C� 9C H·� � ·( • \CH) ( � Ç·� C� C\ ) C� HÇ• C• \� ·• \� Çu9é ) Ç�\ CHC• \ÇM" C\ 9é b·� ·( • � 9C 
� CHB( M� � CHC• \ 9C É�Ç·� b( • bC�• Ç• \ €C� ) C� � ( • • C€� 9M  � ( M) CHC• \t €C� ÇM\( � ·� Ç\·( • � ·• 9·û·9MC€€C� ( M 

Arrête delegation signature 3 
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L( û( ¿C C• ) � CÉCb\M� C EC . ç11. 1, . , 1 

J Cç qt C� ) � CÉCb\M� C €C 7 çE1. e, ì , 1 

3ÉÉ·bÊC \C 

a5 . ë Ru, / l R7 . . , 2u, . , 11. . Eu, . , i __ / 1 7 Lqu3 E 

b( €€Cb\·ûC� 9eM\·€·� Ç\·( • 9eM• ûé Ê·bM€C 9C � C� û·bC ( M personnel ) ( M� €C� déplacements €·é � à l'exécution 
9M � C� û·bC 9( • \ €C� déplacements à l'étranger C\ à ì e( M\� CuHC� h 

qC 9é ) ô \ 9C ) €Ç·• \C C\ €C 9é ) ô \ 9C HÇ·• b( M� Ç• \C ÇM) � è � 9M b( HH·� � Ç� ·Ç\ ( M 9C €Ç  C• 9Ç� HC� ·C! 

5 Ç• � €C 9( HÇ·• C b( • ûC• \·( • • C€t b( H) \ÇB€C C\ É·• Ç• b·C� i 

qC� ) � C� \Ç\·( • � 9C � C�û ·bC à \·\� C ( • é � CM" BÇ� é C� � M� €C� \Ç� ·É� ûÇ� í 9é � C• b( • � C·€ 9eÇ9H·• ·� \� Ç\·( • ! 

5 Ç• � €C 9( HÇ·• C 9C� HÇ� bÊé � ) MB€·b� i 

S( M� É(� HC ) Ç) ·C� M• ·} MCHC• \ i 

€C� Çb\C� C\ ) ·è bC� � C€Ç\·É� à €Ç ) Ç� � Ç\·( • 9C� HÇ� bÊé � ) MB€·b� 9eM• H( • \Ç• \ ·• Éé � ·CM� à 
ç . . . œ' ài 

£ €C� b( M�� ·C� � ÇM" bÇ• 9·9Ç\� • ( • � C\C• M� p( ÉÉ� C ·� � CbCûÇB€Ct Ê( � � 9é €Ç·t !!! rt €C� b( M� � ·C� � 
9C � é ) ( • � C à 9C� 9CHÇ• 9C� 9C � C• � C· • CHC• \� b( H) €é HC• \Ç·� C� ) Ç� 9C� bÇ• 9·9Ç\� 
• ( • � C\C• M� t €C� b( M� � ·C� � 9C 9é b€Ç�Ç \·( • � � Ç• � � M·\C 9eM• C ) �( bé 9M� C h 

£ €C� Çb\C� 9eC•  Ç CHC• \� t 9Cû·� t B( � 9C� CÇM" 9C� ) � ·" 

€C� Çb\C� C\ ) ·è bC� � C€Ç\·É� à €eC" é bM\·( • 9C� HÇ� bÊé � ) MB€·b� i 
£ ÉC� H( 9·É·bÇ\·( • � C• b( M� � 9eC" é bM\·( • pÇûC• Ç• \� rt B( � 9C� CÇM" � M) ) €é HC• \Ç·� C� 9C 

) � ·" t 9eM• H( • \Ç• \ ·• Éé � ·CM� à ç . . . œ ' à i 
£ €C� Çb\C� Ç9H·• ·� \�Ç \·É� (procès-verbal 9C recette, 9C � é bC) \·( • C\ ÇM\�C � 9( bMHC• \� 

€·é � à €Ç ûé � ·É·bÇ\·( • 9C €eC" é bM\·( • 9C� ) � C� \Ç\·( • � t ( � 9� C� 9C � C�û ·bC� t 9é b€Ç� Ç\·( • 9C 
� ( M� u\� Ç·\Ç• bCt B( � 9C� CÇM" 9C €·û� Ç·� ( • t bC�\ ·É·bÇ\ Ç9H·• ·� \� Ç\·Ét C" CH) €Ç·� C M• ·} MCrt €C� 
b( M�� ·C� � 9eÇ) ) ì í bÇ\\( • 9C ) é • Ç€·\é � t 9C H·� C C• 9CHCM� Ch 

£ €C� B( • � 9C b( HHÇ• 9C� t €C\\� C� 9C b( HHÇ• 9C� C\ 9é b( H) \C� É·• Ç• b·C� � 9Ç• � €Ç €·H·\C 
9eM• H( • \Ç• \ 9C ç . . . € ' à! 

€C� ÇbÊÇ\� CÉÉCb\Mé � ÇM) � è � 9eM• C bC• \� Ç€C 9eÇbÊÇ\t 9eM• H( • \Ç• \ 9C b( HHÇ• 9C ·• Éé � ·CM� à 
ç . . . œ ' ài €eC• � CHB€C 9C� Çb\C� C\ ) ·è bC� � C€Ç\·É� à €Ç ) Ç� � Ç\·( • C\ €eC" é bM\·( • 9C bC� 
ÇbÊÇ\� ! 

5 Ç• � €C 9( HÇ·• C 9C� � C� � ( M� bC� ÊMHÇ·• C� i 

qC� b( •  é � • ( • � ¿• 9·bÇM" 9M ) C� � ( • • C€ � C€CûÇ• \ 9M  � ( M) CHC• \t 9C� bÊCÉ� 9C bC• \� C C\ Ç9ô( í • \� ÇM" 
bÊCÉ� 9C bC• \� C� � C€CûÇ• \ 9M  � ( M) CHC• \ h 

qC� � é bM) é � Ç\·( • � t î • 9CH• ·\é � É(�ÉÇ·\Ç·� C� ) ( M� \� ÇûÇM" � M) ) €é HC• \Ç·� C� t � Môé \·( • � C\ ·• 9CH• ·\é � 
Ê( �Ç ·� C� ) ( M� \� ÇûÇM" � M) ) €é HC• \Ç·� C� 9C� ) C� � ( • • C€� � C€CûÇ• \ 9M  � ( M) CHC• \t 9C� bÊCÉ� 9C bC• \�C C\ 
Ç9ô( ·• \� ÇM" bÊCÉ� 9C bC• \�C � � C€CûÇ• \ 9M  � ( M) CHC• \ h 

qC� €·� \C� 9C  Ç� 9C� h 

qC� €·� \C� 9eÇ� \� C·• \C� h 

qC� é \Ç\� 9C� ·• 9CH• ·\é � Ê( � Ç·� C� 9C� bC• \� C� 9M  �( M) CHC• \ h 

les b( • û( bÇ\ì ( �� � ÇM" \( � HÇ\\( • � 9é b( • bC• \� é C� � M� aC  � ó M) C�• C• \ h 

qC� b( • ûC• \·( • � 9C � \Ç C b( • bC�• Ç• \ €C� é €è ûC� 9C b( €€è  C C\ €¿bé C 9Ç• � €C bÇ9� C 9C � \Ç C� 
9e( B� C�û Ç\·( • ! 

Arrèté delegation siqneture 2.'3 
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L• û( ¿C C• ) � CÉCb\M� C EC . ç11. 0, . , 1 

J Cç M C• ) � CÉCb\M� C EC . ç11. t, . , 1 

3ÉÉ·bÊé EC 

ID 064-286400023-2021100'.-2021 __ 8íDEL-Ai 

Article 2 L• bÇ� 9eÇB� C• bC ( M ( empêchement 9C H( • � ·CM� mCÇ• us � Ç• ç ( ·� J ì j J L €Ç délégation 9C 
signature, qui €M· C� \ conférée, � C� Ç C" C� bé C ) Ç� H( • � ·CM� 3 �• ÇM9 7 j J j à7 ' Là 9Ç• � €C� rnêrnes 
b( • 9·\·( • � à lexception 9C� • ( \C� 9C � C�û ·bC ·• \C�• C� ÇM groupement. 

3 �\ ·b€C 2i à( M� €C� Ç� � ê \é � C\ 9·� ) ( � ·\·( • � Ç• \é � ·CM� � � C€Ç\·É� ÇM H ê HC ( BôC\ � ( • \ ÇB� (  é � à b( H) \C� 
9C EÇ 9Ç\C 9C � · • Ç\M� C 9M ) � é � C• \ Ç� � ê \é ! 

Article 4: L• Ç) ) €·bÇ\·( • 9C� 9·� ) ( � ·\·( • � 9C €eÇ�\ ·b€C J R, 1u1 9M b( 9C 9C ôM� \·bC Ç9H·• ·� \� Ç\·ûC! bC\\C 
9é b·� ·( • ) CM\ ÉÇ·� C \( BôC\ 9eM• � Cb( M� � C• Ç• • M€Ç\·( • 9CûÇ• \ €C \�· BM• Ç€ Ç9H·• ·� \� Ç\·É 9C èÇM 9Ç• � €C 
9é €Ç· 9C 9CM" H( ·� � M·ûÇ• \ � Ç • ( \·É·bÇ\·( • ! 

Article 5 . qC 9·� Cb\CM� 9é ) Ç� \CHC• \Ç€ 
€eÇ) ) €·bÇ\·( • 9M ) � é � C• \ Ç�� ê \é } M· � C� Ç 
u èMB€·é ÇM � CbMC·€ 9C� Çb\C� Ç9H·• ·� \� Ç\·É� ! 
u í ( \·É·é à ì'ìntéressét Cr! 

9C� � C�û ·bC� 9e·• bC• 9·C C\ 9C � Cb( M� � C� \ bÊÇ�  é 9C 

Délégataire : Monsieur Jean-François ROURE 
Notifié à l'agent le 

S· • Ç\M� C 9C €eÇbC• \ 

Délégataire en cas d'absence ou empêchement: 
Monsieur Arnaud CURUTCHET 
í ( \·É·é à €eÇ C• \ €C 

S·( • Ç\M� C 9C aeÇ( C• \ 

Arrêté oetéçouon signature 313 
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L• ûb¿C C• ) � CÉCb\M� C €C . ç11. 1, . , 1 

J Cç M C• ) � CÉCb\M� C 1C . ç11. t, . , 1 

3 É·ibÊé €C 

a5 . l Ru, / l R. . 7 , 2u, . , 11. . 1u, . , 1 / , 5 Lqu3 E 

SmS3 í q3 • º , . , 1 I <5Lq 
ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

qC ) � é � ·9C• \ 9M b( • � C·€ 9eÇ9H·• ·� \� Ç\·( • 9M � C�û ·bC 9é ) Ç�\ CHC• \Ç€ 9e·• bC• 9·C C\ 9C � Cb( M� � 9C� 
è¿� é • é C� u3 \€Ç• \·} MC� t 

VU €C b( 9C  é • é � Ç€ 9C� b( EECb\í û·\é � \C� � ·\( � ·Ç€C� C\ • ( \ÇHHC• \ €C� Ç�\ ·b€C� q 1R, Ru,4 t q 1R, Ru2. t q 1R, Ru 
22 C\ 5 1l 14u, 2 h 

VU €eé €Cb\·( • 9C H( • � ·CM� mCÇ• umÇb} MC� q3SSLJ J L à €Ç ) � é � ·9C• bC 9M b( • � C·€ 9é ) Ç�\ CHC• \Ç€ 9C� 
è¿� é • é C� u3 \€Ç• \·} MC� €( � � 9C EÇ � é Ç• bC 9M 1C� ôM·€€C\ , . , 1 h 

VU l'arrêté 9C H( • � ·CM� €C ) � é � ·9C• \ 9M b( • � C·€ 9eÇ9H·• ·� \� Ç\·( • 9M S5 aS 9C� è¿� é • é C� u3 \€Ç• \·} MC� 
• º , . 120, 4R4 9M 2. Ç( û \ , . 12 ) ( �\ Ç• \ • ( H·• Ç\·( • 9C H( • � ·CM� 5 ( H·• ·} MC 5 j s3 º St C• } MÇ€·\é 9C 
bÊCÉ 9M � C�û ·bC 9C  � ( M) CHC• \ n) ô €C CH) €( · C\ b( H) é \C• bC� n 9M  �( M) CHC• \ \C� � ·\( � ·Ç€ L � \ à b( H ) \C� 
9M 1C� � C) \CHB� C , . 12 h 

VU €eÇ� � ê \é 9M ) � é � ·9C• \ 9M b( • � C·€ 9é ) Ç�\ CHC• \Ç€ 9C� è¿� é • é C� u3 \€Ç• \·} MC� C• 9Ç\C 9M , l ôM·€€C\ , . , 1 
9é � · • Ç• \ H( • � ·CM� 3• 9� é 3J J a_LS à €Ç ) � é � ·9C• bC 9M Sì aS h 

VU €Ç 9é €·Bé � Ç\·( • • º , . , 101. , 9M b( • � C·€ 9eÇ9H·• ·� \�Ç \·( • C• 9Ç\C 9M . 40. A0, . , 1 9( • • Ç• \ 9é €é  Ç\·( • 
ÇM è � é � ·9C• \ h 

CONSIDÉRANT } MC €e( �  Ç• ·� Ç\·( • 9M � C�û ·bC 9é ) Ç�\ CHC• \Ç€ 9e·• bC• 9·C C\ 9C � Cb( M� � 9C� è¿� é • é C�  
3 \€Ç• \·} MC� • é bC� � ·\C M• 9·� )( � ·\·É 9C 9é €é  Ç\·( • 9C � · • Ç\M� Ct ÇÉ·• 9eÇ� � M� C� M• HC·€€CM� 
É(• b\·( • • CHC• \ 9C � C�û ·bC ) MB€·b C\ � Ç b( • \·• M·\é h 

ARRÊTE 

Article 1 : 3 b( H) \C� 9C €Ç 9Ç\C 9C � · • Ç\M� C 9M ) � é � C• \ arrêté. 9é €é  Ç\·( • 9C � · • Ç\M� C C� \ 9( • • é C à 
H( • � ·CM� 5 ( H·• ·} MC 5 j s3 º S! bÊCÉ 9M � C�û ·bC 9C  �( M) CHC• \ n) ô €C CH) €( · C\ b( H) é \C• bC� n 9M 
 �( M) CHC• \ L � \t ÇÉ·• 9C � · • C� t 9Ç• � €Ç €·H·\C 9C � C� Ç\\� ·BM\·( • � C\ � ( M� €Ç � M�û C·€€Ç• bC C\ €Ç 
� C� ) ( • � ÇB·€·\é 9C H( • � ·CM� €C ) � é � ·9C• \ 9M b( • � C·€ 9eÇ9H·• ·� \� Ç\·( • i 

Dans les domaines conventionnel, comptable et financier : 

qC� B( • � 9C b( HHÇ• 9C �C €Ç\·É� à €Êé BC� } CHC• \ C\ à €Ç � C� \ÇM� Ç\·( • 9C� ) C� � ( • • C€� 9M  �( M) CHC• \ 
9Ç• � €Ç €·H ·\C 9C� � è  €C� é \ÇB€·C� ) Ç� €C S5aSl Rx 

Dans le domaine de la formation : 

qC� b( • û( bÇ\·( • � ) ( M� � \Ç C� t É(� HÇ\CM� � C\ ôM� ¿� u 

qC� Ç\\C� \Ç\·( • � 9C ) � é � C• bC à M• � \Ç C ( M à M• C É(� HÇ\·( • i 

qC� ) � ( bè � uûC� BÇM" 9C É( � �• Ç\ì ( • ! 

Arrèté delegation signature l/2 
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L ( û( ¿C C• ) � CÉCb\M� C EC . ç 11pim·, . , 1 

J Cç M CÉm ) � C\Cb\b� C 1C . S1í j 12021 

3ÉÉ·b• C €C 

a5 . l Ru, / l R. . . , 2u, . , 11. . 1u, . , 1 / , 5 L qu3 a 

3 �\ ·b€C , i à( M� \C� Ç� � ê \é � CE 9� � ) ( � � \ì ( • � Ç• \é �· CM� � � C€Ç\·É� ÇM H ê HC ( BôC\ � ( • \ ÇB�(  é � à b( H) \C� 
9C ì hi¢ 9Ç\C 9C � ·} • Ç\M� C 9M ) � é � C• \ Ç� � ê \é 

3 �\ ·b€C 2 · L • Ç) ) €·bÇ\·( • 9C� 9� � ) ( � • ·( • � 9C €eÇ� \� b€C J R, 1uî 9M b( 9C 9C ôM� \·bC Ç9H·•· � \� Ç\·ûC! bC\\C 
9é b·� ·( • ) CM\ ÉÇ·� C €e( BôC\ 9eM• � Cb( M� � C• Ç• • M€Ç\·( • 9CûÇ• \ EC \� ·BM• Ç€ Ç9�• H·� \� Ç\ì É 9C èÇM 9Ç• � EC 
9é €Ç· 9C 9CM" H( ·� � M·ûÇ• \ � Ç • ( \·É·bÇ\·( • ! 

3 �\ ·b€C R i qC 9·� Cb\CM� 9é ) Ç�\ CHC• \Ç€ 
€eÇ) ) €·bÇ\·( • 9M ) � é � C• \ Ç� � ê \é } Mí � C� Ç 
u èMB€·é ÇM � CbMCä 9C� Çb\C� Ç9H·• ·� \� Ç\·É� ! 
u í ( \·É·é à Ee·• \é � C� � é pCr! 

9C� � C�û ·bC� 9e·• bC• 9·C C\ 9C � Cb( M� � C� \ bÊÇ�  é 9C 

/l 
sÇ·\ à èÇMim€C ? 
/4~ 
I 

Andi;é ARRIBES 
è � <ì 9C• \ 9M 7 3 S5ES 

O 1 OCT. 2021 

t 5 é €é  Ç\Ç·� Ci 5 ( H·• ·} MC 5 j s3 º S 
a í ( \·É·é à €eÇ C• \ €C 

a S· • Ç\M�C 9C €eÇ C• \ 

Arrête aetéçenon Signature 2·2 
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L• û( ¿� ç• ) � CÉCb\M� C e!C . çe1. 1, . , 1 

J Cç M C• ) � CÉCb\M� C EC . çí 1. 1, . , 1 

3ÉÉ·bÊC EC 

a5 . l !1u, / l !1. . . , e!Iu, . , 1 "001-202 ex/ 25 Lqu3 a 

5 Lq 

ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

qC ) � é � ·9C• \ 9M b( • � C·€ 9eÇ9HH·� \� Ç\� ( • 9M � C�û ·bC 9é ) Ç�\ CHC• \Ç€ 9e·• bC• 9·C C\ 9C � Cb( M� � 9C� 
è¿� é • é C� u3 \€Ç• \·} MC� t 

VU €C b( 9C  é • é � Ç€ 9C� b( ü Cb\í û·\é � \C� � ·\( � ·Ç€C� C\ • ( \ÇHHC• \ €C� Ç� \·b€C� q î R, Ru,4 t q 1R, Ru2. C\ 
q 1R, Ru22h 

VU €eé €Cb\·( • 9C H( • � ·CM� mCÇ• umÇb} MC� q3SSLJ J L à €Ç ) � é � ·9C• bC 9M b( • � C·€ 9é ) Ç�\ CHC• \Ç€ 9C� 
è¿� é • é C� u3 \€Ç• \·} MC� €( � � 9C €Ç � é Ç• bC 9M \C� ôMí€€C\ , . , 1 h 

VU €eÇ� � ê \é 9C H( • � ·CM� €C ) � é � ·9C• \ 9M b( • � C·€ 9eÇ9H·• ·� \� Ç\·( • 9M Sì aS 9C� è¿� é • é C� u3 \€Ç• \·} MC� í° 
, . 1/ 0122A C• 9Ç\C 9M . 40. ç0, . 1/ • ( HHÇ• \ C• É(• b\·( • H( • � ·CM� èÊ·€·) ) C q37 J3 _L t C• } MÇ€·\é 
9eÇ9ô( ·• \ ÇM bÊCÉ 9M  � ( M) CHC• \ \C� � ·\( � ·Ç€ ì MC� \ à b( H) \C� 9M t" HÇ· , . 1/ h 

VU €eÇ� � ê \é 9C H( • � ·CM� €C ) � é ÉC\ 9C� è¿� é • é C� u3 \€Ç• \·} MC� C\ 9C H( • � ·CM� €C ) � é � ·9C• \ 9M b( • � C·€ 
9eÇ9H·• ·� \� Ç\·( • 9M Sì aS 9C� è¿� é • é C� u3 \€Ç• \·} MC� í° , . 1/ 014R, 9M , , ôM·• , . 1/ ) ( �\ Ç• \ • ( H·• Ç\·( • 
9C H( • � ·CM� d é � Ç� 9 aJ a3J à C• } MÇ€·\é 9C bÊCÉ 9M  � ( M) CHC• \ \C� � ·\( � ·Ç€ ì MC� \ à b( H) \C� 9M 1C� Ç( û \ 
, . 1/ h 

VU €eÇ� � ê \é 9M ) � é � ·9C• \ 9M b( • � C·€ 9é ) Ç�\ CHC• \Ç€ 9C� è¿� é • é C� u3 \€Ç• \·} MC� C• 9Ç\C 9M , l ôM·€€C\ , . , 1 
9é � · • Ç• \ H( • � ·CM� 3• 9� é 3J J a_LS à €Ç ) � é � ·9C• bC 9M Sì aS h 

VU €Ç 9é €·Bé �Ç \·( • • º , . , 101. , 9M b( • � C·€ 9eÇ9H·• ·� \� Ç\·( • C• 9Ç\C 9M . 40. A0, . , 1 9( • • Ç• \ 9é €é  Ç\·( • 
ÇM è � é � ·9C• \ h 

CONSIDÉRANT } MC €e( �  Ç• ·� Ç\·( • 9M SC�û ·bC 9é ) Ç�\ CHC• \Ç€ 9e·• bC• 9·C C\ 9C � Cb( M� � 9C� è¿� é • é C�  
3 \€Ç• \·} MC� • é bC� � ·\C M• 9·� ) ( � ·\·É 9C 9é €é  Ç\·( • 9C � · • Ç\M� Ct ÇÉ·• 9eÇ� � M� C� M• HCìE€CM� 
É(• b\·( • • CHC• \ 9C � C�û ·bC ) MB€·b C\ � Ç b( • \·• M·\é h 

ARRÊTE 

3 �\ ·b€C 1 x 3 b( H) \C� 9C €Ç 9Ç\C 9C � · • Ç\M� C 9M ) � é � C• \ Ç� � ê \é t 9é €é  Ç\·( • 9C � · • Ç\M� C C� \ 9( • • é C à 
H( • � ·CM� d é � Ç� 9 aJ a3J àt bÊCÉ 9M  � ( M) CHC• \ ì MC� \! ÇÉ·• 9C � · • C� t 9Ç• � €Ç €îH ·\C 9C � C� Ç\\� ·BM\·( • � 
C\ � ( M� €Ç � M�û C·€€Ç• bC C\ €Ç � C� ) ( • � ÇB·€·\é 9C H( • � ·CM� €C ) � é � ·9C• \ 9M b( • � C·€ 9eÇ9H·• ·� \� Ç\·( • i 

5 Ç• � €C 9( HÇ·• C 9C €eÇ9H·• ·� \� Ç\·( •  é • é � Ç€C i 

qC� b( �� C� ) ( • 9Ç• bC� b( M� Ç• \C� } M· • eCH) ( �\ C• \ ) Ç� 9C 9é b·� ·( • � C\ ·• � \� Mb\·( • 9C 9( � � ·C� � � C€CûÇ• \ 
9M 9( HÇ·• C 9C b( H) é \C• bC 9M  � ( M) CHC• \ à €eC" b€M� ·( • 9C� b( M� � ·C� � \� Ç• � H ·� ÇM" ÇM\( � ·\é � 
H·• ·� \é � ·C€€C� t ) � é ÉCb\( � Ç€C� C\ ÇM" é €M� t 

qC� • ( \C� 9C � C�û ·bC ·• \C�• C� ÇM  � ( M) CHC• \ h 

qC� ( � 9� C� 9C H·� � ·( • \CH) ( � Ç·�C � Cí ) C� HÇ• C• \� ·• \� Çu9é ) Ç�\ CHC• \ÇM" C\ 9é b·� ·( • � 9C 
� CHB( M� � CHC• \ 9C É�Ç·� b( • bC�• Ç• \ €C� ) C� � ( • • C€� 9M  �( M) CHC• \t €C� ÇM\( � ·� Ç\·( • � ·• 9·û·9MC€€C� ( M 
b( €€Cb\·ûC� 9eM\·€·� Ç\·( • 9eM• ûé Ê·bM€C 9C � C� û·bC ( M ) C� � ( • • C€ ) ( M� €C� 9é ) €ÇbCHC• \� €·é � à €eC" é bM\·( • 
9M � C�û ·bC 9( • \ €C� 9é ) €ÇbCHC• \� à €eé \� Ç•  C� C\ à €e( M\� CuHC� h 

qC 9é ) ô \ 9C ) €Ç·• \C C\ €C 9é ) ô \ 9C HÇ·• b( M� Ç• \C ÇM) � è � 9M b( HH·� � Ç� ·Ç\ ( M 9C €Ç  C• 9Ç� HC� ·C! 

Arrête oeteqeuon signature 
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5 Ç• � €C 9( H Ç·• C b( • ûC• \ì ( • • C� t comptable C\ É·• Ç• b·C� i 

L• û( ¿é � • ( ·LiiÉCb\M� C €C . ç11. 0, pr, 1 

J Cç M C• ) � CÉCb\M� C €C . ç01. 12021 

3ÉÉ·bÊC €C 

a5 . l Ru, / l R. 7 . , 2u, . , a 1. . 1u, . , 1 / 25 L qu3 · 

qC� ) � C� \Ç\·( • � 9C � C� û·bC à \·\� C ( • é � CM" BÇ� é C� � M� €C� \Ç• É� ûÇÊ9é � ) Ç� €C b( • � C·€ 9 administration 

5 Ç�• � ÉC 9( HÇ·• C 9C� HÇ� bÊé � publics : 

S( M� É(� HC ) Ç) ·C� M• ·} MCHC• \ · 

€C� Çb\C� C\ ) ·è bC� � C€Ç\·É� à €Ç ) Ç� � Ç\·( • 9C� HÇ� bÊé � ) MB€·b� 9eM• H( • \Ç• \ ·• Éé � ·CM� à 
ç . . . œ' ài 

t! €C� b( M� � ·C� � ÇM" bÇ• 9·9Ç\� • ( • � C\C• M� p ( ÉÉ�C ·� �C bCûÇB€Ct Ê( � � 9é €Çí ttt! rt €C� b( M�• C�� 
9C � é ) ( • � C à 9C� 9CHÇ• 9C� 9C �C • � C· • CHC• \� b( H) €é HC• \Ç·� C� ) Ç� 9C� bÇ• 9·9Ç\� 
• ( • � C\C• M� t €C� b( M� � ·C� � 9C 9é b€Ç�Ç \·( • � � Ç• � � M·\C 9eM• C ) �( bé 9M� C h 

t! €C� Çb\C� 9eC•  Ç CHC• \� t 9Cû·� t B( � 9C� CÇM" 9C� ) � ·" ! 

€C� Çb\C� C\ ) ·è bC� � C€Ç\·É� à €eC" é bM\·( • 9C� HÇ� bÊé � ) MB€·b� i 
en ì C� H( 9ì ñ bÇ\ì ( • � C• b( M�� 9eC" é bM\·( • pÇûC• Ç• \� rt B( � 9C� CÇM" � M) ) \é HC• \Ç·� C� 9C 

) � ·" t 9eM• H( • \Ç• \ ·• Éé � ·CM� à ç . . . € ' à h 
£ €C� Çb\C� Ç9H·• ·� \� Ç\·É� p) � ( bè � uûC� BÇ€ 9C � CbC\\Ct 9C � é bC) \·( • C\ ÇM\� C� 9( bMHC• \� 

€·é � à €Ç ûé � ìñ bÇ\ì ( • 9C €eC" é bM\·( • 9C� ) � C� \Ç\·( • � t ( � 9� C� 9C � C�û ·bC� t 9é b€Ç� Ç\·( • 9C 
� ( M� u\� Ç·\Ç• bCt B( � 9C�C ÇM" 9C €·û�Ç ·� ( • t bC�\ ·É·bÇ\ Ç9H·• ·� \�Ç \·Ét C" CH) €Ç·� C unique), €C� 
b( M�� ·C� � 9eÇ) ) €·bÇ\·( • 9C ) é • Ç€·\é � t 9C H·� C C• 9CHCM�C h 

n EC� B( • � 9C b( HHÇ• 9C� t €C\\� C� 9C b( HHÇ• 9C� C\ 9éb ( H) \C� É·• Ç• b·C� � 9Ç• � €Ç ü H í \C 
9eM• H( • \Ç• \ 9C ç . . . œ ' àx 

€C� ÇbÊÇ\� CÉÉCb\Mé � auprès 9eM• C bC• \�Ç €C 9eÇbÊÇ\t 9eM• H( • \Ç• \ 9C b( HHÇ• 9C ·• Éé � ·CM� à 
ç . . . œ ' ài €eC• � CHB€C 9C� Çb\C� C\ ) ·è bC� � C€Ç\·É� à €Ç ) Ç� � Ç\·( • C\ €eC" é bM\·( • 9C bC� 
ÇbÊÇ\� ! 

Dans le domaine des ressources humaines : 

qC� b( •  é � • ( • � ¿• 9·bÇM" 9M personnel � C€CûÇ• \ 9M  �( M) CHC• \ 9C� bÊCÉ� 9C bC• \� C C\ adjoints ÇM" 
bÊCÉ� 9C bC• \� C� � C€CûÇ• \ 9M  � ( M) CHC• \ h 

qC� � é bM) é �Ç \·( • � t ·• 9CH• ·\é � É(�ÉÇ·\Ç·� C� ) ( M� \� ÇûÇM" � M) ) €é HC• \Ç·� C� t � Môé \·( • � C\ ·• 9CH• ·\é � 
Ê( � Ç·� C� ) ( M� \� ÇûÇM" � M) ) €é HC• \Ç·� C� 9C� ) C� � ( • • C€� � C€CûÇ• \ 9M  � ( M) CHC• \t 9C� bÊCÉ� 9C bC• \�C C\ 
Ç9ô( ·• \� ÇM" bÊCÉ� 9C bC• \� C� � C€CûÇ• \ 9M  �( M) CHC• \ h 

qC� €·� \C� 9C  Ç� 9C� h 

qC� €·� \C� 9eÇ� \� Cì • \C� h 

qC� é \Ç\� 9C� ·• 9CH• ·\é � Ê( � Ç·� C� 9C� bC• \� C� 9M  � ( M) CHC• \h 

qC� b( • û( bÇ\·( • � ÇM" É(� HÇ\·( • � 9é b( • bC• \� é C� � M� €C  � ( M) CHC• \ h 

qC� b( • ûC• \·( • � 9C stage b( • bC�• Ç• \ €C� é €è ûC� 9C b( €€è  C C\ €¿bé C 9Ç• � €C bÇ9�C 9C � \Ç C� 
9e( B� C�û Ç\·( • ! 

Article 2: L• bÇ� 9eÇB� C• bC ( M 9eCH) ê bÊCHC• \ 9C H( • � ·CM� d é � Ç� 9 aJ a3J àt €Ç 9é €é  Ç\·( • 9C 
� · • Ç\M� Ct } M· €M· C� \ b( • Éé � é Ct � C�Ç C" C� bé C ) Ç� ! H( • � ·CM� èÊ·€·) ) C €t!3d J3 _L 9Ç• � €C� H ê HC� 
b( • 9€\€( • � à €eC" bC) \·( • 9C� • ( \C� 9C � C�û ·bC ·• \C�• C� ÇM  � ( M) CHC• \ 

Article 3 : à( M� €C� Ç� � ê \é � C\ 9·� ) ( � ·\·( • � Ç• \é �· CM� � � C€Ç\·É� ÇM H ê HC ( BôC\ � ( • \ ÇB� (  é � à b( H) \C� 
9C €Ç 9Ç\C 9C � · • Ç\M� C 9M ) � é � C• \ Ç�� ê \é ! 

Arrète deíegat1on signature 
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Leôû( ¿C C• ) � CÉCb\M� C €C . ç11; \, . , í 

J Cç M C• ) � CÉCb\M� C EC . ç11. 1, . , 1 

3 �\ ·b€C R ! L• Ç) ) €·bÇ\� ( • 9C� 9� � ) ( � � M( • � 9C ¡ Ç� \·b€C J R, 1u1 9M b( 9C 3·É� bÊC 1/ 

9é b·� ·( • ) CM\ ÉÇ·� C €e( BôC\ 9eM• � Cb( M� � C• Ç• • M€Ç\·( • 9CûÇ• \ €C \� ·BM• � 1. · 064-286400023-20211001-2021 / 25 LqutUa 
9é €Çt 9C 9CM" H( ·� � M·ûÇ• \ � Ç • ( \í ü bÇü ( •! 

3 �\ ·9C ç ! qC 9·� Cb\CM� départemental des � C� û·bC� 9e·• bC• 9� C C\ 9C � Cb( M� � C� \ chargé 9C 
l'application 9M présent Ç�� ê \é } M· � C� Ç 
u èMB€·é ÇM � CbMC·€ 9C� Çb\C� Ç9H·• ·� \� Ç\·É� ! 
u í ( \·É·é à €e·• \è � C� � é \Cr! 

sÇ·\ à èÇMt €C 

O 1 OCT. 2021 

è� é � ·9C• 

Délégataire : Monsieur Gérard IRIART 
Notifié à l'agent le 

Sì • Ç\M� C 9C €eÇ C• \ 

1 Délégataire en cas d'absence ou 
empêchement : 
Monsieur Philippe LAGRABE 
Notifié à l'agent le l 
S· • Ç\M� C 9C � Ç C• \ 

Arrète delègatJOn signature 2!e2 
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L( û( ¿C C• ) � CÉCb\M� C €C . ç01. t, . , 1 

J Cç M C�· ) � CÉCb\M�C €C . ç11. t, . , 1 

3ÉÉ·bÊC €C 

a5 . l Ru, / l R. . . , 2u, d , 11. . 1u, . , 1 / R5 Lqu3 a 

ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

qC ) � é � ·9C• \ 9M b( • � C·€ 9eÇ9H·• ·� \� Ç\·( • 9M � C�û ·bC 9é ) Ç�\ CHC• \Ç€ 9e·• bC• 9·C C\ 9C � Cb( M� � 9C� 
è¿� é • é C� u3 \€Ç• \·} MC� ! 

VU €C b( 9C  é • é �Ç € 9C� b( €€Cb\·û·\é � \C� � ·\( �· Ç€C� C\ • ( \ÇHHC• \ €C� Ç�\ ·b€C� q î R, Ru, 4t q 1R, Ru2. t q 1R, Ru 
22 C\ . 1l 14u, 2h 

VU €eé €Cb\·( • 9C H( • � ·CM� mCÇ• umÇb} MC� q3SSLJ J L à €Ç ) � é � ·9C• bC 9M b( • � C·€ 9é ) Ç�\ CHC• \Ç€ 9C� 
è¿� é • é C� u3 \€Ç• \·} MC� €( � � 9C €Ç � é Ç• bC 9M \C� ôM·€€C\ , . , 1 h 

VU €eÇ� � ê \é 9C H( • � ·CM� €C ) � é � ·9C• \ 9M b( • � C·€ 9eÇ9H·• ·� \� Ç\·( • 9M Sì aS 9C� è¿� é • é C� u3 \€Ç• \·} MC� 
• º , . 120, 4l . 9M 2. Ç( û \ , . 12 ) ( �\ Ç• \ • ( H·• Ç\·( • 9C HÇ9ÇHC 7 Ç� ( €C d q3 í 3J 5 t C• } MÇ€·\é 9C bÊCÉ 
9M � C�û ·bC 9C  � ( M) CHC• \ n) ô €C CH) €( · C\ b( H) é \C• bC� n 9M  �( M) CHC• \ \C�� ·\( � ·Ç€ ì MC� \ à b( H) \C� 9M 
t'" � C) \CHB� C , . 12 h 

VU €eÇ�� ê \é 9M ) � é � ·9C• \ 9M b( • � C·€ 9é ) Ç�\ CHC• \Ç€ 9C� è¿� é • é C� u3 \€Ç• \·} MC� C• 9Ç\C 9M , l ôM·€€C\ , . , 1 
9é � · • Ç• \ H( • � ·CM� 3• 9� é 3J J a_LS à €Ç ) � é � ·9C• bC 9M Sì aS h 

VU €Ç 9é €·Bé � Ç\·( • • º , . , 101. , 9M b( • � C·€ 9eÇ9H·• ·� \� Ç\·( • C• 9Ç\C 9M . 40. A0, . , 1 9( • • Ç• \ 9é €é  Ç\·( • 
ÇM è � é � ·9C• \ h 

CONSIDÉRANT } MC €e( �  Ç• ·� Ç\·( • 9M � C�û ·bC 9é ) Ç�\ CHC• \Ç€ 9e·• bC• 9·C C\ 9C � Cb( M� � 9C� è¿� é • é C�  
3\€Ç• \·} MC� • é bC� � ·\C M• 9í � ) ( � ·\í É 9C 9é €é  Ç\î ( • 9C � · • Ç\M� Ct ÇÉ·• 9eÇ� � M� C� M• HC·€€CM� 
É(• b\·( • • CHC• \ 9C � C�û ·bC ) MB€·b C\ � Ç b( • \·• M·\é h 

ARRÊTE 

Article 1 : 3 b( H) \C� 9C €Ç 9Ç\C 9C � · • Ç\M� C 9M ) � é � C• \ Ç� � ê \é t 9é €é  Ç\·( • 9C � · • Ç\M� C C� \ 9( • • é C à 
HÇ9ÇHC 7 Ç� ( €C d q3 í 3J 5 t bÊCÉ 9M � C�û ·bC 9C  � ( M) CHC• \ n) ô €C CH) €( · C\ b( H) é \C• bC� n 9M 
 � ( M) CHC• \ ì MC� \t ÇÉ·• 9C � · • C� t 9Ç• � €Ç €íH ·\C 9C � C� Ç\\� ·BM\·( • � C\ � ( M� €Ç � M� ûC·€€Ç• bC C\ €Ç 
� C� ) ( • � ÇBû ·\è 9C H( • � ·CM� €C ) � é � ·9C• \ 9M b( • � C·€ 9eÇ9H·• ·� \� Ç\·( • i 

Dans les domaines conventionnel, comptable et financier: 

qC� B( • � 9C b( HHÇ• 9C � C€Ç\·É� à €eÊé BC�  CHC• \ C\ à €Ç � C� \ÇM� Ç\·( • 9C� ) C� � ( • • C€� 9M  �( M) CHC• \ 
9Ç• � €Ç €·H·\C 9C� � è  €C� é \ÇB€·C� ) Ç� €C S5 ESl R! 

Dans le domaine de la formation : 

€C� b( • û( bÇj ( • � ) ( M� � \Ç C� t É(� HÇ\CM� � èt ôM� ¿� h 

qC� Ç\\C� \Ç\·( • � 9C ) � é � C• bC à M• � \Ç C ( M à M• C É(� HÇ\·( • h 

qC� ) � ( bè � uûC� BÇM" 9C É(� HÇ\·( • ! 

Arrête delegation signature 
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L• û( ¿C C• ) � CÉCb\M� C €C . ç01. 1, . , 1 

J Cç M C• ) � éÉ Cb\M� C €C . ç01. £, 7 , 1 

3ÉÉ·bÊé €C 

1. . l Ru, / l R. . . , 2u, . , 1 €. . 1u, . , 1x/ R5 Lqu3 a 

Article 2 !à( M� €C� Ç� � ê \é � C\ drsposiuons Ç• \é � ·CM� � � C€Ç\·É� ÇM H ê HC ( BôC\ � ( • \ ÇB� (  é � à b( H) \C� 
9C €Ç 9Ç\C 9C signature 9M présent Ç� � ê \é ! 

3 �\ ·b€C 2 L• Ç) ) €·bÇ\·( • 9C� 9·� ) ( � ·\·( • � 9C €eÇ� \·b€C J R, 1u1 9M b( 9C 9C ôM� \·bC Ç9H·• ·� \� Ç\·ûCt bC\\C 
9é b·� ·( • ) CM\ ÉÇ·� C · ( BôC\ 9eM• � Cb( M� � C• Ç• • M€Ç\·( • 9CûÇ• \ €C \� ·BM• Ç€ Ç9��M �M� \� Ç\·É 9C èÇM 9Ç• � €C 
9é €Ç· 9C 9CM" H( ·� � M·ûÇ• \ � Ç • ( \·É·bÇ\·( • ! 

Article 4 : qC 9·� Cb\CM� 9é ) Ç�\ CHC• \Ç€ 9C� � C�û ·bC� 9e·• bC• 9·C C\ 9C � Cb( M� � C� \ bÊÇ�  é 9C 
€eÇ) ) €·bÇ\·( • 9M ) � é � C• \ Ç�� ê \é } M· � C� Ç 
u èMB€·é ÇM � CbMC·€ 9C� Çb\C� Ç9H·• ·� \� Ç\·É� ! 
u í ( \·É·é à €ï • \é � C� � é pCr! 

sÇ·\ à èÇ 0 t! ì ¡ OCL 202! 

! 
¡ 
f 

ARRIBES 
·9C• \ 9M 73S5 aS 

5 é €é  Ç\Ç·� C i 7 Ç� ( €C d q3 í 3 J 5 
í ( \·É·é à EeÇ C• \ €C 

a Sí • Ç\M� C 9C €eÇ C• \ 

Arrête delega/ton signature 2,'.! 
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L• û( ¿uC C• ) � CÉCb\M� C €C . ç01. 0, . , 1 

J Cç M C• ) � CÉCb\\!!i� C EC . ç 11. 1, . , 1 

3ÉÉ€b• C €C 

a5 . l !1u, / l R. . d , 2u, . , 11. . 1u, . , 1x/ ç5 L qu3 a 

SmS3 u • e, . , 10 8{°oEL 

ARRÊTÉ 

PORT ANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

qC ) � é � ·9C• \ 9M b( • � C·€ 9eÇ9�• ·H � \� ÇM( • 9M � C�û ·bC 9é ) Ç�\ CHC• \Ç€ 9e·• bC• 9·C C\ 9C � Cb( M� � 9C� 
è¿� é • é C� u3 \€Ç• \·} MC� t 

VU EC b( 9C  é • é � Ç€ 9C� b( €€Cb\·û·\é � \C� � ·\( �· Ç€C� C\ • ( \ÇHHC• \ €C� Ç�\ ·b€C� q 1R, Ru, 4t q 1R, Ru2. C\ 
q 1R, Ru22i 

VU €eé €Cb\·( • 9C H( • � ·CM� mCÇ• umÇb} MC� q3SSLJ J L à €Ç ) � é � ·9C• bC 9M b( • � C·€ 9é ) Ç�\ CHC• \Ç€ 9C� 
è¿� é • è C� u3 \€Ç• \í } MC� €( � � 9C €Ç � é Ç• bC 9M 1C� ôM·€€C\ , . , 1 h 

VU €eÇ� � ê \é 9C H( • � ·CM� €C ) � é � ·9C• \ 9M b( • � C·€ 9eÇ9H·• ·� \�Ç \·( • 9M Sì aS 9C� è¿� é • é C� u3 \€Ç• \·} MC� 
• º , . 12u, 4, 4 C• 9Ç\C 9M 2. Ç( û \ , . 12 HÇ·• \C• Ç• \ C• É(• b\·( • H( • � ·CM� 3• \( ·• C J j aYt C• } MÇ€·\é 
9eÇ9ô( ·• \ ÇM bÊCÉ 9M  � ( M) CHC• \ \C� � ·\( � ·Ç€ SM9t à b( H) \C� 9M t'" � C) \CHB� C , . 12 h 

VU €eÇ� � ê \é b( • ô( ·• \ 9C H( • � ·CM� €C ) � é ÉC\ 9C� è¿� é • é C� u3 \€Ç• \·} MC� C\ 9C H( • � ·CM� €C ) � é � ·9C• \ 9M 
b( • � C·€ 9eÇ9H·• ·� \� Ç\·( • 9M Sì aS 9C� è¿� é • é C� u3 \€Ç• \·} MC� í° , . , 101. . l C• 9Ç\C 9M 1R Çû� ·€ , . , 1 
9é � · • Ç• \ H( • � ·CM� èÇ\� ·bC èìa SSì í t C• } MÇ€·\é 9C bÊCÉ 9M  � ( M) CHC• \ \C� � ·\( � ·Ç€ SM9t à b( H) \C� 9M 
, l Çû� ·€ , . , 1 h 

VU €eÇ� � ê \é 9M ) � é � ·9C• \ 9M bC• � C• 9é ) Ç�\ CHC• \Ç€ 9C� è¿� é • é C� u3 \€Ç• \·} MC� C• 9Ç\C 9M , l ôM·€€C\ , . , 1 
9é � · • Ç• \ H( • � ·CM� 3• 9� é 3J J a_LS à €Ç 9M Sìa S t 

CONSIDÉRANT } MC €e( �  Ç• ·� Ç\·( • 9M � C�û ·bC 9é ) Ç�\ CHC• \Ç€ 9e·• bC• 9·C C\ 9C � Cb( M� � 9C� è¿� é • é C�  
3\€Ç• \·} MC� • é bC� � ·\C M• 9·� ) ( � ·\·É 9C 9é €é  Ç\·( • 9C � · • Ç\M� Ct ÇÉ·• 9eÇ� � M� C� M• HCì€€CM� 
É(• b\·( • • CHC• \ 9C � C�û ·bC ) MB€·b C\ � Ç b( • \·• M·\é h 

ARRÊTE 

Article 1 : 3 b( H) \C� 9C €Ç 9Ç\C 9C � · • Ç\M� C 9M ) � é � C• \ Ç�� ê \é ! 9é €é  Ç\·( • 9C � · • Ç\M� C C� \ 9( • • é C à 
H( • � ·CM� èÇ\� ·bC èì aSSì í ! bÊCÉ 9M  � ( M) CHC• \ SM9! ÇÉí• 9C � · • C� t 9Ç• � €Ç €íH ·\C 9C � C� Ç\\� ·BM\·( • � 
C\ � ( M� €Ç � M�û C·€€Ç• bC C\ €Ç � C� ) ( • � ÇB·€·\é 9C H( • � ·CM� €C ) � é � ·9C• \ 9M b( • � C·€ 9eÇ9H·• ·� \�Ç \·( • i 

Dans le domaine de l'administration générale : 

qC� b( � � C� ) ( • 9Ç• bC� b( M� Ç• \C� } M· • eCH) ( �\ C• \ ) Ç� 9C 9é b·� ·( • � C\ ·• � \� Mb\·( • 9C 9( � � ·C� � �C €CûÇ• \ 
9M 9( HÇ·• C 9C b( H) é \C• bC 9M  �( M) CHC• \ à €eC" b€M� ·( • 9C� b( M� � ·C� � \� Ç• � H ·� ÇM" ÇM\( � ·\é � 
H·• ·� \é � ·C€€C� t ) � é ÉCb\( � Ç€C� C\ ÇM" é €M� h 

qC� • ( \C� 9C � C� û·bC ·• \C�• C� ÇM  �( M) CHC• \ h 

qC� ( � 9� C� 9C H·� � ·( • \CH) ( �Ç ·� C� C\ ) C� HÇ• C• \� ·• \� Çu9é ) Ç�\ CHC• \ÇM" C\ 9é b·� ·( • � 9C 
� CHB( M� � CHC• \ 9C É�Ç·� b( • bC�• Ç• \ €C� ) C� � ( • • C€� 9M  �( M) CHC• \t €C� ÇM\( � ·� Ç\·( • � ·• 9·û·9MC€€C� ( M 
b( €€Cb\·ûC� 9eM\·€·� Ç\·( • 9eM• ûé Ê·bM€C 9C � C� û·bC ( M ) C� � ( • • C€ ) ( M� €C� 9é ) €ÇbCHC• \� €·é � à €eC" é bM\·( • 
9M � C�û ·bC 9( • \ €C� 9é ) €ÇbCHC• \� à €eé \�Ç •  C� C\ à €e( M\� CuHC� h 

Arrête detegatron signa/ure 

122



L( û( ¿é C• ) � CÉCb\M� C €C . çt1. e, . , 1 

J Cç M C�! ) � CÉCb\M� C €C . ç11. e, . , 1 

3ÉÉ·bÊC €C 

a5 ì l Ru, / l Rì ì ì , 2u, ì , 11j 7 1u, ì , 1 x x/ ç5 Lqu3 a 

qC depôt 9C ) €Ç·• \C C\ €C dépôt 9C HÇH b( M� Ç• \C auprès 9M b( H �• ·� � Ç• Ç\ ( M 9C €Ç gendarmerie 

5 Ç• � €C 9( HÇ·• C 9C� HÇ� bÊé � publics : 

S( M� É(� HC ) Ç) ·C� M• ·} MCHC• \ i 

€C� Çb\C� C\ ) ·è bC� � C€Ç\·É� à €Ç ) Ç� � Ç\·( • 9C� HÇ� bÊé � ) MB€·b� 9eM• H( • \Ç• \ ·• Éé � ·CM� à 
ç . . . œ' à· 

n €C� b( M�� ·C� � ÇM" bÇ• 9·9Ç\� • ( • � C\C• M� p( ÉÉ�C ·�� CbCûÇB€Ct Ê( � � 9é €Ç·t !! rt €C� b( M� � ·C� � 
9C � é ) ( • � C à 9C� 9CHÇ• 9C� 9C � C• � C· • CHC• \� b( H) €é HC• \Ç·� C� ) Ç� 9C� bÇ• 9·9Ç\� 
• ( • � C\C• M� t €C� b( M�� ·C� � 9C 9é b€Ç� Ç\·( • � � Ç• � � M·\C 9eM• C ) �( bé 9M� C h 

£ €C� Çb\C� 9eC•  Ç CHC• \� t 9Cû·� t B( � 9C� CÇM" 9C� ) � ·" ! 

€C� Çb\C� C\ ) ·è bC� � C€Ç\·É� à €eC" é bM\·( • 9C� HÇ� bÊé � ) MB€·b� i 
£ €C� H( 9·É·bÇ\·( • � C• b( M� � 9eC" é bM\·( • pÇûC• Ç• \� rt B( � 9C� CÇM" � M) ) €é HC• \Ç·� C� 9C 

) � ·" t 9eM• H( • \Ç• \ ·• Éé � ·CM� à ç . . . œ' ài 
£ €C� Çb\C� Ç9H·• ·� \� Ç\·É� p) �( bè � uûC� BÇ€ 9C � CbC\\Ct 9C � é bC) \·( • C\ ÇM\� C� 9( bMHC• \� 

€·é � à €Ç ûé � ·É·bÇ\·( • 9C €eC" é bM\·( • 9C� ) � C� \Ç\·( • � t ( � 9� C� 9C � C�û ·bC� t 9é b€Ç� Ç\·( • 9C 
� ( M� u\� Ç·\Ç• bCt B( � 9C� CÇM" 9C €·û�Ç ·� ( • t bC�\ ·É·bÇ\ Ç9H€• ì � \� Ç\í í t C" CH) €Ç·� C M• ·} MCr! €C� 
b( M� � ·C� � 9eÇ) ) €·bÇ\·( • 9C ) é • Ç€·\é � t 9C H·� C C• 9CHCM� Ch 

£ €C� B( • � 9C b( HHÇ• 9C� t €C\\� C� 9C b( HHÇ• 9C� C\ 9é b( H) \C� É·• Ç• b·C� � 9Ç• � €Ç €í H·\C 
9eM• H( • \Ç• \ 9C ç . . . € ' à! 

€C� ÇbÊÇ\� CÉÉCb\Mé � ÇM) � è � 9eM• C bC• \� Ç€C 9eÇbÊÇ\t 9eM• H( • \Ç• \ 9C b( HHÇ• 9C ·• Éé � ·CM� à 
ç . . . œ ' à · €eC• � CHB€C 9C� Çb\C� C\ ) ·è bC� � C€Ç\·É� à €Ç ) Ç� � Ç\·( • C\ €eC" é bM\·( • 9C bC� 
ÇbÊÇ\� ! 

Dans le domaine conventionnel, comptable et financier : 

qC� ) � C� \Ç\·( • � 9C � C�û ·bC à \·\� C ( • é � CM" BÇ� é C� � M� €C� \Ç� ·É� ûÇ€·9é � C• b( • � C·€ 9eÇ9H·• ·� \� Ç\·( • ! 

5 Ç• � €C 9( HÇ·• C 9C� � C� � ( M�bC� ÊMHÇ·• C� i 

qC� b( •  é � • ( • � ¿• 9·bÇM" 9M ) C� � ( • • C€ � C€CûÇ• \ 9M  �( M) CHC• \t 9C� bÊCÉ� 9C bC• \� C et adjoints ÇM" 
bÊCÉ� 9C bC• \� C� � C€CûÇ• \ 9M  �( M) CHC• \ h 

qC� � é bM) é � Ç\·( • � t ·• 9CH• ·\é � É(�ÉÇ·\Ç·�C � ) ( M� \�Ç ûÇM" � M) ) €é HC• \Ç·� C� t � Môé \·( • � C\ ·• 9CH• ·\é � 
Ê( � Ç·� C� ) ( M� \� ÇûÇM" � M) ) €é HC• \Ç·� C� 9C� ) C� � ( • • C€� � C€CûÇ• \ 9M  �( M) CHC• \t 9C� bÊCÉ� 9C bC• \� C C\ 
Ç9ô( ·• \� ÇM" bÊCÉ� 9C bC• \� C� � C€CûÇ• \ 9M  �( M) CHC• \ h 

qC� €·� \C� 9C  Ç� 9C� i 

qC� €·� \C� 9eÇ� \� C·• \C� h 

qC� é \Ç\� 9C� ·• 9CH• ·\é � Ê( � Ç·� C� 9C� bC• \� C� 9M  � ( M) CHC• \ h 

qC� b( • û( bÇ\·( • � ÇM" É(� HÇ\·( • � 9é b( • bC• \� é C� � M� €C  � ( M) CHC• \ h 

qC� b( • ûC• \·( • � 9C � \Ç C b( • bC�• Ç• \ \C� é €è ûC� 9C b( €€è  C C\ €¿bé C 9Ç• � €C bÇ9� C 9C � \Ç C� 
9e( B� C�ò Ç\\( • ! 

Article 2: L• bÇ� 9eÇB� C• bC ( M 9eCH) ê bÊCHC• \ 9C H( • � ·CM� èÇ\� ·bC èì aSSì í t €Ç 9é €é  Ç\·( • 9C 
� · • Ç\M� Ct } M· \G C� \ b( • Éé � é Ct � C�Ç C"C� bé C ) Ç� H( • � ·CM� 3• \( ·• C J j aY 9Ç• � €C� H ê HC� b( • 9·\·( • � à 
ì eC"bC) \·( • 9C� • ( \C� 9C � C�û ·bC ·• \C�• C� ÇM  �( M) CHC• \ 

Artete de!égation signature 
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L• û( ¿C C• ) � CÉCb\M� C EC . çE1. 1, . , 1 

J Cç M C£ ) � CÉCb\M�C €C . ç11. 0, . , 1 

a5 064-286400023-2021 '.C01-2021 / ç5 L qu0Ua 

3�\ í b€C 2 · à( M� €C� Ç� � ê \é � C\ 9� � ) ( � ·\í ( • � Ç• \é • CM� � � C€Ç\·É� ÇM Hê HC ( B¢C\ � ( • \ ÇB�(  é � à b( H) \C� 
9C €Ç 9Ç\C 9C � · • Ç\M� C 9M ) � é � C• \ Ç�� ê \é ! 

3 �\ ·b€C R £ L• Ç) ) €\bÇ\ì ( • 9C� 9·� ) ( � ·\·( • � 9C €eÇ�\ ·b\C J R, 1uí 9M b( 9C 9C ôM� \·bC Ç9H·• ·� \�Ç \·ûC! bC\\C 
9é b·� ·( • ) CM\ ÉÇ·� C €e( BôC\ 9eM• � Cb( M� � C• Ç• • M€Ç\·( • 9CûÇ• \ €C \� ·BM• Ç€ Ç9H·• ·� \� Ç\·É 9C èÇM 9Ç• � €C 
9é €Ç· 9C 9CM" H( ·� � M·ûÇ• \ � Ç • ( \·É·bÇ\·( • ! 

Article 5 : qC 9·� Cb\CM� 9é ) Ç�\ CHC• \Ç€ 9C� 
€eÇ) ) €·bÇ\·( • 9M ) � é � C• \ Ç�� ê \é } M· � C� Ç 
u èMB€·é ÇM � CbMC·€ 9C� Çb\C� Ç9H·• ·� \� Ç\·É� t 
u í ( \·É·é à í e·• \é � C� � é \Cr! 

� C�û ·bC� 9e·• bC• 9·C C\ 9C � Cb( M� � C� \ bÊÇ�  é 9C 

/1 · 6 
/ l¡í 

sÇ·\ à èÇMt<€C l){t 
3• 9� é 3J J a tv 
è� é � ·9C• \ 9 73S5aS 

ì 1 OCT. 2021 

Délégataire : Monsieur Patrice POISSON 
Notifié à l'agent le 

S·( • Ç\M� C 9C €eÇ( C• \ 

Délégataire en cas d'absence ou 
empêchement : Monsieur Antoine RUIZ 
Notifié à l'agent le 

S·b• Ç\M� C 9C €eÇ( C• \ 

Arrête déteqetior: signature 3/3 
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L• û( ¿é C• ) � CÉCb\M� C €C . çE<. 1, . , 1 

J Cç M C• ) � CÉCb\M� C €C d ç1î 71 , . , 1 

3 ÉÉ·bÊC €C 

a5 . l Ru, / l R. . . , 2u, . , i 17 . 1u, . , 1x/ Ée5L qu3 a 

ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

qC ) � é � ·9C• \ 9M b( • � C·€ 9eÇ9H·• ·� \� Ç\·( • 9M � C� û·bC 9é ) Ç�\ CHC• \Ç€ 9e·• bC• 9·C C\ 9C � Cb( M� � 9C� 
è¿� é • é C� u3\€Ç• \·} MC� t 

VU €C b( 9C  é • é � Ç€ 9C� b( €€Cb\·û·\é � \C� � ·\( � ·Ç€C� C\ • ( \ÇHHC• \ €C� Ç�\ ·b€C� q 1R, Ru, 4t q 1R, Ru2. t l 1R, Ru 
22 C\ 5 1l 14u, 2h 

VU €eé €Cb\·( • 9C H( • � ·CM� mCÇ• umÇb} MC� q3SSLJ J L à €Ç ) � é � ·9C• bC 9M b( • � C·€ 9é ) Ç�\ CHC• \Ç€ 9C� 
è¿� é • é C� u3 \€Ç• \·} MC� €( � � 9C €Ç � é Ç• bC 9M 1C� ôM·€€C\ , . , 1 h 

VU €eÇ� � ê \é 9C H( • � ·CM� €C ) � é � ·9C• \ 9M b( • � C·€ 9eÇ9H·• ·� \� Ç\·( • 9M Sìa S 9C� è¿� é • é C� u3 \€Ç• \·} MC� 
• º , . , . 0/ ç4 9M . ç HÇ� � , . , . ) ( �\ Ç• \ • ( H·• Ç\·( • 9C H( • � ·CM� 7 Ê� ·� \( ) ÊC _qì í 5 L3 j t C• } MÇ€·\é 9C 
bÊCÉ 9M � C�û ·bC 9C  � ( M) CHC• \ n) ô €C CH) €( · C\ b( H) é \C• bC� n 9M  �( M) CHC• \ \C� � ·\( � ·Ç€ SM9 à b( H) \C� 
9M t'" HÇ� � , . , . h 

VU €eÇ�� ê \é 9M ) � é � ·9C• \ 9M b( • � C·€ 9é ) Ç�\ CHC• \Ç€ 9C� è¿� é • é C� u3 \€Ç• \·} MC� C• 9Ç\C 9M , l ôM·€€C\ , . , 1 
9é � · • Ç• \ H( • � ·CM� 3 • 9� é 3J J a_LS à €Ç ) � é � ·9C• bC 9M S5 aS h 

VU €Ç 9é €·Bé � Ç\·( • • º , . , 101. , 9M b( • � C·€ 9eÇ9H·• ·� \� Ç\·( • C• 9Ç\C 9M . 40. A0, . , 1 9( • • Ç• \ 9é €é  Ç\·( • 
ÇM è � é � ·9C• \ h 

CONSIDÉRANT } MC €e( �  Ç• ·� Ç\·( • 9M � C�û ·bC 9é ) Ç�\ CHC• \Ç€ 9e·• bC• 9·C C\ 9C � Cb( M� � 9C� è¿� é • é C�  
3 \€Ç• \·} MC� • é bC� � ·\C M• 9·� ) ( � ·\·É 9C 9é €é  Ç\·( • 9C � · • Ç\M� Ct ÇÉ·• 9eÇ� � M� C� M• HC·€€CM� 
É( • b\·( • • CHC• \ 9C � C�û ·bC ) MB€·b C\ � Ç b( • \·• M·\é h 

ARRÊTE 

Article 1 3 b( H) \C� 9C EÇ 9Ç\C 9C � · • Ç\M� C 9M ) � é � C• \ Ç� � ê \é t 9é €é  Ç\·( • 9C � · • Ç\M� C C� \ 9( • • é C à 
H( • � ·CM� 7 Ê� ·� \( ) ÊC _qì í 5 L3 j t bÊCÉ 9M � C�û ·bC 9C  � ( M) CHC• \ n) ô €C CH) €( · C\ b( H) é \C• bC� n 9M 
 � ( M) CHC• \ SM9t ÇÉí• 9C � · • C� t 9Ç• � €Ç €·H·\C 9C � C� Ç\\� ·BM\·( • � C\ � ( M� €Ç � M�û C·€€Ç• bC C\ €Ç 
� C� ) ( • � ÇB·€·\é 9C H( • � ·CM� €C ) � é � ·9C• \ 9M b( • � C·€ 9eÇ9H·• ·� \� Ç\·( • i 

Dans les domaines conventionnel, comptable et financier : 

qC� B( • � 9C b( HHÇ• 9C � C€Ç\·É� à €eÊé BC�  CHC• \ C\ à €Ç � C� \ÇM� Ç\·( • 9C� ) C� � ( • • C€� 9M  � ( M) CHC• \ 
9Ç• � €Ç €·H·\C 9C� � è  €C� é \ÇB€·C� ) Ç� €C S5 aSl R! 

Dans le domaine de la formation : 

qC� b( • û( bÇ\·( • � ) ( M� �\ Ç C� t É( � HÇ\CM� � C\ mM�¿ � t 

qC� Ç\\C� \Ç\·( • � 9C ) � é � C• bC à M• � \Ç C ( M à M• C É(� HÇ\·( • h 

qC� ) � ( bè � uûC� BÇM" 9C É(� HÇ\·( • ! 

Arrète aéteqeuon signature n 
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Envoye en pre fecture €C . ç01. 1, . , 1 

J Cç M C• ) � CÉCb\M� C €C . ç01. 1, . , l 

3Éí1bÊè €C 

a5 . l Ru, / l R. . . , 2u, . , 11. . 1u, . , 1 x x/ l ì É€ u3€ 

Article 2: à( M� €C� Ç�� ê \é � C\ drspositrons Ç• \é • CM� � � C€Ç\·É� ÇM H ê HC objet � ( • \ abrogés à b( H) \C� 
9C €Ç 9Ç\C 9C signature 9M ) � é � C• \ Ç� � ê \é 

Article 3 • L• Ç) ) €·bÇ\·( • 9C� 9·� ) ( � ·\·( • � 9C a Ç�\ ·b€C J R, 1u1 9M b( 9C 9C ôM� \·bC admínistratíve, bC\\C 
9é b·� ·( • ) CM\ ÉÇ·� C €e( BôC\ 9eM• � Cb( M� � C• Ç• • M€Ç\·( • 9CûÇ• \ €C \� ·BM• Ç€ Ç9H·• ·� \� Ç\·É 9C èÇM 9Ç• � €C 
9è €Ç· 9C 9CM" H( ·� � M·ûÇ• \ � Ç • ( \·É·bÇ\·( • ! 

Article 4 : qC 9·� Cb\CM� 9é ) Ç�\ CH C• \Ç€ 
€eÇ) ) €·bÇ\·( • 9M ) � é � C• \ Ç� � ê \é } M· � C� Ç 
u èMB€·é ÇM � CbMC·€ 9C� Çb\C� Ç9H ·• ·� \� Ç\·É� ! 
u í ( \·É·é à €e·• \é � C� � é \Cr! 

9C� � C�û ·bC� 9e·• bC• 9·C C\ 9C � Cb( M� � C� \ bÊÇ�  é 9C 

O 1 OCT, 2021 

An 'ARRIBES 
è � ·9C• \ 9M 7 3 S5aS 

5 é €é  Ç\Ç·� C i 7 Ê� ·� \( ) ÊC _qì í 5 L3 j 
Notifié à l'agent le 

a 
a S· • Ç\M�C 9C €eÇ C• \ 

Anèté äélégallon signature 
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L• û( ¿C C• ) � é ÉCb\M�C €C . l 11. 1, . , 1 

J Cç M C• ) � CÉCb\M�C €C . l 11. 1, . , 1 

3ÉÉ€b\1é EC 

1. . l Ru, / l R. . . , 2u, . , 11. . 1u, . , 1x/ 4. 1iea xx A_I 

SmS3 I q3 • n, . , î í 

ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

qC ) � é � ·9C• \ 9M b( • � C·€ 9eÇ9H·• ·� \� Ç\·( • 9M � C�û ·bC 9é ) Ç� \CHC• \Ç€ 9e·• bC• 9·C C\ 9C � Cb( M� � 9C� 
è¿� é • é C� u3 \€Ç• \·} MC� t 

: j €C b( 9C  é • é � Ç€ 9C� b( €€Cb\·û·\é � \C� � ·\( � ·Ç€C� C\ • ( \ÇHHC• \ €C� Ç� \·b€C� q 1R, Ru, 4t q 1R, Ru2. t q 1R, Ru 
22 C\ 5 1l 14u, 2h 

VU €eÇ�� ê \é 9C H( • � ·CM� €C ) � é ÉC\ C\ H( • � ·CM� €C ) � é � ·9C• \ 9M b( • � C·€ 9eÇ9H·• ·� \� Ç\·( • 9M Sì aS 9C� 
è¿� é • é C� u3 \€Ç• \·} MC� • º , . 1/ 0, çç/ 9M 1R Ç( û \ , . 1/ ) ( �\ Ç• \ • ( H·• Ç\·( • 9C H( • � ·CM� 3 �• ÇM9 3YLg 3 
C• } MÇ€·\é 9C bÊCÉ 9M bC• \� C 9e·• bC• 9·C C\ 9C � Cb( M� � 9eì qì J ì í S3 aí àLug 3J aL! à b( H) \C� 9M t'" 
� C) \CHB� C , . 1/ h 

VU €eÇ� � ê \é 9C H( • � ·CM� €C ) � é � ·9C• \ 9M b( • � C·€ 9eÇ9H·• ·� \�Ç \·( • 9M Sìa S 9C� è¿� é • é C� u3 \€Ç• \·} MC� 
• º , . , . 02ç42 9M , / ( b\( B� C , . , . ) ( �\ Ç• \ • ( H·• Ç\·( • 9C H( • � ·CM� s � Ç• ç ( ·� qLg LSqL t C• } MÇ€·\é 
9eÇ9ô( ·• \ ÇM bÊCÉ 9M bC• \� C 9e·• bC• 9·C C\ 9C � Cb( M� � 9eì qì J ì í S3aí àLug 3J aL t à b( H) \C� 9M 1C� 
• ( ûCHB� C , . , . h 

VU €eé €Cb\·( • 9C H( • � ·CM� mCÇ• umÇb} MC� q3SSLJ J L à €Ç ) � é � ·9C• bC 9M 7 ( • � C·€ 9é ) Ç�\ CHC• \Ç€ 9C� 
è¿� é • éC � u3 \€Ç• \·} MC� €( � � 9C €Ç � é Ç• bC 9M 1"r ôM·€€C\ , . , 1 h 

VU €eÇ� � ê \é 9M ) � é � ·9C• \ 9M b( • � C·€ 9é ) Ç�\ CHC• \Ç€ 9C� è¿� é • é C� u3 \€Ç• \·} MC� C• 9Ç\C 9M , l ôM·€€C\ , . , 1 
9é � · • Ç• \ g ( • � ·CM� 3• 9� é 3J J a_LS à €Ç ) � é � ·9C• bC 9M Sìa S h 

: j €Ç 9é €·Bé �Ç \·( • � U°, . , 101. , 9M b( • � C·€ 9eÇ9H·• ·� \�Ç \·( • C• 9Ç\C 9M . 4 ""''""'"'m 
9é €é  Ç\·( • ÇM è � é � ·9C• \ h 

CONSIDÉRANT } MC €e( �  Ç• ·� Ç\·( • 9M � C�û ·bC 9é ) Ç�\ CHC• \Ç€ 9e·• bC• 9·C C\ 9C � Cb( M� � 9C� è¿� é • é C�  
3 \€Ç• \·} MC� • é bC� � ·\C M• 9·� ) ( � ·\·É 9C 9é €é  Ç\·( • 9C � · • Ç\M� Ct ÇÉ·• 9eÇ� � M� C� M• HC·€€CM� 
É(• b\·( • • CHC• \ 9C � C�û ·bC ) MB€·b C\ � Ç b( • \·• M·\é h 

2021 9( � HÇ• \ 

ARRÊTE 

Article 1 : 3 b( H) \C� 9C €Ç 9Ç\C 9C � · • Ç\M� C 9M ) � é � C• \ Ç�� ê \é t 9é €é  Ç\·( • 9C � · • Ç\M� C C� \ 9( • • é C à 
H( • � ·CM� 3 �• ÇM9 3YLg 3 t bÊCÉ 9M bC• \� C 9e·• bC• 9·C C\ 9C � Cb( M� � 9eì qì J ì í S3aí àLug 3J aL t ÇÉ·• 
9C � · • C� t 9Ç• � €Ç €íH ·\C 9C � C� Ç\\� ·BM\·( • � C\ � ( M� €Ç � M�û C·€€Ç• bC C\ €Ç � C� ) ( • � ÇB·€·\é 9C H( • � ·CM� €C 
) � é � ·9C• \ 9M b( • � C·€ 9eÇ9H·• ·� \� Ç\·( • i 

5 Ç• � €C 9( HÇ·• C 9C €eÇ9H·• ·� \� Ç\·( •  é • é � Ç€C i 

qC� b( � � C� ) ( • 9Ç• bC� b( M� Ç• \C� } M· • eCH) ( �\ C• \ ) Ç� 9C 9é b·� ·( • � C\ ·• � \� Mb\·( • 9C 9( � � ·C� � � C€CûÇ• \ 
9M 9( HÇ·• C 9C b( H) é \C• bC 9M bC• \� C à €eC" b€M� ·( • 9C� b( M� � ·C� � \� Ç• � H ·� ÇM" ÇM\( � ·\é � H·• ·� \é � ·C€€C� t 
) � é ÉCb\( � Ç€C� C\ ÇM" é €M� h 

qC� • ( \C� 9C � C� û·bC ·• \C�• C� ÇM bC• \� C 9e·• bC• 9·C C\ 9C � Cb( M� � h 

qC 9é ) ô \ 9C ) €Ç·• \C C\ €C 9é ) ô \ 9C HÇ·• b( M� Ç• \C ÇM) � è � 9M b( HH·� � Ç�· Ç\ ( M 9C €Ç  C• 9Ç� HC� ·C! 

Dans le domaine des ressources humaines : 

qC� b( •  é � • ( • � ¿• 9·bÇM" h 

Arrêté defégation signature 
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qC� €·� \C� 9C  Ç� 9C� ! 

qC� €·� \C� 9eÇ� \� Cí • \C� h 

L• û( ¿C C• ) � C� Cb• !� C €C . l 11. 1, . , í 

J Cç M C�· ) � CÉCb\M� C iC . l ·17q, . , l 

3ÉÉ·bÊC EC 

a5 . l Ru, / l R. . . , 2u, . , 11. . 1u, . , î x x/ 45 L qu0U!a 

€C� b( • û( bÇ\·( • � (manœuvres H C• � MC€€C� t � é MH( • � 9M b( H ·\é 9C bC• \� C €( bÇ·t ) Ç�\ ·b·) Ç\·( • à des 
É(� H Ç\·( • � ·• \C�• C� ( M 9C� � é M• ·( • � 9 ·• É(� HÇ\·( • ì • \C� • C� !! r h 

qC� 7 ( H ) \C� J C• 9M� 9C� S( �\ ·C� 9C SCb( M� � h 

qC� B·€Ç• � p3 b\·û·\é � í ( • ì ) é � Ç\·( • • C€€C� ùh 

qC� � é bM) é � Ç\·( • � C\ €C� ·• 9CH • ·\é � Ê( � Ç·� C� ) ( M� \�Ç ûÇM" � M) ) €é HC• \Ç·� C� ! 

Article 2 : L• bÇ� 9eÇB� C• bC ( M 9eCH ) ê bÊCHC• \ 9C H( • � ·CM� 3 �• ÇM9 3YL g 3t €Ç 9é €é  Ç\·( • 9C 
� · • Ç\M� Ct } M· €M· C� \ b( • É·é Ct � C� Ç C" C� bé C ) Ç� H( • � ·CM� s � Ç• ç ( ·� qLg L SqL 9Ç• � €C� H ê HC� 
b( • 9·\·( • � ! 

Article 3: à( M� €C� Ç�� ê\ é � C\ 9·� ) ( � ·\·( • � Ç• \é � ·CM� � � C€Ç\·É� ÇM H ê HC ( BôC\ � ( • \ ÇB� (  é � à b( H ) \C� 
9C €Ç 9Ç\C 9C � · • Ç\M� C 9M ) � é � C• \ Ç� � ê \é ! 

Article 4: L• Ç) ) €·bÇ\·( • 9C� 9·� ) ( � ·\·( • � 9C €eÇ�\ ·b€C J R, 1u1 9M b( 9C 9C ôM� \·bC Ç9H ·• ·� \� Ç\·ûCt bC\\C 
9é b·� ·( • ) CM\ ÉÇ·� C í e( BôC\ 9eM• � Cb( M� � C• Ç• • M€Ç\·( • 9CûÇ• \ EC \� ·BM• Ç€ Ç9H ·• ·� \� Ç\·É 9C èÇM 9Ç• � €C 
9é €Ç· 9C 9CM" H( ·� � M·ûÇ• \ � Ç • ( \ì ñ bÇ\·( • ! 

Article ç i qC 9·� Cb\CM� 9é ) Ç�\ CHC• \Ç€ 9C� � C�û ·bC� 9e·• bC• 9·C C\ 9C � Cb( M� � C� \ bÊÇ�  é 9C 
€eÇ) ) €·bÇ\·( • 9M ) � é � C• \ Ç� � ê \é } M· � C� Ç 
u èMB€·é ÇM � CbMC·€ 9C� Çb\C� Ç9H·• ·� \� Ç\·É� t 
u í ( \·É·é à €e·• \é � C� � é pCr! 

sÇ·\ à èÇMt EC O 1 OCT, 2021 

Î a Oélégatai<e , Amaud AZEMA 

r í ( \·É·é à l'agent !e ¡ 
I 
1 

a 

a � t • Ç�M� C 9C €eÇ C• € 

a a Délégataire C• bÇ� 9eÇB� C• bC ( M a LH) ê bÊCHC• \ i s � Ç• ç ( ·� LEMESLE 
¢ Notifié à €eÇ C• \ €C 
! 

S· • Ç\M� C 9C €eÇ C• \ 

Arrête defegatíon Signature 
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L• û( ¿C C• ) � CÉCb\M� C €C . l 11. 1, . , 1 

J Cç M C• ) � CÉCb\M� C tC . l !e·. m, . , 1 

3ÉÉ·bÊé ·C 

a5 . l Ru, / l R. . . , 2u, . , 11. . 1u, . , 1 / / 5 Lqu3 a 

SmS3 I q3 • e, . , 1 l 

ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

qC ) � é � ·9C• \ 9M b( • � Cû 9eÇ9H·• ·� \�Ç \·( • 9M � C�û ·bC 9é ) Ç� \CHC• \Ç€ 9e·• bC• 9·C C\ 9C � Cb( M� � 9C� 
è¿� é • é C� u3 \€Ç• \·} MC� t 

VU €C b( 9C  é • é � Ç€ 9C� b( €€Cb\·û·\é � \C�� ·\( � ·Ç€C� C\ • ( \ÇHHC• \ €C� Ç�\ ·b€C� q 1R, Ru, 4t q 1R, Ru2. t L 1R, Ru 
33 C\ 5 1l 14u, 2h 

VU €eÇ� � ê \é 9C H( • � ·CM� €C è � é ÉC\ 9C� è¿� é • é C� u3 \€Ç• \·} MC� C\ H( • � ·CM� €C è � é � ·9C• \ 9M 7 ( • � C·€ 
9eÇ9H·• ·� \�Ç \·( • 9M S.ESl R • º , . . A012/ A 9M 1, ôM·• , . . A ) ( �\ Ç• \ • ( H·• Ç\·( • 9C g ( • � ·CM� _C�• Ç� 9 
qL j d É t C• } MÇ€·\é 9C bÊCÉ 9M bC• \� C 9e·• bC• 9·C C\ 9C � Cb( M� � 9eì J à' LYt à b( H) \C� 9M 1 � e ôM·• , . . Ah 

VU €eÇ� � ê \é 9C g ( • � ·CM� EC è � é ÉC\ 9C� è¿� é • é C� u3 \€Ç• \·} MC� C\ g ( • � ·CM� €C è � é � ·9C• \ 9M 7 ( • � C·€ 
9eÇ9H·• ·� \� Ç\·( • 9M S5aSl R • º , . , . 0, 124 9M , / ôMí €€C\ , . , . ) ( �\ Ç• \ • ( H·• Ç\·( • 9C g Ç9ÇHC g Ç� î C 
èÇM€C qL àJ3 ì í t C• } MÇ€·\é 9eÇ9ô( ·• \ ÇM bÊCÉ 9M bC• \� C 9e·• bC• 9·C C\ 9C � Cb( M� � 9eì J à' LYt à 
b( H) \C� 9M 1er � C) \CHB� C , . , . t 

VU €eé €Cb\·( • 9C H( • � ·CM� mCÇ• umÇb} MC� q3SSLJ J L à €Ç ) � é � ·9C• bC 9M 7 ( • � C·€ 9é ) Ç�\ CHC• \Ç€ 9C� 
è¿� é • é C� u3\€Ç• \·} MC� €(� � 9C €Ç � é Ç• bC 9M ôM·€€C\ , . , 1 h 

VU €eÇ� � ê \é 9M ) � é � ·9C• \ 9M b( • � C·€ 9é ) Ç�\ CHC• \Ç€ 9C� è¿� é • é C� u3 \€Ç• \·} MC� C• 9Ç\C 9M , l ôM·€€C\ , . , 1 
9é � · • Ç• \ g ( • � ·CM� 3• 9� é 3J J a_LS à \Ç ) � é � ·9C• bC 9M Sì aS h 

VU €Ç 9é €·Bé � Ç\·( • • º , . , 101. , 9M b( • � C·€ 9eÇ9H·• ·� \� Ç\·( • C• 9Ç\C 9M . 4 � C) \CHB� C , . , 1 9( • • Ç• \ 
9é €é  Ç\·( • ÇM è � é � ·9C• \ h 

CONSIDÉRANT } MC €e( �  Ç• ·� Ç\·( • 9M � C�û ·bC 9é ) Ç� \CHC• \Ç€ 9e·• bC• 9·C C\ 9C � Cb( M� � 9C� è¿� é • é C�  
3 \€Ç• \·} MC� • é bC� � ·\C M• 9·� ) ( � ·\·É 9C 9é €é  Ç\·( • 9C � · • Ç\M� Ct ÇÉ·• 9eÇ� � M� C� M• HC·€€CM� 
É(• b\·( • • CHC• \ 9C � C�û ·bC ) MB€·b C\ � Ç b( • \·• M·\é h 

3J J Ê àL 

Article 1 : 3 b( H) \C� 9C €Ç 9Ç\C 9C � · • Ç\M� C 9M ) � é � C• \ Ç� � ê \é t 9é €é  Ç\·( • 9C � · • Ç\M� C C� \ 9( • • é C à 
g ( • � ·CM� _C�• Ç� 9 qL j d É t bÊCÉ 9M bC• \�C 9e·• bC• 9·C C\ 9C � Cb( M�� 9eì J à' LYt ÇÉ·• 9C � · • C� t 9Ç• � €Ç 
€·H ·\C 9C � C� Ç\\� ·BM\·( • � C\ � ( M� €Ç � M�û Cí \í Ç• bC C\ €Ç � C� ) ( • � ÇB·€·\é 9C H( • � ·CM� EC ) � é � ·9C• \ 9M 
b( • � C·€ 9eÇ9H·• ·� \� Ç\·( • i 

Dans le domaine de l'administration générale : 

qC� b( � � C� ) ( • 9Ç• bC� b( M� Ç• \C� } M· • eCH) ( �\ C• \ ) Ç� 9C 9é b·� ·( • � C\ ·• � \�Mb\·( • 9C 9( � � ·C� � � C€CûÇ• \ 
9M 9( HÇ·• C 9C b( H) é \C• bC 9M bC• \� C à €eC" b€M� ·( • 9C� b( M� � ·C� � \� Ç• � H ·� ÇM" ÇM\( � ·\é � H·• ·� \é � ·C€€C� t 
) � é ÉCb\( � Ç€C� C\ ÇM" é €M� h 

\!C� • ( \C� 9C � C�û· bC ·•\ C�• C� ÇM bC• \� C 9e·• bC• 9·C C\ 9C � Cb( M� � 9( • \ íî Ç €Ç responsabilñê ; 

qC 9é ) ô \ 9C ) €Ç·• \C C\ €C 9é ) ô\ 9C HÇ·• b( M� Ç• \C ÇM) � è � 9M b( HH·� � Ç� ·Ç\ ( M 9C €Ç  C• 9Ç� HC� ·C! 

Dans le domaine des ressources humaines : 

qC� b( •  é � • ( • � ¿• 9·bÇM" h 

Arrête delégation signature 
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qC� €·� \C� 9C 

L• û( ¿é C• ) � CÉCb\M� C €C . ô t1. 1, . , 1 

J Cç M C• ) � LiiÉCb\M� bh EC . ß t1bt, b, 1 

3ÉÉ·b• C €C 

a5 . l Ru, / l R. . . , 2u, . , 11. . 1u, . , 1 / / 5 L qu3 a 

qC� M� \C� 9eÇ� \� C·• \C� t 

qC� b( • û( bÇ\·( • � HC• � MC€€C� ! � é M•·( • � 9M b( H·\é 9C bC• \� C €( bÇ·t 
É(� HÇ\·( • � ·• \C�• C� ( M 9C� � é M• ·( • � 9e·• É(� HÇ\·( • ·• \C�• C� t ! r t 

qC� 7 ( H) \C� J C• 9M� 9C� S( �\ ·C� 9C SCb( M� � i 

qC� B·€Ç• � p3b\·û·\é � í ( • ì ) é � Ç\·( • • C€€C� ùi 

qC� � é bM) é � Ç\·( • � C\ €C� ·• 9CH• ·\é � Ê( � Ç·� C� ) ( M� \� ÇûÇM" � M) ) €é HC• \Ç·� C� ! 

a des 

Article 2 : L• bÇ� 9eÇB� C• bC ( M 9eCH) ê bÊCHC• \ 9C g ( • � ·CM� _C�• Ç� 9 qL j d Ét €Ç 9é €é  Ç\·( • 9C 
� · • Ç\M� Ct } M· €Mí C� \ b( • É·é Ct � C� Ç C" C� bé C ) Ç� g Ç9ÇHC g Ç� ·CuèÇM€C qL àJ3 ì í 9Ç• � €C� 
b( • 9·\·( • � t 

Article 3: à( M� €C� Ç�� ê \é � C\ 9·� ) ( � ·\·( • � Ç• \é � ·CM� � � C€Ç\·É� ÇM Hê HC ( BôC\ � ( • \ ÇB� (  é � à b( H) \C� 
9C €Ç 9Ç\C 9C � · • Ç\M� C 9M ) � é � C• \ Ç�� ê \é ! 

Article 4: L• Ç) ) €·bÇ\·( • 9C� 9·� ) ( � ·\·( • � 9C €eÇ�\ ·b€C J R, 1u1 9M b( 9C 9C ôM� \·bC Ç9H·• ·� \� Ç\·ûCt bC\\C 
9é b·� ·( • ) CM\ ÉÇ·� C €e( BôC\ 9eM• � Cb( M� � C• Ç• • M€Ç\·( • 9CûÇ• \ €C \� ·BM• Ç€ Ç9H·• ·� \�Ç \·É 9C èÇM 9Ç• � €C 
9é €Ç· 9C 9CM" H( ·� � M·ûÇ• \ � Ç • ( \·É·bÇ\·( • t 

Article 5 : qC 9·� Cb\CM� 9é ) Ç�\ CHC• \Ç€ 9C� � C�û ·bC� 9e·• bC• 9·C C\ 9C � Cb( M� � C� \ bÊÇ�  é 9C 
€eÇ) ) €·bÇ\·( • 9M ) � é � C• \ Ç�� ê \é } M· � C� Ç 
u èMB€·é ÇM � CbMC·€ 9C� Çb\C� Ç9H·• ·� \� Ç\·É� t 
u í ( \·É·é à €e·• \é � C� � é \Cr! 

F~Qj 

/4;é ARRIBES 
è � é � ·9C• \ 9M 7 3S5aS 

I 
I , 
h 5 é €é  Ç\Ç·�C i _C�• Ç� 9 qL j d L 

E í ( \·É·é à €eÇ C• \ EC 

S· • Ç\M� C 9C €eÇ C• \ 

5 é €é  Ç\Ç·� C en bÇ� 9eÇB� C• bC ( M 
LH) ê bÊCHC• \ i g Ç� ·CuèÇM€C qL àJ3 ì í 

í ( \·É·é à €eÇ C• \ €C 

S· • Ç\M� C 9C €eÇ C• \ 

Arrêté déîégation signature 
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Envoye er> prefecture le 06110,2021

Reçu en prefecture 06'10 2021

Affiche le

ID 06-1-28640C023-202110(ì1-202 i 89DEL-AI

SJSA / LA n◊2021 í DEL

ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d'administration du service départementai d'incendie et de secours des
Pyrénées-Atlantiques,

VU !e code généra! des eoílectìvìtés territoriales et notamment les articles L 1424-27, L 1424-30, L 1424-
33 et D1617-23;

VU l'arrêté de monsieur le préfet et monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des
Pyrénées-Atlantiques nº2015/2857 du 09 décembre 2015 portant nomination de madame Marie
Françoise GU!ROUILH, en qualité de chef du centre d'incendie et de secours de PAU à compter du
1''" janvier 2016 ;

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques
nº2016/493 du 02 février 2016 portant nomination de monsieur Maxime MILON, en qualité d'adjoint au
chef du centre d'incendie et de secours de PAU, à compter du t" février 2016;

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à !a présidence du Conseil départemental des
lors de !a séance du juillet 2021 ;

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021
désignant Monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS ;

VU la délibération nº2021/102 du conseil d'administration en date du 07 septembre 2021 donnant
délégation au Président ,

CONSIDÉRANT que l'orçanisatíon du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur
fonctionnement de service public et sa continuité ;

Article 1 : A compter de fa date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à
madame Marie-Françoise GUIROUILH, chef du centre d'incendie et de secours de PAU, afin de

dans la limite de ses attributions et sous !a surveillance et la responsabilité de monsieur le
du conseil d'administration :

Dans le domaine de l'administration générale :

Les correspondances courantes qui n'emportent pas de décisions e! instruction de dossiers relevant
du domaine de compétence du centre à l'exclusion des courriers transmis aux autorités ministérielles,
préfectorales et aux élus ;

les notes de servtce mternes au centre d'Incendle et de secours ; ·

Le dépôt de plainte et fe dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie,

Dans le domaine des ressources humaines :

Les congés non syndicaux ;

Arrête delega/ion signature l/2 
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Les listes de gardes ;

Les listes d'astreintes ;

Envoyé en prefecture le 06110,202 ¡ 

Reçu en prefecture 1e G6 i C12021

Affiche le

IO 064-286400023-20211001-2021 89DEL-/\I

Les convocat,ons (manœuvres mensuelles, réunions du comité de centre local, parucipation à des
formations internes ou des réunions d'information internes, ) ;

Les Comptes Rendus des Sorties de Secours;

Les bilans (Activités Non Opérationnelles);

Les récupérations et les indemnités horaires pour travaux supplémentaires,

Article 2: En cas d'absence ou d'empêchement de madame Marie-Françoise GU!ROUILH, !a
délégation de signature, quí luí es! confiée, sera exercée par monsieur Maxime MILON dans les
mêmes conditions.

Article 3: Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter 
de la date de signature du présent arrêté,

Article 4: En application des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans le
délai de deux mois suivant sa notification.

Article 5 : Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de
l'application du présent arrêté qui sera
- Publié au recueil des actes administratifs,
- Notifié à l'intéresséïe). 4i- O 1 OCT. 2021 

~.~~ ~RRIBES 
Président du CASDIS

Délégataire : Marie-Françoíse GUIROUILH

Notifié à l'agent le

Délégataire en cas d'absence ou
Empêchement : Maxime MILON
Notifié à l'agent le

Signature de l'agent Signature de l'agent

Arrête äeteqetion signature 2/2 

132



Envoye 8n prefecture le 06/10,2021

Reçu er prefecture !e 06110,2021

Affiché .e

ID 064-286400023-20211001-2021 90DE!_-,>J

SJSA I LA 11°2021 I 9c> DEL

ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours des
Pyrénées-Atlantiques,

VU le code général des coüectìvítés territoriales et notamment les articles L 1424-27, L 1424-30, l 1424-
33 et D1617-23:

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques
nº2015/137i du 29 mai 2015 portant nomination de monsieur Alain MARTIREN, en qualité d'adjoint
au chef du centre d'incendie et de secours de SAINT-JEAN-OE-LUZ, à compter du 15 juin 2015;

VU l'arrêté de monsieur le préfet et monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des 
Pyrénées-Atlantiques nº2015/1472 du 03 juin 2015 portant nomination de monsieur Nicolas
BRULEBOIS, en qualité de chef du centre d'incendie et de secours de SAINT-JEAN-OE-LUZ à
compter du 15 juin 2015 ;

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du Conseil départemental des
Pyrénées-Atlantiques lors de !a séance du 1 ª' juillet 2021 ;

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021
désignant Monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS ;

VU !a délibération n"202î/î02 du conseil d'aommístratíon en date du 07 septembre 2021 donnant
délégation au Président ;

CONSIDÉRANT que l'organisation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées
Atlantiques nécessite un dísposítif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur
fonctionnement de service public et sa continuité ;

ARRÊTE 

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à
monsieur Nicolas BRULEBO!S, chef du centre d'incendie et de secours de SAINT-JEAN-OE-LUZ. afin
de signer. dans la límite de ses attributions et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur le
président du conseil d'administration :

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les correspondances courantes qui n'emportent pas de décisions et instruction de dossiers relevant
du domaine de compétence du centre à l'exclusion des courriers transmis aux autorités ministérielles,
préfectorales et aux élus ;

Les notes de service internes au centre d'incendie et de secours ;

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie.

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les congés non syndicaux ;

Arrête äeteçeuon signature 
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Les listes de gardes ,

Les listes d'astreintes ;

Ervoyé en prefecture le 06'10:202: 

Reçu er, prefecture :e 0611012C21

Aff1cr,e le

ID 064-286-l00023-202î 1001-2021 90DEL-,'\I

Les convocations mensuelles. réunions du comité ele centre local,
formations internes ou des réunions d'information internes. ) ·

Les Comptes Rendus des Sorties de Secours ;

Les bilans (Activités Non Opérationnelles):

Les récupérations et les indemnités horaires pour travaux supplémentaires.

à des 

Article 2: En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Nicolas BRULEBOIS, !a délégation de
signature, qui lui est confiée, sera exercée par monsieur Alain MARTIREN dans les mêmes
conditions.

Article 3: Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter
de la date de signature du présent arrêté.

Article 4: En application des dispositions de l'article R 421-î du code de justice administrative, cette
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans le
délai de deux mois suivant sa notification,

Article 5 : Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de
l'application du présent arrêté qui sera
- Publié au recueìl des actes administratifs,
- Notifié à í'intéresséte).

2ef7º1 
r André ARRIBES 

Président du CASD!S

Délégataire : Nicolas BRULEBOIS 

Notifié à l'agent le 

l Délégataire en cas d'absence ou 
Empêchement : Alain MARTIREN
Notifié à l'agent le

Signature de l'agent Signature de !'agent

Arrète aetéqetior. Signature 2/2 
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Envoye en prefecture le 06/1012021

Reçu prefecture !e 06/1012021

Aftiche le

ID 064-286400023-2G2110Ci1-2021 91 DEL-Al

SJSA I LA n'2021 f DEL

ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours des
Pyrénées-Atlantiques,

VU le code des collectivités territoriales et notamment les articles L 1424-27, L 1424-30, L 1424-
33 et D1617-23;

VU l'arrêté de monsieur le préfet et monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des
Pyrénées-Atlantiques nº2015/243 du 19 janvier 2015 portant nomination de monsieur Bernard
DlESTE, en qualité d'adjoint au chef du SSUA UZEIN, à compter du 1ª' janvier 2015;

VU l'arrêté de monsieur le préfet et monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des
Pyrénées-Atlantiques nº2019/1983 du 06 juin 2019 portant nomination de madame Christelle PLANA,
en qualité de chef du SSLIA UZEIN, à compter du t'" juillet 2019;

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du Conseil départemental des
Pyrénées-Atlantiques lors de !a séance du juillet 2021 ;

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021
désígnant Monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS;

VU la délibération nº2021!102 du conseil d'administration en date du 07 septembre 2021 donnant
délégation au Président ·

CONSIDÉRANT que l'orqarusatìon du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur
fonctionnement de service publlc et sa continuité ;

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à
madame Christelle PLANA, chef du SSUA UZEIN, afin de signer, dans la limite de ses attributions et
sous la surveillance et la rR,,nc,ns:::11 de monsieur le président du conseil d'administration :

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les correspondances courantes qui n'emportent pas de décisions et instruction de dossiers relevant
du domaine de compétence du centre à l'exclusion des courriers transmis aux autorités ministérielles,
préfectorales et aux élus ;

Les notes de service internes au centre d'incendie et de secours;

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie.

Dans le domaine des ressources humaines :

Les congés non syndicaux :

Les listes de gardes ;

Arrêté dèiègatwn signature l/2 
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Les listes dastrerntss ;

Envoyé en préfecture le 0611012021

Reçu en prefecture !e 06 í0;2C2í

Aff1cl1e 1e

ID 064-286400023-2921100'.-2021 __91DEL Al

Les convocations (manœuvres mensuelles. réunions du comité de centre local, participation à des 
formations internes ou des réunions d'information internes, . ) ;

Les Comptes Rendus des Sorties de Secours ;

Les bilans (Activités Non Opérationnelles);

Les récupérations et les indemnités horaires pour travaux supplémentaires.

Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de madame Christelle PLANA. la délégation de
signature. qui lui est confiée. sera exercée par monsieur Bernard Dl ESTE dans les mêmes conditions

Article 3: Tous les arrêtés et dispositions antérieurs retatìfs au même objet sont abrogés à compter
de !a date de signature du présent arrêté.

Article 4: En application des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant !e tribunal admînístratif de Pau dans !e
délai de deux mois suivant sa notification.

Article 5 : Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de
l'apphcatìon du présent arrêté qui sera
- Publié au recueil des actes administratifs,
- Notifié à l'íntéressé(e).

Fait à Pa1-;. le O 1 OCT. 2021 

ßé! 
1/.André ARRIBES 

Président du CASDIS

Délégataire : Christelle PLANA

Notifié à l'agent le

I Signature de l'agent
I 

Délégataire en cas d'absence ou
Empêchement : Bernard DIESTE

Notifié à l'agent le

Signature de l'agent

Arrêté deiégat1on Signature 2/2 
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Envoyé er prefecture le 06110'2021

Reçu en oretectu-e le 06/10/2021

Affiche le

ID 064-286400023-2(;211001-2021 G2DEL-AI

SJSA / LA nº202i ! 

ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours des
Pyrénées-Atlantiques,

VU le code généra! des coílectívités territoriales et notamment les articles L 1424-27. L 1424-30, l 1424-
33 et D1617-23;

VU l'arrêté de monsieur le préfet et monsieur le président du conseil d'administration du SD!S des
Pyrénées-Atlantiques nº2014/3854 du 30 décembre 2014 portant nomination de monsieur José María
GIL, en qualité de chef du centre d'incendie et de secours d'ARBUS, à compter du 18

' janvier 2015 .

VU l'arrêté de monsieur !e président du conseil d'administration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques
nº2014í3855 du 30 décembre 2014 portant nomination de monsieur Jean-Christophe AURY, en
qualité d'adjoint au chef du centre d'incendie et de secours d'ARBUS, à compter du îª' janvier 2015 ;

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à !a présidence du Conseil départemental des
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 1er juillet 2021 ;

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021
désignant Monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS ;

VU la délíbératíon nº2021/102 du conseil d'administration en date du 07 septembre 2021 donnant
délégation au Président ;

CONSIDÉRANT que !'organisation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées
Atíantiques nécessite un dispositif de délégation de afin d'assurer un meilleur
fonctionnement de service public et sa continuité ;

ARRÊTE 

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, 10n•:mr,n de signature est donnée à
monsieur José María GIL, chef du centre d'incendie et de secours d'ARBUS, afin de signer. dans la
limite de ses attributions et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur !e président du
consef d'administration :

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les notes de service internes au centre d'incendie et de secours ;

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie.

Oans fe domatne des ressources humaines :

Les listes de gardes ;

Les listes d'astreintes ;

Les convocations (manœuvres mensuelles, réuruons du comité de centre local. participation à des
formations internes ou des réunions d'information internes. . ) ;

Arrête delegation signature 1 ")¡_ 
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Article 2 . En cas d absence ou d'empêchement de monsieur José Mana Gil, la délégation de 
signature, qui luí est confiée, sera exercée par monsieur Jean-Christophe AURY dans les mêmes 
conditions.

Article 3: Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter
de la date de signature du présent arrêté.

Article 4: En application des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribuna! administratif de Pau dans te
délai de deux mois suivant sa notification.

Article 5 : Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de
l'apptication du présent arrêté qui sera
- Publié au recueil des actes administratifs,
- Notifié à lintéresséte}.

Fait à Pau, le O 1 OCT. 2021 

ft 
/ André ARRIBES

Président du CASDIS

Délégataire : José Maria GIL 

Notifié à l'agent le

I Délégataire en cas d'absence oui Empêchement : Jean-Christophe AURY
í Notifié à l'agent le
I 

Signature de l'agent Signature de l'agent

Arrête delegation signature 2/2 

138



Envoye en prnfecture !e 06/10i2C2-:

Reçu en pre..ecture 1e C6'101282':

/1.ff,chè le

ID 064-2864()0023-20211001-2021 __930f L-/\i

SJSA / LA nº2021

ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours des
Pyrénées-Atlantiques.

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1424-27. L 1424-30, L 1424-
33 et D1617-23;

VU l'arrêté de monsieur le préfet et monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des
Pyrénées-Atlantiques nº2008/70 du 15 janvier 2008 portant nomination de monsieur Jean-Pierre
LONNE PEYRET, en qualité de chef du centre d'incendie et de secours d'ARETTE LA PIERRE
SAINT-MARTIN, à compter du 15 décembre 2007 ;

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques
nº2021/789 du 24 mars 2021 portant nomination de monsieur David BEIGNON, en qualité d'adjoint au
chef du centre d'incendie et de secours d'ARETTE LA PIERRE SAINT-MARTIN, à compter du i"' 
février 2021 ;

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du Conseil départemental des
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 1er juillet 2021 ; 

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021 
désignant Monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS ;

VU la délibération nº2021/102 du conseil d'administration en date du 07 "'"'"ta,mt~ro 2021 donnant
délégation au Président ;

CONSIDÉRANT que l'organisation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur
fonctionnement de service public et sa contínuité ;

ARRÊTE 

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à
monsieur Jean-Pierre LONNE PEYRET, chef du centre d'incendie et de secours d'ARETTE LA
PIERRE SAINT-MARTIN, afin de signer, dans la limite de ses attributions et sous la surveillance et la
responsabilité de monsieur le président du conseil d'administration :

Dans le domaine de l'administration générale :

Les correspondances courantes qui n'emportent pas de décisions et instruction de dossiers relevant
du domaine de compétence du centre à l'exclusion des courriers transmis aux autorités ministérielles,
préfectorales et aux élus ; .

Les notes de service internes au centre d'incendie et de secours ;

Le dépôt de plainte et !e dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie.

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les listes de gardes ;

Arré/e deteqetsor: signature 1/2 
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Les convocations rnensuetles, réunions du comité de centre local, parncrpation à des
formations internes ou des réunions d information mternes. ) ;

Les Rendus des Sorties de Secours ;

Les bilans (Activités Non Opérationnelles).

Article 2: En cas d'absence ou """1
"
3-"hc,rvu,,., de monsieur Jean-Pierre LONNE PEYRET, !a

délégation de signature, qui lui est confiée, sera exercée par monsieur David BEIGNON dans les
mêmes conditions.

Article 3 : Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet son! abrogés à corn pter
de la date de signature du présent arrêté.

Article 4: En application des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant !e tribuna! administratif de Pau dans le
délai de deux mois suivant sa notification.

Article 5 : Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de
l'application du présent arrêté quí sera
- Publié au recueil des actes administratifs,
- Notifié à l'intéresséte).

Fait à Pau, le O 1 
//1 Ï/, 7~ 
re ARRIBES 

Président du CASDIS

Délégataire : Jean-Pierre LONNE PEYRET

Notifié à l'agent le

Signature de l'agent

Délégataire en cas d'absence ou
Empêchement : David BEIGNON 
Notifié à l'agent le 

I Signature de l'agent
i

Arrête delegation signature 2/2
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseít d'administration du service départemental d'incendie et de secours des
Pyrénées-Atlantiques,

VU le code général des couectìv.tés territoriales et notamment les articles Lî424-27, L1424-30, L 1424-
33 et D1617-23;

VU l'arrêté de monsieur le préfet et monsieur te président du conseil d'administration du SOIS des
Pyrénées-Atlantiques nº20i 5í180 du 19 janvier 2015 portant nomination de monsieur Pierre
CASTERA-GARLY, en qualité de chef du centre d'incendie et de secours d'ARTHEZ à compter du 23
décembre 2014;

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques
n"2015/181 du 19 janvier 2015 portant nomination de monsieur Pierre GOUGY, en qualité d'adjoint au
chef du centre d'incendie et de secours d'ARTHEZ, à compter du 23 décembre 2014 ;

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du Conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 1ª' juillet 202í ;

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021
désignant Monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS ;

VU !a délibération nº2021íí02 du conseil d'administration en date du 07 septembre 202i dormant
délégation au Président ,

CONSIDÉRANT que l'organisation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur
fonctionnement de service public et sa continuité ;

ARRÊTE 

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à
monsieur Pierre CASTERA-GARL Y, chef du centre d'incendie et de secours d'ARTHEZ, afin de
signer, dans !a !imite de ses attributions et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur le
président du conseil d'administration :

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les notes de service internes au centre d'incendie et de secours ;

Le dépôt de plainte et !e dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie_

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les listes de gardes ;

Les listes d'astreintes ,

Les convocations (manoeuvres mensuelles, réunions du comité de centre local. participation à des
formations internes ou des réunions d'information internes, , ) ;

Arrête delegation signature l '2 
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.Article 2: En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Pierre CASTERA-GARLY, la délégation
de signature, qui luí est confiée. sera exercée par monsieur Pierre GOUGY dans les mêmes
conditions.

Article 3 : Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à corn pter
de la date de signature du présent arrêté.

Article 4: En application des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans le
délai de deux mois suivant sa notification.

Article 5 : Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de
l'application du présent arrêté qui sera
- Publié au recueil des actes administratifs,
- Notifié à l'intéresséíe).

Faìt à Pau, le O 1 OCT. 2021 

f;~ 
André ARRIBES 
Président du CASDlS

Délégataire : Pierre CASTERA-GARL Y 

1 Notifié à l'agent le

I

Délégataire en cas d'absence ou
Empêchement : Pierre GOUGY 
Notífié à l'agent le

Signature de l'aqent Signature de l'agent

Arré/e delegation signature 
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SJSA I LA nº2021 I 

ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION OE SIGNATURE 

Le président du conseil d'administration du service départemental dïncendie et de secours des
Pyrénées-Atlantiques,

VU !e code général des coüectívnés territonales et notamment les articles L 1424-27, L 1424-30, L 1424-
33 et D1617-23;

VU l'arrêté de monsieur !e préfet et monsieur le président du conseil d'administration du SDIS des
Pyrénées-Atlantiques nº2011/258 du 26 janvier 2011 portant nomination de monsieur Thierry
CONDOU, en qualité de chef du centre d'incendie et de secours d'ARUDY à compter du 15 janvier
2011 ;

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques
nº2015/1043 du 27 mars 2015 portant nomination de monsieur Lionel AUBRIOT, en qualité d'adjoint
au chef du centre d'incendie et de secours d'ARUDY, à compter du 08 avril 2015 ;

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du Conseil départemental des
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du t" juillet 2021 ;

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021 
désignant Monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS ;

VU la délibération nº2021/102 du conseil d'administration en date du 07 septembre 2021 donnant
ceteoanon au Président ;

CONSIDÉRANT que l'orçanisation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur
fonctionnement de service public et sa continuité ;

ARRÊTE

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à
monsieur Thierry CONDOU, chef du centre d'incendie et de secours d'ARUDY, afin de signer, dans la
limite de ses attributions et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur le du
conseil d'administration :

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les notes de service internes au centre d'incendie et de secours ;

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie.

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les listes de gardes ;

Les listes d'astrerntes :

Les convocations (manœuvres mensuelles, réunions du comité de centre local, participation à des
formations internes ou des réunions dïnformatíon internes, ) ;

Arrêté délégation signature i:2 
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Article 2 : En cas d absence ou d'empêchement de monsieur Thierry CONDOU, la dé!égatíon de
siqnature, qui luí est conñée. sera exercée par monsieur Uone! AUBRIOT dans les mêmes conditions

Article 3 : Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter
de la date de signature du présent arrêté. 

Article 4: En application des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans le
délai de deux mois suivant sa notification.

Article 5 : Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de
I'apptcation du présent arrêté qui sera
- Publre au recueil des actes administratifs,
- Notifié à l'intéresséïe).

Fait à Pau, le O Î OCT. 2021 

~~

// J 
/ ;:::.. 

/ 

RRIBES 
Président du CASD!S

Délégataire : Thierry CONDOU

Notifié à l'agent le

Délégataire en cas d'absence ou 
Empêchement : Lionel AUBRIOT 
Notifié à l'agent le 

1 Signature de l'agent I Signature de l'agent
L i ---------------------'--------------------' 

Arrêté délégation s,gnature 2/:::!
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours des
Pyrénées-Atlantiques.

VU le code général des collectivités terntoriales et notamment les articles L 1424-27, li 424-30, l1424-
33 et D1617-23 ;

VU l'arrêté de monsieur le préfet et monsieur le président du conseil d'administration du SDiS des
Pyrénées-Atlantiques nº2013í598 du 02 avril 2013 portant nomination de monsieur Pascal COTTARD,
en qualité de chef du centre d'íncendíe et de secours d'ARZACQ à compter du 24 novembre 2009 ;

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques
nº2013/3243 du 18 novembre 2013 portant nomination de monsieur Frédéric MAUFFRE, en quatìté 
d'adjoint au chef du centre d'incendie et de secours d'ARZACQ, à compter du 1°' novembre 2013;

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à !a présidence du Conseil départemental des
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 1er juillet 2021 ;

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021
désignant Monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS ;

VU la délibération nº2021í102 du conseil d'administration en date du 07 septembre 2021 donnant
délégation au Président ;

CONSIDÉRANT que l'organisation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées
Atíantlques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur
fonctionnement de service public et sa continuité ;

ARRÊTE 

Article 1 • A compter de !a date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à
monsieur Pascal COTTARD, chef du centre d'incendie et de secours d'ARZACQ, afin de signer, dans
la limite de ses attríbutìons et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur le président du
conseil d'administration :

Dans le domaine de I'adminìstration générale : 

Les notes de service internes au centre d'incendie et de secours ;

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie.

Oans tè domalne des ressources humaines :

les listes de gardes :

Les listes d'astreíntes :

Les convocations (rnanœuvres mensuelles, réunions du comité de centre local, participation à des
formations internes ou des réunions d'information internes. . ) ;

Arrêté delegation signature F2 
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Article 2 · En cas d'absence ou d ernpéchement de monsieur Pasca! COTT ARD, la délégation de
siqnature. qui lui est cor-ñée, sera exercée par monsieur Frédéric MAUFFRE dans les mêrnes
conditions.

Article 3: Tous les arrêtés et disposìnons antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter
de la date de signature du présent arrêté.

Article 4: En application des dispositions de l'article R 421-i du code de justice administrative, cette
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans !e
délai de deux mois suivant sa notification.

Article 5 : Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de
l'application du présent arrêté qui sera
- Publié au recueil des actes administratifs,
- Notifié à l'tntèressèfe).

Fait à Pau, !e O 1 OCT, 2021 

~
/ André ARRIBES 

Président du CASDIS 

Délégataire : Pascal COTT ARO 

Notifié à l'agent le

Signature de l'agent

II Délégataire en cas d'absence ou 
I Empêchement : Frédéric I\/IAUFFRE 
I Notifié à l'agent le 

Signature de !'agent

Arréte delegation signature 
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d'administration du service départemental d'ìncendíe et de secours des
Pyrénées-Atlantiques,

VU !e code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1424-27, L 1424-30, L 1424-
33 et D1617-23;

VU l'arrêté de monsieur le préfet et monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des
Pyrénées-Atlantiques nº2011/2590 du 26 décembre 2011 portant nomination de monsieur Didier
RIVAUD, en qualité de chef du centre d'incendie et de secours de BEDOUS à compter du 1er janvier
2012;

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques
nª2011/2591 du 26 décembre 2011 portant nomination de monsieur Éric LOPEZ, en qualité d'adjoint
au chef du centre d'incendie et de secours de BEDOUS, à compter du 18

' janvier 2012;

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du Conseil départemental des
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 1°' juillet 2021 ;

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021
désignant Monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS ;

VU !a délibération nº2021/102 du conseil d'administration en date du 07 septembre 2021 donnant
délégation au Président ;

CONSIDÉRANT que l'orqanisatíor, du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur
fonctionnement de service public et sa continuité ;

ARRÊTE 

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à
monsieur Didier RIVAUD, chef du centre d'incendie et de secours de BEDOUS, afin de signer, dans la
límite de ses attributions et sous la surveillance et !a responsabilité de monsieur le président du
conseil o'acmínístratíon :

Dans le domaine de l'administration générale :

Les notes de service internes au centre d'incendie et de secours ;

le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie,

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les !ístes de gardes ;

les listes d'astreintes :

Les convocations (manœuvres mensuelles, réunions du comité de centre local, participation à des
formations internes ou des réunions d'information internes .... ) ;

Arrête delegatJon signature 
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Article 2: En cas d'absence ou d empêchement de monsieur Didier RIVAUD, la délégation de
signature, qui lui est confiée, sera exercée par monsieur Énc LOPEZ dans les mêmes conditions,

Article 3: Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatns au même objet sont abrogés à compter
de la date de signature du présent arrêté

Article 4: En application des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal adrnirustratíf de Pau dans le
délai de deux mois suivant sa notiñcation.

Article 5 : Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de
f'appûcaüon du présent arrêté qui sera
- Publié au recueil des actes administratifs,
- Notifié à l'mtéresséïe).

FaitàPa?!e/;, O¡ OCT. 202l 
//// 

¿~ 
/4ndré ARRIBES 

Président du CASOIS

Délégataire : Didier RIVAUD

Notifié à l'agent le

Signature de l'agent

Délégataire en cas d'absence ou
Empêchement : Éric LOPEZ 
Notifié à l'agent le 

¡ Signature de l'agent
I

Arrèté délégation signature 2.'2
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SJSA I LA n"2021 ! s&oEL 

ARRÊTÉ 

PORT ANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseu d'administration du service départemental d'incendie et de secours des
Pyrénées-Atlantiques,

VU !e code général des collectivités territoriales et notamment les articles L î 424-27, L 1424-30, L î 424-
33 et D1617-23;

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques
n"2018/2009 du 06 juillet 2018 portant nomination de monsieur Sébastien ETCHEVERRY, en qualité
d'adjoint au chef du centre d'incendie et de secours de BIDACHE, à compter du t'" juin 2018 ;

VU l'arrêté de monsieur le préfet et monsieur le président du conseil d'administration du SD!S des
Pyrénées-Atlantiques nº2020í3399 du î 2 octobre 2020 portant nomination de monsieur Xavier
DALLEMAf\lE, en qualité de chef du centre d'incendie et de secours de BIDACHE à compter du 1ª' 
mars 2020;

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du Conseil départemental des
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 1er juillet 2021 ; 

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021
désignant Monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS ;

VU la délibération nº2021!102 du conseil d'administration en date du 07 septembre 2021 donnant
délégation au Président :

CONSIDÉRANT que l'organisation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur
fonctionnement de service public et sa continuité ;

ARRÊTE 

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à
monsieur Xavier DALLEMANE, chef du centre d'incendie et de secours de BIDACHE, afin de signer.
dans la limite de ses attríbutìcns et sous !a surveillance et la responsabilité de monsieur le président
du conseil d'adrnintstration :

Dans le domaine de l'administration générale: 

Les notes de service internes au centre d'incendie et de secours ;

le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie.

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les listes de gardes :

Les listes d'astretntes :

Les convocations {manœuvres mensuelles, réunions du comité de centre local, participation à des
formations internes ou des réunions d'information ìnternes.. , ) ;

Arrètè déiégat1on signature 
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Article 2. En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Xavier DALLEMANE, !a délégation de
signature. qui lui est confiée. sera exercée par monsieur Sébastien ETCHEVERRY dans les mêmes 
conditions.

Article 3: Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter
de ta date de signature du présent arrêté.

Article 4 : En application des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans le
délaì de deux mois suivant sa notification.

Article 5 . Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de
l'application du présent arrêté qui sera
- Publié au recueil des actes administratifs,
- Notifié à ì'íntéresséïe). FaJi O 1 OCT. 2021 

Áodré ARRIBES 
Président du CASDIS

Délégataire : Xavier DALLEMANE 

Notifié à l'agent le

I
I
: Signature de l'agent

Délégataire en cas d'absence ou
Empêchement : Sébastien ETCHEVERRY
Notifié à l'agent le

I 

j Signature de !'agent
I

Arrête delegation signature 
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SJSA ! LA n'2021 I 11oEL 

ARRÊTÉ 

PORT ANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours des
Pyrénées-Atlantiques,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1424-27, L 1424-30, L 1424-
33 et D1617-23:

VU l'arrêté de monsieur !e président du conseil d'administration du SDIS des Pyrénées-Atlantiques
nº2018/1864 du 04 juillet 2018 portant nomination de monsieur Sébastien LAZARY, en quahté
d'adjoint au chef du centre d'incendie et de secours de CAMBO-LES-BAINS, à compter du t'" Jumet 
2018;

VU l'arrêté de monsieur !e préfet et monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des
Pyrénées-Atlantiques nº20î8/2085 du 16 juillet 2018 portant nomination de monsieur Mathieu CARA,
en qualité de chef du centre d'incendie et de secours de CAMBO-LES-BAINS à compter du 1er août
2018;

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à !a présidence du Conseil départemental des
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 1er juillet 2021 ;

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021 
désignant Monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS ;

VU la délibération nº2021!102 du conseil d'administration en date du 07 septembre 2021 donnant
délégation au Président ;

CONSIDÉRANT que l'organisation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afín d'assurer un meílleur
fonctionnement de service public et sa continuité ;

ARRÊTE 

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à
monsieur Mathieu CARA, chef du centre d'incendie et de secours de CAMBO-LES-BAINS, afín de
signer, dans la limite de ses attributions et sous !a surveñlanee et !a responsabìlité de monsieur le
président du conseil d'administration :

Dans le domaine de l'administration générale :

Les notes de service internes au centre d'incendie et de secours ;

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie.

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les listes de gardes ;

Les listes d'astreintes ;

Arrété delégatìon signature 
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Les Comptes Rendus des Sorties de Secours :

Les bilans (Activités Non Opérationnelles). 

Article 2 : En cas d'absence ou d empêchement de monsieur Mathieu CARA, la délégation de
signature, quí lui est confiée, sera exercée par monsieur Sébastien LAZARY dans les mêmes
conditions.

Article 3: Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter
de la date de signature du présent arrêté.

Article 4: En application des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice adrntnìstratíve, cette
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal admtnistraní de Pau dans le
délai de deux mois suivant sa notification.

Article 5 : Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de
l'application du présent arrêté qui sera
- Publié au recueil des actes administratifs,
- Notifié à Fintéressére}.

Fait à Pau, le O 1 OCT. 2021 

y~ 
/ 
/ 

/ André ARRIBES
Président du CASD!S

l Délégataire : Mathieu CARA

Notifié à l'agent le

f

! Délégataire en cas d'absence ou
¡ Empêchement : Sébastien LAZARY 
' Notifié à l'agent le

S1gr:ature de l'agent Signature de l'agent

Arrèté délegatton signature 
..,,, _1_ 
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SJSA I LA n,2021 )..c.coEL 
ARRÊTÉ 

PORT ANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours des
Pyrénées-Atlantiques,

VU le code généra! des collectivités territoriales et notamment les articles L 1424-27, L 1424-30, L 1424-
33 et D1617-23;

VU l'arrêté de monsieur le préfet et monsieur le président du conseil d'administration du SDIS des
Pyrénées-Atlantiques n,2017/2753 du 29 août 2019 portant nomination de monsieur Nasr Eddíne
BEN ALLAL en qualité de chef du centre d'incendie et de secours de LEMBEYE, à compter du i"' 
septembre 2017;

VU l'arrêté de monsieur !e préfet et monsieur le président du conseil d'administration du SDIS des
Pyrénées-Atlantiques nº2019/1568 du 29 avril 2019 portant nomination de monsieur Sébastien
ARROU, en qualité d'adjoint au chef du centre d'incendie et de secours de LEMBEYE, à compter du
1er janvier 2019 ; 

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du Conseil départemental des
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 1er juillet 2021 ; 

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021 
désignant Monsieur André ARRIBES à la présldence du SDIS ;

VU la délibération nº2021!102 du conseil d'administration en date du 07 septembre 2021 donnant
délégation au Président :

CONSIDÉRANT que l'organisation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées
Atlantìques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meí!leur
fonctionnement de service public et sa continuité ;

ARRÊTE 

Article 1 : A compter de !a date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à
monsieur Nasr Eddine BEN ALLAL chef du centre d'incendie et de secours de LEMBEYE, afin de
signer, dans la limite de ses attributions et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur le
président du conseil d'administration :

Dans le domaine de !'administration générale: 

Les notes de service internes au centre d'incendie et de secours ;

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès dY œmmissariat ou <le 1a gendarmerie.

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les listes de gardes ,

Les listes d'astreintes ;

Arrête aetéçeuos» Signature l 12 

153



Envoyé en prefecture ie 06/1 0/202 l

Reçu en prefecture !e 0611G12c21
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Les convocations (manœuvres mensuelles. réuri1ons du comité de ce 10 064-2s64ooo23-20211001-2021 1ooDEL-.t,i
formations îr1terr1es ou des réunions d'information internes, } :

Les Comptes Rendus des Sorties de Secours :

Les bilans (Activités Non Opérationnelles).

Article 2. En cas d'absence ou d empêchement de monsieur Nasr Eddíne BEN ALLAL, la délégation
de signature, qui luí est confiée, sera exercée par monsieur Sébastien ARROU dans les mêmes
conditions.

Article 3: Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter
de !a date de signature du présent arrêté.

Article 4: En application des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans le
délai de deux mois suivant sa notification.

Article 5 : Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de
t'application du présent arrêté qui sera
- Publié au recueil des actes administratifs,
- Notifié à lïntéressé{e).

Fait à Pau, le O 1 OCT. 2021 

¿j? 
/2dr:, ARRIBES

Président du CASDIS

'I Délégataire : Nasr Eddine BEN ALLAL

I
I Notifié à l'agent le

' Délégataire en cas d'absem::e ou
Empêchement : Sébastien ARROU

Notifié à l'agent le

Signature de l'agent Signature de l'agent

Arrête déteqetion signature 
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours des
Pyrénées-Atlantiques.

VU le code général des collectivités territoriales et notamment !es articles L 1424-27. L 1424-30, L 1424-
33 et D1617-23;

VU l'arrêté de monsieur le préfet et monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des
Pyrénées-Atlantiques nº2012/2616 du 23 novembre 2012 portant nomination de monsieur Jacky
MIGEN, en qualité de chef du centre d'incendie et de secours de GAN à compter du 18

' décembre
2012;

VU l'arrêté de monsieur !e président du conseil d'administration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques
nº20í 2/2615 du 23 novembre 2012 portant nomination de monsieur Jean-Louis LACROIX, en qualité
d'adjoint au chef du centre d'incendie et de secours de GAN, à compter du 18

' décembre 2012 ;

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du Conseil départemental des
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 1er juillet 2021 ;

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021
désignant Monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS ;

VU ta délibération nº2021/î02 du conseil d'administration en date du 07 septembre 2021 donnant
délégation au Président ;

CONSIDÉRANT que l'organisation du service départemental d'incendie et de secours des µ",..,,.,,,,,"'"' 
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur
fonctionnement de service public et sa continuité :

ARRÊTE

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à
monsieur Jacky M!GEN, chef du centre d'incendie et de secours de GAN, afin de signer, dans !a limite
de ses attributions et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur le président du conseil
d'administration :

Dans le domaine de l'administration générale :

Les notes de service internes au centre d'incendie et de secours ;

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie.

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les listes de gardes ;

Les listes d'astreintes ;

Les convocations (manœuvres mensuelles. réunions du comité de centre local, participation à des
formations internes ou des réunions d'information internes, , , ) ;

Arréte detéçetton signature J/2 
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Les Comptes Rendus des Sorties de Secours .

Les bilans (Activités Non Opérationnelles}. 
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Article 2 : En cas d'absence ou dempêchernent de monsieur Jacky MIGEN, !a délégation de
signature qui lui est confiée. sera exercée par monsieur Jean-Louis LACROIX dans les mêmes
conditions.

Article 3 · Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter
de la date de signature du présent arrêté.

Article 4: En application des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans !e
délai de deux mois suivant sa notiñcatìon.

Article 5 : le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de
l'application du présent arrêté qui sera
- Publié au recueil des actes administratifs,
- Notifié à l'intéressé(e).

Fait à Pau)e O 1 OCT. 2021 
é;f/ 
{l-:A- 

/ V 

ARRIBES 
President du CASDIS 

Délégataire : Jacky MIGEN 

¡ Notifié à l'agent le

I S,gnatum de l'agent

~-- ---·-··-------· ---------------------------------' 

Délégataire en cas d'absence ou
Empêchement : Jean-Louis LACROIX 
Notifié à l'agent le

Signature de l'agent

Arrête delega/ton s,gnature 
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du consef d'administration du service départemental d'incendie et de secours des
Pyrénées-Atlantiques,

VU le code généra! des collectivités territoriales et notamment les articles Lî 424-27, L î 424-30, L 1424-
33 et Dî6i7-23;

VU l'arrêté de monsieur le préfet et monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des
Pyrénées-Atlantiques n"2016/52 du 12 janvier 2016 portant nomination de monsieur Sébastien PUYO,
en qualité de chef du centre d'incendie et de secours de GARUN à compter du t" janvier 2016 ;

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d'admírustratíon du SOIS des Pyrénées-Atlantiques
nº2016/5î du 12 janvier 2016 portant nomination de monsieur Didier PIARROU, en qualité d'adjoint 
au chef du centre d'incendie et de secours de GARLIN, à compter du t" janvier 2016 ;

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du Conseí! départemental des
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 1°r juillet 2021 ;

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021
désignant Monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS ;

VU la délibération nº2021/í02 du conseil d'administration en date du 07 septembre 2021 donnant
délégation au Président ;

CONSIDÉRANT que l'organisation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afín d'assurer un meilleur
fonctionnement de service public et sa continuité ;

ARRÊTE 

Article 1 : A compter de !a date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à
monsieur Sébastien PUYO, chef du centre d'incendie et de secours de GARUN, afín de signer, dans
la limite de ses attributions et sous !a surveillance et la responsabilité de monsieur !e président du
conseil d'administration :

Dans le domaine de l'administration générale :

les notes de service internes au centre d'incendie et de secours ;

le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie.

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les listes de gardes ;

Les listes d'astreintes ;

les convocations (manœuvres mensuelles, réunions du comité de centre local, participation à des
formations internes ou des réunions d'information internes, .. ) :

Arrèté ceteqetton signature 
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Les Comptes Rendus des Sorties de Secours ;

Les bilans (Activités Non Opérationnelles). 
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Article 2. En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Sébastien PUYO. !a délégatìon de
signature. qui lui est confiée, sera exercée par monsieur Didier PIARROU dans les mêmes conditions.

Article 3: Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter
de la date de signature du présent arrêté.

Article 4: En application des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal admínístratíf de Pau dans fe
délai de deux mois suivant sa notification.

Article 5 : Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de
l'application du présent arrêté qui sera
- Publié au recueil des actes administratifs,
- Notifié à l'intéresséie).

FaitàPau,le O 1 OCT. 2021 

fil 
André ARRIBES
Président du CASDIS

Délégataire : Sébastien PUYO

Notifié à l'agent le

I
I! Signature de l'agent
l 
'

Délégataire en cas d'absence ou
Empêchement : Didier PIARROU 
Notifié à l'agent le 

I
i Signature de l'agent
i

Arré/è délégation signature 2/2 
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S,JSA I LA oº2021)oy:>EL 

ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d administration du service départemental d'incendie et de secours des
Pyrénées-Atlantiques,

VU !e code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1424-27, L 1424-30, L 1424-
33 et 01617-23;

VU l'arrêté de monsieur le préfet et monsieur le président du conseil d administratíon du SOIS des
Pyrénées-Atlantiques nº2016/3381 du 02 décembre 2016 portant nomination de monsieur David
FOUNEAU par intérim, en qualité de chef du centre d'incendie et de secours de GOURETTE à
compter du 18

' décembre 2016;

VU l'arrêté de monsieur !e président du conseil d'administration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques
nº2016/3383 du 02 décembre 2016 portant nomination de monsieur Régis BERNETEAU par intérim.
en qualité d'adjoint au chef du centre d'incendie et de secours de GOURETTE, à compter du 1ª'
décembre 2016;

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à !a présidence du Conseil départemental des
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 1'" juillet 2021 ; 

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021
désignant Monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS ;

VU la délibération rl''202i/102 du conseil d'administration en date du 07 septembre 2021 donnant
délégation au Président ;

CONSIDÉRANT que l'organisation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur
fonctionnement de service public et sa continuité ;

ARRÊTE

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à
monsieur David FOUNEAU par intérim. chef du centre d'incendie et de secours de GOURETTE, afin
de signer, dans la limite de ses attributions et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur le
président du conseil d'administration :

Dans le domaine de l'administration générale:

Les notes de service internes au centre d'incendie et de secours ;

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auf)f'è9 du commissariat ou de ta gendarmerie.

Dans le domaine des ressources humaines : 

les listes de gardes ;

les listes d'astreintes ;

Arrête aeteqetion signature 
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Les convocations (rnanœuvres mensueües. réunions du cormté de ce 10. 064-286400023.20211001-2021 1030FL /\I
formations internes ou des réunions dïnforrnation internes, . ) :

les Comptes Rerdus des Sorties de Secours :

Les brlans (Activités Non Opérationnelles)

Article 2: En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur David FOUNEAU, la délégation de
signature, qui lui est confiée, sera exercée par monsieur Régis BERNETEAU dans les mêmes 
conditions.

Article 3 : Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à cornoter 
de la date de signature du présent arrêté.

Article 4: En appllcation des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice administrative. cette
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans le
délai de deux mois suivant sa notiflcation.

Article 5 : Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de
l'application du présent arrêté qui sera
- Publié au recueil des actes administratifs,
- Notifié à l'intèresséte).

Fait à Pa~.)~~ß 1 OCL 2021 
/ I _,., 

¡;7' V,/~ 
/- # 

Ändré ARRIBES 
Président du CASDIS

¡
' Délégataire : David FOUNEAU

Notifié à l'agent le

Signature de l'agent

i
' Délégataire en cas d'absence ou

Empêchement : Régis BERNETE.AU
Notifié à l'agent le

Signature de l'agent

Arrêté délégation signature 
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d'adminístration du service départemental d'incendie et de secours des
Pyrénées-Atlantiques,

VU le code général des collectivités terntonales et notamment les articles L 1424-27, L 1424-30, l 1424-
33 et D1617-23;

VU l'arrêté de monsieur le préfet et monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des
Pyrénées-Atlantiques nº2020/1234 du 15 avril 2020 portant nomination de monsieur Michel
DORREGARAY, en qualité de chef du centre d'incendie et de secours d'HASPARREN, à compter du
02 avril 2020 ;

VU l'arrêté de monsieur le préfet et monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des
Pyrénées-Atlantiques nº2020/1235 du 15 avril 2020 portant nomination de monsieur Ramuntcho
MOUESCA, en qualité d'adjoint au chef du centre d'incendie et de secours d'HASPARREN, à compter
du 02 avril 2020 ;

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du Conseíl départemental des
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 1er juí!!et 2021 ; 

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021
désignant Monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS ;

VU la délibération nº2021/102 du censen d'administration en date du 07 septembre 2021 donnant
délégation au Président ;

CONSIDÉRANT que l'orqanlsation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afín d'assurer un meilleur
fonctionnement de service public et sa continuité ;

ARRÊTE

Artide i · A compter de la date de signature du présent arrêté, déléganon de signature est donnée à
monsieur Michel DORREGARAY, chef du centre d'incendie et de secours d'HASPARREN, afin de
signer. dans la limite de ses attributions et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur !e
président du conseil d'administration :

Dans !e domaine de l'administration générale :

Les notes de service internes au centre d'incendie et de secours ;

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie-

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les listes de gardes ,

Les listes d'astrelntes :

Artete cetéçeuon Signature 

161



Envoye en préfecture le Q61í012021

Rsçu en prefecture 1e 0611 G/2021

Afflcïie le
Les convocations (manœuvres mensuelles, réunions cu comité de ce 10 064-286400023-20211001 -2021 __ 104DE e-Al tormanons internes ou des réunions d',nformatìon internes ) ; '-----------.;:c... __, 

Les Comptes Rendus des Sorties de Secours .

Les bilans (Activités Non Opérationnel!es). 

Article 2: En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Miche! DORREGARAY, la délégatìon 
de signature. qui lui est confiée, sera exercée par monsieur Ramuntcho MOUESCA dans les mêmes
conditions.

Article 3: Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatiís au même objet sont abrogés à connpter
de la date de signature du présent arrêté.

Article 4: En application des dispositions de rarncte R 421-î du code de justice administrative, cette
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans le
délai de deux mois suivant sa notification.

Article 5 : Le directeur départemental des services dincendte et de secours est chargé de
l'appllcatìon du présent arrêté qui sera
- Publié au recueil des actes administratifs,
- Notifié à lïntéressé(e).

Fait à Pau, le O 1 OCT. 2021 

~

.André ARRIBES
Président du CASDIS

i
I Délégataire : Michel DORREGARAY

Notifié à l'agent le

I Signature de l'agent

I
· Délégataire en cas d'absence ou

Empêchement : Ramuntcho MOUESCA

Notifié à l'agent le

I Siqnature de l'agent

Arrête delégaflon signature 
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Envoye en oretecture le Q6ll01202i 

Reçu en prefecture le üö, 1012021

Aífìche le

IO 064-28ô4C0ù23-202 ~ ~ 001-202 1 _ í C)5úEL-i\l 

SJSA I LA n'2021 Jc{oEL 
ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d'adrninístratìon du service départemental d'incendie et de secours des
Pyrénées-Atlantiques, 

VU le code général des coüecuvités territoriales et notamment les articles L î 424-27, L î 424-30, L 1424-
33 et Diôî 7-23; 

VU l'arrêté de monsieur le préfet et monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des
Pyrénées-Atlantiques nº2019/1795 du 23 mai 2019 portant nomination de monsieur José
ACHERITOGARAY, en qualité de chef du centre d'incendie et de secours d'IHOLDY, à compter du 1ª' 
janvier 2019 ;

VU l'arrêté de monsieur le préfet et monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des
Pyrénées-Atlantiques nº2019/1796 du 23 mai 2019 portant nomination de monsieur Alain CORNU, en
qualité d'adjoint au chef du centre d'incendie et de secours d'lHOLDY, à compter du 1 ª' janvier 2019 ; 

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à !a présidence du Conseil départemental des
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 16r juillet 2021 ; 

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021
désignant Monsieur André ARRIBES à la présidence du SDIS ;

VU la délibération nº2021/102 du conseil d'administration en date du 07 septembre 2021 donnant
délégation au Président ;

CONSIDÉRANT que !'organisation du service départemental d'incendíe et de secours des Pyrénées
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature. afin d'assurer un meilleur
fonctionnement de service public et sa continuité ;

ARRÊTE

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à
monsieur José ACHER!TOGARAY, chef du centre d'incendie et de secours d'IHOLDY. afin de signer.
dans la limite de ses attributions et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur le président
du conseil d'administration :

Dans le domaine de l'administration générale: 

Les notes de service internes au centre d'incendie et de secours :

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie.

Dans te domaine des ressources tnrmatnes :

Les listes de gardes ;

Les listes dastreintes :

Les convocations (manœuvres mensuelles, réunions du comité de centre local, participation à des
formations internes ou des réunions d'information internes, ) ;

Arrêté dé1egation siqnetur« 
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Les Comptes Rendus des Sornes de Secours :

Les bilans (Actrvrtès Non Opérationnelles)

Envcye en prefecture 1e 0611012021

Reçu en prefecture le 06,1012021

Affiche !e

ID 064-236400G23-2021100'-2021 105DEL-1,l

Article 2: En cas d absence ou d'empêchement de monsieur José ACHERITOGARAY. la délégation
de signature. quí iui est confiée. sera exercée par monsieur Alain CORNU dans les mêmes conditions.

Article 3: Tous les arrêtés et dispositicns antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à cornpter
de la date de signature du présent arrêté.

Article 4 : En application des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans le
délai de deux mois suivant sa notification.

Article 5 : Le directeur départemental des services dïncendie et de secours est chargé de
l'applìcation du présent arrêté qui sera
- Publié au recueil des actes administratifs,
- Notifié à l'íntéresséte).

Fait à Pau, le O 1 0Cî, 2021 
//// 
~~ç; ... / 

/2n,~é ARRIBES 
Président du CASDIS

Délégataire : José ACHERITOGARAY

Notifié à l'agent le 

Signature de l'agent

Délégataire en cas d'absence ou 
Empêchement : Alain CORNU 

Notifié à l'agent le 

Signature de ragent

Arrêté delegation signature 
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Envoyé en oretecture le 06/îCJ2021

Reçu er prefecture 1e 0611012021 

Affiche le

ID 06-i~28C4C0023-2C2 l 10G1-2021 1 OôDEL-/\f

SJSA I LA nº2021 Aviu~•-- 

ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours des
Pyrénées-Atlantiques,

VU le code généra! des collectivités territoriales et notamment les articles L 1424-27, L 1424-30, L 1424-
33 et 01617-23;

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques
nº2014/3243 du octobre 2014 portant nomination de monsieur Hervé LAVIE, en qualité d'adjoint au
chef du centre dïncendíe et de secours de LABASTIDE VILLEFRANCHE, à compter du t'" septembre
2010,

VU l'arrêté de monsieur le préfet et monsieur !e président du conseil d'administration du SOIS des
Pyrénées-Atlantiques nº2017í364 du 24 janvier 2017 portant nomination de monsieur Xavier
□ALLEMANE par intérim, en qualité de chef du centre d'incendie et de secours de LABASTIDE
VILLEFRANCHE à compter du 1 e, février 2017 ;

VU l'élection de monsíeur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du Conseil départemental des
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 1 "' juillet 202'1 ,

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021
désignant Monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS ;

VU 1a délibération n"2021/102 du conseil d'administration en date du 07 septembre 2021 donnant
délégation au Président ;

CONSIDÉRANT que I'organísatíon du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées
Atlantiques nécessite un disposltlf de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur
fonctionnement de service public et sa continuité ;

ARRÊTE 

Article 1 : A de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à
monsieur Xavier DALLEMANE par chef du centre d'incendie et de secours de LABASTIDE
VILLEFRANCHE. afin de signer, dans la limite de ses attributions et sous la surveillance et la
responsabilité de monsieur le président du conseil d'administration :

Dans le domaine de l'aemtnistratton générale :

Les notes de service internes au centre d'incendie et de secours ;

Le dépôt de ptairne et le dépôt de main courante du commissariat ou de ta gendarmerie.

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les listes de gardes :

Les listes d'astreintes ;

Arrête aetéaeuon signature 1/2
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Envoye er: prefecture 1e 06/1012021

Reçu eP orefecture !e ü6tíQ1202i 

Afüche le

Les convocations (manœuvres mensuelles. reunions du comité de ce 10 064-28Mooo23-20211001-2021 106or'L-AI
:ormatìons internes ou des réunions dïnformation internes. ) , 

Les Comptes Rendus des Sorties de Secours ,

Les bilans (Activités Non Opérationnetles).

Article 2 . En cas d absence ou d'empêchement de monsieur Xavier DALLEMANE. la délégation de
signature, qui lui est confiée, sera exercée par monsieur Hervé LAVIE dans les mêmes conditions.

Article 3. Tous les arrêtés el dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter
de la date de signature du présent arrêté.

Article 4 : En application des dispositions de l'arucíe R 421-1 du code de justice administrative, cette
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans !e
délai de deux moís suivant sa notification.

Article 5: Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de
ì'appücatìon du présent arrêté quí sera
- Publié au recueil des actes administratifs,
- Notifié à l'intéressèíe).

Fait à Pau, !e O 1 OCT. 2021 

_ff; 
4ARRIBES 

Président du CASDIS

Délégataire : Xavier OALLEMANE

Notifié à l'agent le 

I
I Délégataire en cas d'absence ou 
i Empêchement : Hervé LAVIE l Notifié à l'agent le 

i

I
I Signature de l'agent 
! 

I Signature de l'agent
I

Arrèrè délega/!on signature 
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Envoyé en prefecture le 061101202;

Reçu en préfecture le 0611012021

Affiche le

ID 064-286400023-202I1001-2021 1 C?DEL-AI

SJSA / LA n"2021 /)úfoEL 
ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours des
Pyrénées-Atlantiques,

VU !e code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1424-27, L1424-30, L 1424- 
33 et D1617-23;

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d'administration du SD!S des Pyrénées-Atlantiques
nº2012/672 05 avril 2012 portant nomination de monsieur Régis BERNETEAU, en qualité d'adjoint au
chef du centre d'incendie et de secours de LARUNS-FABREGES, à compter du î er avril 2012 ; 

VU l'arrêté de monsieur le préfet et monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des
Pyrénées-Atlantiques nº2015/i69i du i7 juin 2015 portant nomination de monsieur David FOUNEAU,
en qualité de chef du centre d'incendie et de secours de LARUNS-FABREGES à compter du 30 juin
2015;

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du Conseil départemental des
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 1ªr juillet 2021 ;

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021
désignant Monsieur André ARRIBES à la présidence du SDIS ;

VU la délibération nº2021/102 du conseil d'administration en date du 07 septembre 2021 donnant
délégation au Président ; 

CONSIDÉRANT que l'organisation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur
fonctionnement de service public et sa continuité ;

ARRÊTE 

Article 1 : A compter de !a date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à
monsieur David FOUNEAU, chef du centre d'incendie et de secours de LARUNS-FABREGES. afin de
signer, dans !a limite de ses attributions et sous la surveillance et la responsabìlité de monsieur le
président du conseil d'administration:

Dans le domaine de l'administration générale :

Les notes de service internes au centre d'incendie et de secours ;

Le dépôt de ptaìnte et le dépôt de maîn courante auprès du commìssarîat ou de la gendarmerie.

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les listes de gardes ;

Les listes d'astreintes ;

Les convocations (manœuvres mensuelles, réunions du comité de centre local, participation à des
formations internes ou des réunions d'information internes, .. ) :

Arré/e delegation signature 1 '2 
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Les Comptes Rendus des Sorties de Secours :

Envcye en prètecture 1e 06110/2021

Recu en préfecture le S611012021

Affiche le

ID 064-2864CC023-20211 001-202, 1 Q70EL-AI

Les bilans (Actívrtès Non Opérationnelles)

Article 2 · En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur David FOUNEAU, !a délégation de
signature, qui lui est confiée, sera exercée par monsieur Régis BERNETEAU dans les mêmes
conditions.

Article 3: Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter
de la date de signature du présent arrêté.

Article 4: En application des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant !e tribunal administratif de Pau dans !e
délai de deux mois suivant sa notification.

Article 5 : Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de
l'application du présent arrêté qui sera
- Publié au recueil des actes admínistratìfs,
- Notiñé à l'intéresséte).

Fait à Pau, !e O 1 OCT. 2021 

);4 
André ARRIBES 
Président du CASD!S

Délégataire : David FOUNEAU 

Notîfié à l'agent le

! Signature de l'agent
¡ 

Délégataire en cas d'absence ou
Empêchement : Régis BERNETEAU
Notifié à l'agent le

I Signature de l'agent
I

Arrête aeteçeoon signature 
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Envoyé en prefecture le 06:10,2021

Reçu ec prefecture ,e 06,10,2021 

A/fiché le

ID G64-286400023-20211 J01-202 í i 08DEL-í\l

SJSA / LA r,º2021 JdioEL 
ARRÊTÉ 

PORT ANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours des
Pyrénées-Atlantiques,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1424-27, L 1424-30, L 1424- 
33 et D1617-23;

VU t'arrêté de monsieur le préfet et monsieur le président du conseil d'administration du SDIS des
Pyrénées-Atlantiques nº2003/827 du 22 avril 2003 portant nomination de monsieur Yves LOUSTAU,
en qualité de chef du centre d'incendie et de secours de LASSEUBE, à compter du 26 février 2003 ;

VU la délibération nº2013/087 du 26 juin 2013 relative à !a modification de l'organigramme du Service
départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d'administratíon du SOIS des Pyrénées-Atlantiques
nº2020/448 du 27 janvier 2020 portant nomination de monsieur Michel BAUDORRE, en qualité
d'adjoint au chef du centre d'incendie et de secours de LASSEUBE, à compter du t'" février 2020 ,

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du Conseil départemental des
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du t'" juillet 2021 ;

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021
désignant Monsieur André ARRIBES à !a présidence du SOIS ;

VU la délibération nº2021/102 du conseil d'administration en date du 07 septembre 2021 donnant
délégation au Président ;

CONSIDÉRANT que l'organisation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur
fonctionnement de service public et sa continuité ;

ARRÊTE

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté. délégation de signature est donnée à
monsieur Yves LOUSTAU, chef du centre d'incendie et de secours de LASSEUBE, afin de signer,
dans la limite de ses attributions et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur le président
du conseil d'administration :

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les notes de service internes au centre d'incendie et de secours ;

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie.

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les listes de gardes ;

Les listes d'astrelntes ;

Arrête aétéçetn»: signature l /ì 
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Envoye en prefecture le 06í1 O• 2021

Reçu en prefecture fe 0611012021

Affiche le

Les convocations (manœuvres rnensueües. réunions du cor-uté de CE 10 064-286400023-20211001-2021 _ 1080EL-AI
formations internes ou des réunions dinforrnation internes, ) . 

Les Comptes Rendus des Sorties de Secours,

Les bilans (Activités Non Opérationneües).

Article 2: En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Yves LOUSTAU, la délégation de
signature, qui lui est confiée, sera exercée par monsieur Miche! BAUDORRE dans les mêmes
conditions.

Article 3 : Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à corn pter 
de la date de signature du présent arrêté.

Article 4: En application des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans le
délai de deux mois suivant sa notification.

Article 5 : Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de
l'application du présent arrêté qui sera
- Publié au recueil des actes administratifs,
- Notifié à l'intéresséïe).

Fait à P;7, le O 1 OCT. 2021 »» /t~ 
/André ARRIBES

Président du CASDIS

Délégataire: Yves lOUSTAU

Notifié à l'agent le

Délégataire en cas d'absence ou
Empêchement : Michel BAUOORRE
Notifié à l'agent le

Signature de l'agent
J---------------------------- 

i
I Signature de l'agent
I

Arrèté délégatíon ssqneture 
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Envoyé er, prefecture !8 06/~C 2021

Reçu en p, efectur e le 0611012021

Afftct1e ìe

ID 064-286400023-20211001-2021 __ 1 C9Dl::L-AI

SJSA I LA nº2021

ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours des
Pyrénées-Atlantiques,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1424-27, L 1424-30, L 1424-
33 et D1617-23;

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d'administration du SD!S des Pyrénées-Atlantiques
nº2014/1507 du 02 avril 2014 portant nomination de monsieur Pascal PONI, en qualité d'adìoint au
chef du centre d'incendie et de secours de LESCUN, à compter du 1er janvier 2008;

VU l'arrêté de monsieur le préfet et monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des
Pyrénées-Atlantiques nº2017/362 du 24 janvier 2017 portant nomination de monsieur Didier RIVAUD,
en qualité de chef du centre d'incendie et de secours de LESCUN à compter du 03 janvier 2017 ;

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du Conseil départemental des
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 1'" jui!!et 2021 ;

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juíllet 2021
désignant Monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS ;

VU la délibération nº2021/102 du conseil d'administration en date du 07 septembre 2021 donnant
délégation au Président ;

CONSIDÉRANT que l'organisation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur
fonctionnement de service public et sa continuité ;

ARRÊTE 

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à
monsieur Didier RIVAUD, chef du centre d'incendie et de secours de LESCUN, afin de signer, dans la
limite de ses attributions et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur le président du
conseil d'administration :

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les notes de service internes au centre d'incendie et de secours ;

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie.

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les listes de gardes ;

Les listes d'astretntes :

Les convocations {manœuvres mensuelles, réunions du comité de centre local, participation à des
formations internes ou des réunions d'information internes, .. ) ;

Arrête cetéçeùor. ssqneture 
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Les

Envoye en prefecture le 0611012021

Reçu en prefecture Ie 0611012021

Affiché le

Les bilans

Rendus des Sorties de Secours

Non Opérationnelles)

ID 064-236400023-20211001-2021 __ 109DEL-AI

Article 2. En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Didier RIVAUD, !a délégation de
signature, qui luí est confiée, sera exercée par monsieur Pascal PONI dans les mêmes conottíona

Article 3: Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter
de la date de signature du présent arrêté.

Article 4: En application des dispositions de l'article R 421-i du code de justice administrative, cette
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans !e 
délai de deux mois suivant sa notification.

Article 5 : le directeur départemental des services dincendie et de secours est chargé de
l'application du présent arrêté qui sera
- Publíé au recueil des actes administratifs,
- Notifié à ì'intéresséte).

O 1 

André ARRIBES 
Président du CASD!S

Délégataire: Didier RIVAUD 

Notifié à l'agent le

Délégataire en cas d'absence ou 
Empêchement : Pascal PONI 
Notifié à l'agent le 

Signature de l'agent j Signature de l'agent
I

Arrêté délégation signature 
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Envoyé en preíecture ,e 06i10,2021 

Reçu en prefecture !e ':611012021

Affiché 'e

lD C64~286400023-2G211001-202î î ~ODEL-Aì

SJSA i LA n62021 Ô DEL

ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours des
Pyrénées-Atlantiques,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1424-27, L 1424-30, L 1424-
33 et 01617-23,

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques
nº2007/498 du 26 mars 2007 portant nomination de monsieur Daniel LESPY-LABAYLETTE, en
qualité d'adjoint au chef du centre d'incendie et de secours de MAULEON, à compter du 10 mars
2007;

VU l'arrêté de monsieur le préfet et monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des
Pyrénées-Atlantiques nº2007/495 du 26 mars 2017 portant nomination de monsieur Jésus OLIVA, en
qualité de chef du centre d'incendie et de secours de MAULEON à compter du 1 O mars 2017 ;

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à !a présidence du Conseil départemental des
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du f-" juillet 2021 ;

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021
désignant Monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS ;

VU la déíìbéranon nº2021/î02 du conseil d'administration en date du 07
délégation au Président ;

CONSIDÉRANT que l'organisation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées
Atlantiques nécessite un dtsposìtíf de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur
fonctionnement de service public et sa continuité ;

2021 donnant

ARRÊTE

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à
monsieur Jésus OLIVA, chef du centre d'incendie et de secours de MAULEON, afin de signer, dans la
límite de ses attributions et sous !a surveillance et la responsabilité de monsieur le président du
conseil d'administration :

Dans le domaine de l'administration générale :

Les notes de service internes au centre d'incendie et de secours ;

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie.

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les listes de gardes ;

Les listes d'astreintes ;

Les convocations (manœuvres mensuelles, réunions du comité de centre local, participation à des
formations internes ou des réunions dïnformation internes, .. ) ;

Arrêté délégation signature 1/2
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Les Comptes Rendus des Sorties de Secours ,

Les bilans (Activités Non Opérationnelles). 

Envoye en prefecture le 06, 1012021

ReçL en prefecture te 06/1012021

Affrché le

!O C64-28640C023-20¿~ ~001-202 i 110CEL-A1

Article 2 • En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Jésus OLIVA, la délégation de
signature, qui lw est confiée, sera exercée par monsieur Daniel LESPY-LABAYLETTE dans les
mêmes conditions.

Article 3: Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter
de la date de sígnature du présent arrêté.

Article 4 : En application des dispositions de I article R 421-1 du code de justice administrative, cette
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans le
délai de deux mois suivant sa notification.

Article 5 : Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de
l'application du présent arrêté quí sera
- Publié au recueil des actes administratifs.
- Notifié à l'íntéresséta).

Fait à ~J/7 O 1 OCT. 2021 

¡/P>· 
I 
/ André ARRIBES 

Président du CASDIS

¡~--- 
1 Délégataire : Jésus OLIVA 

Notifié à l'agent le 

Signature de l'agent

Délégataire en cas d'absence ou 
Empêchement : Daniel LESPY ~ 
LABAYLETTE
Notifié à l'agent le 

Signature de l'agent

Arrêté délégation signature 
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Envoyé en prefecture 'e 11/10/2021

Reçu en preíecture le 11 •1012021

Aíícne le

ID 064-286400023-2C211011-2021 __ 111CJEL-AI

SJSA I LA nº2021 1 ,H{DEL
ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d'adrnirustraüon du service départemental d'incendie et de secours des
Pyrénées-Atlantiques,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1424-27. L 1424-30. L 1424-
33 et D1617-23;

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques
nº2006/1046 du 26 maí 2006 portant nomination de monsieur Christian NOURY, en qualité d'adjoint
au chef du centre d'incendie et de secours de MONEIN, à compter du 21 mai 2005 ;

VU l'arrêté de monsieur le préfet et monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des
Pyrénées-Atlantiques nº2015/2415 du 21 septembre 2015 portant nomination de monsieur Tony
VINCENT, en qualité de chef du centre d'incendie et de secours de MONEIN à compter du t'" 
septembre 2015 ;

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du Conseil départemental des
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 18

' juillet 2021 ;

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021
désignant Monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS ;

VU la délibération nº2021/102 du conseil d'administration en date du 07 septembre 2021 donnant
délégation au Président ;

CONSIDÉRANT que l'organisation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur
fonctionnement de service public et sa continuité ;

ARRÊTE 

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à
monsieur Tony VINCENT, chef du centre d'incendie et de secours de MONEIN, afín de signer, dans la
limite de ses attributions et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur le président du
conseil d'administration :

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les notes de service internes au centre d'incendie et de secours ;

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie.

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les listes de gardes ,

Les listes d'astreíntes ;

Les convocations (manœuvres mensuelles, réunions du comité de centre local, participation à des
formations internes ou des réunions d'information internes. ) ·

Arré/e oeteqeuon signature 1/2 
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Les Rendus des Sorties de Secours ·

Envoyé en prefecture le 11/1012021

Reçu en prefecture le 11/1012021

Affiche le

ID 064-286-\00023-20211011-2021 _ 111DEL-AI

Les bilans (Activités non opérationnelles)

Article 2 · En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Tony VINCENT, la défégat1on de
signature, qui luí est confiée, sera exercée par monsieur Christian NOURY dans les
conditions,

Article 3: Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter
de la date de signature du présent arrêté,

Article 4: En application des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans !e
délai de deux mois suivant sa notification.

Article 5 : Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de
l'application du présent arrêté qui sera
- Pubiíé au recueil des actes administratifs,

Notífìé à l'intéresséte).

Fait à Pau, le .~ 

/(ß 
Andr4/kRIBES 
Président du CASDIS

Délégataire: Tony VINCENT 

Notifié à l'agent le

Délégataire en cas d'absence ou
Empêchement : Christian NOURY
Notifié à l'agent le

¡ Sígnature de l'age~~----
-----------~----------- 

Sìgnature de l'agent

Arrête dèlegat1on signature 
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E:iwoye en prefecture ¡e 0611012021 

Reçu en prefecture le 06; 10,2021

Affiché le

IO '.J6.i-286400023-2C2l'.001-2021 ; 12DEL-AI

SJSA I LA n'2021 DEL

ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours des
Pyrénées-Atlantiques,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1424-27, L 1424-30, L í 424-
33 et D1617-23;

VU l'arrêté de monsieur le préfet et monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des
Pyrénées-Atlantiques nº2020/4027 du 16 décembre 2020 portant nomination de monsieur Didier
LECOMPTE, en qualité de chef du centre d'incendie et de secours de NAVAILLES ANGOS, à
compter du 1er décembre 2020 ;

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du Conseil départemental des
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du t" juillet 2021 :

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021
désignant Monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS :

VU la délibération nº2021/102 du conseil d'administration en date du 07 septembre 2021 donnant
délégation au Président ;

CONSIDÉRANT que l'organisation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur
fonctionnement de service public et sa continuité ;

ARRÊTE 

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à
monsieur Didier LECOMPTE, chef du centre d'incendie et de secours de NAVAILLES ANGOS, afin de
signer, dans la limite de ses attributions et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur le
président du conseil d'administration :

Dans le domaine de !'administration nanar:1>1•"' 

Les notes de service internes au centre d'incendie et de secours ;

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie,

Dans le domaine des ressources humaines : 

les tistes de gardes :

Les listes d'astreintes ;

Les convocations (rnanœuvres mensuelles, réunions du comité de centre local. participation à des
formations internes ou des réunions d'information internes, ... ) ;

Les Comptes Rendus des Sorties de Secours;

Les bilans (Activités Non Opérationnelles).

Arrête oetéqetior: siçneture 
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Envoyé en prefecture le 06110/2021

Reçu en prefecture 1r~ 06 1012021 

Affiche le

Article 2 Tous les arrêtes et dispositions antérieurs relatifs au même 10 064-286400023.20211001-2021 112cEL-1-\I
de la date de signature du présent arrêté.

Article 3 · En apphcanon des dispositions de rarucle R 421-î du code de justice administrative. ceue
décision peut faire l'objet dun recours en annulation devant le tribunal adrnìmstraüf de Pau dans le
délai de deux mois suivant sa notìñcatíon.

Article 4 : Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de
l'application du présent arrêté qui sera
• Publié au recueil des actes administratifs,
• Notifié à l'intéressète).

Fait à P/; le /' O 1 OCT. 2021 ¿í/4 Lt#¡:r 
/4~;;é ARRIBES 
/ Président du CASDIS

Délégataire : Didier LECOMPTE 

I Notìfié à l'agent le 

I
I I Signature de l'agent

Arrêté délégation signature 2/2 
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Envoyé &n prefecture le 06fíC1202i

Reçu er prefecture le ûfüí0,2021

Af11clle !e

ID 064-286400023-2021 "001-2021 1 I30f=L-AI

SJSA I LA 0°2021 1l,L', DEL

ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du ccnseit d'administration du service départemental d'incendie et de secours des
Pyrénées-Atlantiques,

VU !e code généra! des collectivités territoriales et notamment les articles L 1424-27, L 1424-30, L 1424-
33 et D1617-23;

VU l'arrêté de monsieur le préfet et monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des
Pyrénées-Atlantiques nº2005-/2155 du 25 août 2005 portant nomination de monsieur Patrice
GOICOTCHEA, en qualité de chef du centre d'incendie et de secours de NAVARRENX à compter du
14 août 2005 ;

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques
nº2016/244 du 20 janvier 2016 portant nomination de monsieur Hervé HAURAT-NATET, en qualité
d'adjoint au chef du centre d'incendie et de secours de NAVARRENX, à compter du 1er novembre
2015;

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à !a présidence du Conseil départemental des
Pyrénées-Atlantiques lors de !a séance du t'" juillet 2021 ;

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021
désignant Monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS ;

VU la délibération nº2021/102 du conseñ d'administration en date du 07 septembre 2021 donnant
délégation au Président :

CONSIDÉRANT que !'organisation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
At!antíques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur
fonctionnement de service public et sa continuité ;

ARRÊTE 

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à
monsieur Patrice GOICOTCHEA, chef du centre d'incendie et de secours de NAVARRENX, afin de
signer, dans la limite de ses attributions et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur le
président du conseil d'administration :

Dans le domaine de l'administration générale :

Les notes de service internes au centre d'incendie et de secours ;

Le dépôt de platnte et te dépôt de matrt courante auprès du comrntssartat ou de la gendarmerie.

Dans le domaine des ressources humaines :

Les listes de gardes ;

Les listes d'astreintes :

Arrêté aéteçettor: stçneture 
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Eovoye en prefecture le 06rí 0t2021 

Reçu eP prefeclu'e le 06/10,2021 

Affiche 'e

Les convocanons ,,-,ue!lto,., réunions du comité de c 10 064-28B400023-20211001-2021 1130E~-A1 

formations internes ou des réunions d'information internes. ) ,

Les Rendus des Sorties de Secours

Les bilans (Activités Non Opérationnelles).

Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Patrice GOICOTCHEA, la délégation de
signature. qui lui est confiée, sera exercée par monsieur Hervé HAU RAT-NAUTET dans les mêmes
conditions.

Article 3 : Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter
de !a date de signature du présent arrêté.

Article 4 . En application des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribuna! administratif de Pau dans le
délai de deux mois suivant sa notification.

Article 5 : Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de
l'application du présent arrêté qui sera
- Publié au recueil des actes administratifs,
- Notifié à l'intéresséïe).

Fait à P~f !e O 1 
/'~' /Í I/: 1/ / 

/.André ARRIBES 
Président du CASOIS 

Délégataire : Patrice GOfCOTCHEA 

Notifié à l'agent le

II Signature de l'agent

Délégataire en cas d'absence ou
Empêchement: Hervé HAURAT~NAUTET
Notifié à l'agent le

! Signature de l'agent

Arré/è deieqetto» signature 2 2 
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Envoye en prefecture le C6,, 1 c,2O21

Reçu en prefecture !e 06/101202 1 

Aff.che le

!D O6-1-2864:)üV23-2Q2i 1001-2021 1 1-4CEL-Ai

SJSA f LA nº2021 ¿ÀÀ ~DEL

ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d'adrnìnístratíon du service départemental d'incendie et de secours des
Pyrénées-Atlantiques,

VU !e code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1424-27, L 1424-30, l 1424-
33 et D1617-23 ;

VU l'arrêté de monsieur le préfet et monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des
Pyrénées-Atlantiques n"2020/596 du 19 février 2020 portant nomination de monsieur Jean-Paul
LASSUS, en qualité de chef du centre d'incendie et de secours de PAYS DE NAY à compter du t" 
mars 2020;

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques
nº2020/597 du 19 février 2020 portant nomination de monsieur Charles ALBUQUERQUE, en qualité
d'adjoint au chef du centre d'incendie et de secours de PAYS DE NAY, à compter du 1 e, mars 2020 ;

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du Conseil départemental des
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 1er juillet 2021 ;

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021
désignant Monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS ;

VU la déübération nº2021/102 du conseil d'administration en date du 07 septembre 2021 donnant
délégation au Président ;

CONSIDÉRANT que l'organisation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur
fonctionnement de service public et sa continuité ;

ARRÊTE 

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à
monsieur Jean-Paul LASSUS. chef du centre d'incendie et de secours de PAYS DE NAY, afin de
signer, dans la limite de ses attributions et sous ta surveütance et la responsabilité de monsieur !e
président du conseil d'administration :

Dans le domaine de l'administration générale: 

Les notes de service internes au centre d'incendie et de secours ;

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie.

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les listes de gardes ;

Les listes d'astrein!es ;

Les convocations (manœuvres mensuelles, réunions du comité de centre local, participation à des
formations internes ou des réunions dinformatron internes, . } ·

Arre/e délégation signature 112 
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Les

Les bìlans

Rendus des Sorties de Secours ,

Non Opérationnelles),

Envoye en prerecture le 06,10!2021

Reçu en prefecture 1e 06/1012021

Affrchè le

ID 06,1-286-100023-2(21100 '-202 i 1 hDEL-AI 

Article 2 • En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Jean-Paul LASSUS, la délégation de
signature, qui lui est connée sera exercée par monsieur Charles ALBUQUERQUE dans les mêmes
conditìons.

Article 3: Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter
de la date de signature du présent arrêté.

Article 4: En appucatìon des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans le
délai de deux mois suivant sa notification.

Article 5 : Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de
l'application du présent arrêté qui sera
- Publié au recueil des actes administratifs,
- Notifié à l'intéresséte]. # 01 

André ARRIBES 
Président du CASDIS

Délégataire : Jean-Paul LASSUS 

Notifié à l'agent le

Délégataire en cas d'absence ou 
Empêchement : Charles ALBUQUERQUE 
Notifié à l'agent le

Signature de ragent I Signature de l'agent

Arrêté délégation signature 
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Envoye en prefecture le 06,10,2021

Reçu en prefecture le 061i0/2C21 

Afficne le

ID 06-l-286-100023-202' 1001-2021 I bDEt.-AI 

SJSA l LA nº2021 ¡)) '.JOEL 

ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours des
Pyrénées-Atlantiques,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L1424-27, L1424-30, L 1424-
33 et D1617-23;

VU l'arrêté de monsieur le préfet et monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des
Pyrénées-Atlantiques ff'2020/1640 du í 1 juin 2020 portant nomination de monsieur Jérémy
DAGUERRE, en qualité de chef du centre d'incendie et de secours de PONTACQ, à compter du 25
mai 2020;

VU l'arrêté de monsieur fe président du conseil d'administration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques
nº2020/1641 du 11 juin 2020 portant nomination de monsieur Thierry CABANNE, en qualité d'adjoint
au chef du centre d'incendie et de secours de PONTACQ, à compter du 25 mai 2020 ;

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du Conseil départemental des
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 1ª' juillet 2021 ;

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021
désignant Monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS ;

VU la délibération nº2021/102 du conseil d'administration en date du 07 septembre 2021 donnant
délégation au Président ;

CONSIDÉRANT que l'organisation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées
Atlantiques nécessite un dispositíf de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur
fonctionnement de service public et sa continuité ;

ARRÊTE 

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté. délégation de signature est donnée à
monsieur Jérémy DAGUERRE, chef du centre d'incendie et de secours de PONTACQ, afin de signer,
dans la limite de ses attributions et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur le président
du conseil d'administration:

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les notes de service internes au centre d'incendie et de secours ;

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie.

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les listes de gardes ;

Les listes d'astreintes ;

Les convocations (manœuvres mensuelles, réunions du comité de centre local, participation à des
formations internes ou des réunions d'information internes. _ ) :

Arrête dè/ega/lon signature ln /~
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Les Cornetes Rendus des Sorties de Secours .

Envoye en prefecture !e 06/î0i2G21 

Reçu en prefecture le 0611 G12G2 i 

Affiche le

Les bilans (Activités non opérationnelles)

Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Jérémy DAGUERRE, la délégation de
signature, qui luí est confiée, sera exercée par monsieur Thierry CABANNE dans les mêmes 
conditions.

Article 3: Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter
de la date de signature du présent arrêté.

Article 4: En application des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans le
délai de deux mois suivant sa notífícatìon.

Article 5 : Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de
l'application du présent arrêté qui sera
- Publié au recueil des actes administratifs,
- Nonfìé à I'intéresséte).

FaítàPa;1¡11e O 1 OCT. 2021 
líl;;Z /re✓lré ARRIBES 

Président du CASD!S

Délégataire : Jérémy DAGUERRE 

Notifié à l'agent le

Délégataire en cas d'absence ou 
Empêchement : Thierry CABANNE 
Notifié à l'agent le 

Signature de l'aqent ¡ Signature de l'agent

Arrête dêìêgalion signature 2/2
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Envoyé en prefecture le 06110,2021

Reçu en prefecture le 06110,2021
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SJSA I LA nº202i 

ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION OE SIGNATURE 

Le président du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours des
Pyrénées-Atlantiques,

VU !e code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1424-27, L 1424-30, L 1424-
33 et D1617-23;

VU l'arrêté de monsieur le préfet et monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des
Pyrénées-Atlantiques nº2004/796 du 28 mai 2004 portant nominatíon de monsieur Robert LANUSSE,
en qualité de chef du centre d'incendie et de secours de PUYOO, à compter du 06 mai 2004;

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques
nº2010/241 du 15 février 201 O portant nomination de monsieur Philippe CAILLIEZ, en qualité d'adjoint
au chef du centre d'incendie et de secours de PUYOO, à compter du t'" février 2010;

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du Conseil départemental des
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du ie' juillet 202í ;

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021
désignant Monsieur André ARRIBES à la présidence du SDIS ;

VU la délibération nº2021/102 du conseil d'administration en date du 07 septembre 2021 donnant
délégation au Président ;

CONSIDÉRANT que l'organisation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur
fonctionnement de service public et sa continuité :

ARRÊTE 

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à
monsieur Robert LANUSSE, chef du centre d'incendie et de secours de PUYOO, afín de signer, dans
la límite de ses attributions et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur le président du
conseil d'administration :

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les notes de service internes au centre d'incendie et de secours ;

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie.

Dans le domaine des ressources humaines : 

les listes de gardes ;

Les listes d'astreintes ;

Les convocations (manœuvres mensuelles, réunions du comité de centre local, participation à des
formations internes ou des réunions d'information internes, ... ) ;

Arré/e äeteqetton signature 
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Les bilans (Activités non opérationnelles)

Article 2: En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Robert LANUSSE, !a délégation de
signature. qui lui est confiée. sera exercée par monsieur Philippe CAILLIEZ dans les mèrnes
conditions

Article 3 : Tous les arrêtés et disposttions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à corn pter
de la date de signature du présent arrêté.

Article 4: En application des dispositions de larticle R 421-1 du code de justice administrative, cette
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans le
délai de deux mois suivant sa notification.

Article 5 : Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de
l'application du présent arrêté qui sera
- Publié au recueil des actes adrntnistratífs,
- Notifié à l'intéressé(e).

Faít à Pju, !~, O Î OCT. 2021 

#/1,é ARRIBES 
Président du CASDIS

Délégataire : Robert LANUSSE 

I Notifié à l'agent le

¡

Signature de l'agent

Délégataire en cas d'absence ou
Empêchement : Philippe CAILLIEZ
Notifié à l'agent le

Signature de l'agent

Arrête aétéceuon signature 
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SJSA I LA nº202 î 1)) {DEL

ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d'administratíon du service départemental d'incendie et de secours des
Pyrénées-Atlantiques,

VU le code général des colíectivítés territoriales et notamment les articles L 1424-27, L 1424-30, L 1424-
33 et D16î 7-23 ;

VU l'arrêté de monsieur !e préfet et monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des
Pyrénées-Atlantiques nº2020/476 du 29 janvier 2020 portant nomination de monsieur Gilles MOCHO,
en qualité de chef du centre d'incendie et de secours de SAINT-ETIENNE-DE-BAIGORRY, à compter
du 1er février 2020 ;

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à !a présidence du Conseil départemental des
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 1ª' juillet 2021 ;

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021
désignant Monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS ;

VU la délibération nº2021/102 du conseil d'administration en date du 07 septembre 2021 donnant
délégation au Président ;

CONSIDÉRANT que l'organisation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur
fonctionnement de service pubüc et sa continuité ;

ARRÊTE

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à
monsieur Gilles MOCHO, chef du centre d'incendie et de secours de SAINT-ET!ENNE-DE
BAIGORRY, afin de signer, dans la límite de ses attributions et sous la surveillance et la responsabilité
de monsieur le président du conseil d'administration :

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les notes de service internes au centre d'incendie et de secours ;

Le dépôt de plainte et !e dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie.

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les listes de '9ardes :

Les listes d'astreintes ;

Les convocations (manœuvres mensuelles, réunions du comité de centre local, participation à des
formations internes ou des réunions d'information internes, ) ;

Les Comptes Rendus des Sorties de Secours;

Les bilans (Activités non opérationnelles).

At réie aeteqetio« signature 
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Article 2: Tous les arrêtés et disposmons antérieurs relatifs au même objet son! abrogés à compter
de la date de signature du présent arrêté.

Article 3. En appücatton des dispositions de tarucle R 42î-î du code de justice administrative, cette
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans le
délai de deux mois suivant sa notification.

Article 4 : Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de
l'application du présent arrêté qui sera
- Publié au recueil des actes administratifs.
- Notifié à l'inlèressèíe}.

FaitàPa{i~·(' O 1 OCT. 2021 

,d i[({/ - 
/4ndré ARRIBES 

// Président du CASDIS

I Délégataire : Gilles MOCHO 

Il Notifié à l'agent le
I

í
I
I Signature de l'agent
'I 

Arrête delegation signature 
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SJSA I LA nº202î

ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours des
Pyrénées-Atlantiques,

VU le code '"'"''""'r"'' des collectivités territoriales et notamment les articles L 1424-27, L 1424-30, L1424-
33 et D1617-23;

VU l'arrêté de monsieur le préfet et monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des
Pyrénées-Atlantiques n"2010/730 du 30 avril 2010 portant nomination de monsieur Jean-Louis
CASTET, en qualité de chef du centre d'incendie et de secours de SAINT-JEAN-PIED-DE-PORT, à 
compter du 2 octobre 2009 ;

VU l'arrêté de monsieur le président du conseü d'administration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques
nº2019/3882 du 30 décembre 2019 portant nomination de monsieur Serge iRIGOIN, en qualité
d'adjoint au chef du centre d'incendie et de secours de SAINT-JEAN-PIED-DE-PORT, à compter du
1er janvier 2020 ;

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du Conseil départemental des
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du juillet 2021 ;

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021
désignant Monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS ;

VU !a délìbératìon nº202i/102 du conseil d'administration en date du 07 septembre 2021 donnant
délégation au Président ;

CONSlDÉRANT que í'orqanìsatìon du service départemental d'incendie et de secours des Pvrénées 
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur
fonctionnement de service public et sa continuité ;

ARRÊTE 

Article 1 : A ""1mn,tar de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à
monsieur Jean-Louis chef du centre d'incendie et de secours de SAINT-JEAN-PIED-DE
PORT, afín de signer, dans la limite de ses attributions et sous la surveillance et la responsabilité de
monsieur le président du conseil d'administration :

Dans !e domaine de l'administration générale:

Les notes de service internes au centre d'incendie et de secours ;

le dépôt de et te dépôt de main courante auprès du cornmtssartat ou de la gendarmerie.

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les listes de gardes ;

Les listes d'astreintes ;

Arrête aetéçeuon signature 1 '2 
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Les convocations (manœuvres mensuelles, réunions du comité de ce ID.054.2s6400023-20211001-2021 11BDEL-A1

formations internes ou des réurnons d'information mternes, . ) ,

Les Comptes Rendus des Sorties de Secours ,

Les bilans (Activités Non Opérationnelles).

Article 2: En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Jean-Louis CASTET, la délégation de
signature, qui !ui es! confiée, sera exercée par monsieur Serge !RIGO!N dans les mêmes conditions.

Article 3 : Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter
de ta date de signature du présent arrêté.

Article 4: En application des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans le
délai de deux rnoís suivant sa notification.

Article 5 : Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de
l'application du présent arrêté qui sera
- Publié au recueil des actes administratifs,
- Notifié à l'intéresséte).

Fait à Pau;f ., O 1 OCT. 2021 
///;~ tf(,1/ 

-Ándré ARRIBES
Président du CASDIS

Délégataire : Jean•Louis CASTET

Notifié à l'agent le 

I
1 Délégataire en cas d'absence ou
Empêchement : Serge IRIGOIN 
Notifié à l'agent le 

Signature de l'agent Signature de l'agent

Arrêté ceteçeuon signature 

190



Ervoye en prefecture !e 06l1C/2021

Reçu en prefecture le 06/1012021

Affiche le

ID 06'1-286400023-202 I'. OG'-2021 __ ; i 9D!=L-AI

SJSA I LA nº2021 /Â H DEL

ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours des
Pyrénées-Atlantiques,

VU !e code général des collectivités territoriales et notamment les articles L1424-27, L 1424-30, L 1424-
33 et D1617-23; 

VU l'arrêté de monsieur !e préfet et monsieur le président du conseil d'administration du SDlS des
Pyrénées-Atlantiques nº2016/2129 du 27 juin 2016 portant nomination de monsieur François
AINCIBURU, en qualité de chef du centre d'incendie et de secours de SAINT-PALAIS, à compter du
23 juillet 2016; 

VU l'arrêté de monsieur le préfet et monsieur !e président du conseil d'administration du SOIS des
Pyrénées-Atlantiques n"2019tî50 du 18 janvier 2019 portant nomination de monsieur Gilbert
RESTOYBURU, en qualité d'adjoint au chef du centre d'incendie et de secours de SAINT-PALAIS, à
compter du t" avril 2018 ;

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du Conseil départemental des
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du t'" juillet 2021 ; 

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021 
désignant Monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS ;

VU la délibération r\°2021/102 du conseil d'administration en date du 07 septembre 2021 donnant
délégation au Président ;

CONSIDÉRANT que l'orqanleatìon du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur
fonctionnement de service public et sa continuité ;

ARRÊTE 

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, déléqation de signature est donnée à
monsieur François A!NCIBURU, chef du centre d'incendie et de secours de SAINT-PALAIS, afin de
signer, dans !a limite de ses attributions et sous !a surveillance et la responsabilité de monsieur le
président du conseil d'administration :

Dams le domaine de l'administration générale :

Les notes de service internes au centre d'incendie et de secours ;

Le déeôt dep18inte et íe dépôt de main courante auprès du commíssanat ou de la qendarmerlë.

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les listes de gardes ;

Les listes d'astreìntes :

Affété délégation signature 
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Les convocations (manœuvres mensuelles, réunions du comité de CE 10:064-286-+00023.20211001-2021 _11gcEL-AI

formations internes ou des réunions d'information internes, ) ; 

Les Comptes Rendus des Sorties de Secours ;

Les buans (Activités Non Opéraüonnettesj,

Article 2 : En cas d'absence ou d empêchement de monsieur François AINCIBURU, la délégatíon de
signature, qui !ui est confiée, sera exercée par monsieur Gilbert RESTOYBURU dans les mêmes
conditions.

Article 3 : Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à corn pter
de la date de signature du présent arrêté.

Article 4: En application des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant fe tribunal administratif de Pau dans le
délai de deux mois suivant sa notification.

Article 5 : Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de
l'application du présent arrêté quì sera
- Publié au recueil des actes administratifs,
- Notifié à l'ìntéresséïe).

Faitáì~ 

/!-·~ 
,/~ndré ARRIBES

Président du CASDIS

O 1 OCT. 2021 

Délégataire: François AINCIBURU

Notifié à l'agent le

Délégataire en cas d'absence ou
Empêchement : Gilbert RESTOYBURU

Notifié à l'agent le

I Signature de l'agent
I

Signature de l'agent

Arrête délégation signature 212 
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d administratíon du service départemental d'incendie et de secours des
Pyrénées-Atlantiques,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1424-27, L 1424-30, L 1424- 
33 et 01617-23;

VU l'arrêté de monsieur le préfet et monsieur le président du conseil d'admínistratíon du SOIS des
Pyrénées-Atlantiques nº2008/372 du 1 O mars 2008 portant nomination de monsieur Julien UBIRIA, en
qualité de chef du centre d'incendie et de secours de SAINT-PEE-SUR-NIVELLE, à compter du 12
mars 2008:

VU l'arrêté de monsieur le préfet et monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des
Pyrénées-Atlantiques nº2008/î065 du 28 mai 2008 portant nomination de monsieur Jean-Pascal
JORAJURIA, en qualité d'adjoint au chef du centre d'incendie et de secours de SAINT-PEE-SUR
NIVELLE, à compter du 1er juin 2008;

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du Conseil départemental des
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 18

' juillet 2021 ;

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021
désignant Monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS ;

VU la délibération nº2021/î02 du conseil d'admínìstration en date du 07 septembre 2021 donnant
délégation au Président ;

CONSIDÉRANT que l'organisation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur
fonctionnement de service public et sa continuité ;

ARRÊTE 

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à
monsieur Julien chef du centre d'incendie et de secours de afin
de signer, dans la límite de ses attributions et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur le
président du conseil d'administration :

Dans le domaine de l'administration générale :

Les notes de service internes au centre d'incendie et de secours ;

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie.

Dans le domaine des ressources humaines: 

Les listes de gardes ;

Les listes d'astreintes ;

A!Tê/é oetéqeùot: signature 
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Les convocations (rnanœuvres mensuelles, réunions du comité de ce 10 0&4-286400022-20211001-2021 120DEL-AI

formations internes ou des réunions dintorrnatíon internes, } ,

Les Comptes Rendus des Sorties de Secours ;

Les bilans (Activités Non Opérationnelles).

Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Julien UBIRIA, la délégation de
signature, qui lui est confiée, sera exercée par monsieur Jean-Pascal JORAJURIA dans les mêmes
conditions.

Article 3 : Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter
de la date de signature du présent arrêté.

Article 4: En application des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans le
délai de deux moís suivant sa notification.

Article 5 : Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de
l'appücatíon du présent arrêté qui sera
- Publié au recueil des actes administratifs,
- Notifié à I'intéressèíe).

Faitàµalili~, O 1 OCT. 2021 
/:l/j 

1:I:.~ :,... '
/ 

/André ARRIBES
Président du CASDIS

Délégataire : Julien UBIRIA

Notifié à l'agent le

Délégataire en cas d'absence ou 
Empêchement : Jean-Pascal JORAJURIA

Notifié à l'agent le

Signature de l'agent Signature de l'agent

Arrête oetéqsuor; Signature 2;2 
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SJSA I LA nº2021 DEL

ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours des
Pyrénées-Atlantiques,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1424-27, L 1424-30, L 1424-
33 et D1617-23;

VU l'arrêté de monsieur le préfet et monsieur !e président du conseil d'administration du SOIS des
Pyrénées-Atlantiques nº2015/2631 du 26 octobre 2015 portant nomination de monsieur Sébastien
DUCOFFE, en qualité de chef du centre d'incendie et de secours de SALIES DE BEARN, à compter
du 1er octobre 2015 ;

VU l'arrêté de Monsieur !e Préfet des Pyrénées-Atlantiques et Monsieur le Président du Conseil
d'administration du SDIS64 nº2021/301 du 29 janvier 2021 portant nomination de monsieur Gérard
BRETON, en qualité d'adjoint au chef du centre d'incendie et de secours de SALIES DE BEARN, à
compter du 1ª' janvier 2021 ;

VU í'élecuon de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du Conseil départemental des
Pyrénées-Atlantiques lors de !a séance du juiHet 2021 ; 

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021 
désignant Monsieur André ARRIBES à !a présidence du SOIS;

VU la délibération nº2021/102 du conseil d'administration en date du 07 septembre 2021 donnant
délégation au Président ;

CONSIDÉRANT que ·,w,,c,,,,,¡c,c,i du service départemental d'incendie et de secours des
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur
fonctionnement de service public et sa continuité ;

ARRÊTE 

Article 1 - A compter de !a date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à 
monsieur Sébastien cnet du centre d'incendie et de secours de SALIES DE
de signer, dans la limite de ses attributions et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur le
président du conseil d'administration :

Dans le domaine de l'administration générale:

Les notes de service internes au centre d'incendie et de secours ;

le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du cornmtssartatou de ta gMdarmèrle>

Dans le domaine des ressources humaines :

Les listes de gardes ;

Les listes d'astreintes ;

Arrêté délégation stqneture 
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Affiche !e

les convocations (rnanœuvres mensuelles, réuruons du comité de ce 10•o64-2ss4œo23--20211001-2021 121DE~-AI

formations internes ou des réunions d'information internes. ) ,

les Comptes Rendus des Sorties de Secours .

les bilans (Activités Non Opèratiormelles).

Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Sébastien DUCOFFE, la délégation de
signature, quí lui est confiée, sera exercée par monsieur Gérard BRETON dans les mêmes conditions.

Article 3 : Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter
de la date de signature du présent arrêté.

Article 4: En application des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans le
délai de deux mois suivant sa notíñcatìon.

Article 5 : Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de
l'application du présent arrêté qui sera
- Publié au recueil des actes administratifs.
- Notifié à l'intéressé(e).

/f 
Fait à Pau.,1~ O 1 OCT. 2021 

¡¡!J 
/ 
/ André .ARRIBES

Président du CASDIS

Délégataire : Sébastien OUCOFFE

Notifié à l'agent le

Délégataire en cas d'absence ou
Empêchement : Gérard BRETON 
Notifié à !'agent le

· Signature de l'agent , Signature de l'agent
i

Arrète oeteçeuo» signature 
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SJSA í LA riº202i ~ÜDEL 

ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d'administratron du service départemental d'incendie et de secours des
Pyrénées-Atlantiques,

VU le code généra! des cotlectìvités territoriales et notamment les articles L 1424-27, L1424-30, L 1424-
33 et D1617-23;

VU l'arrêté de monsieur le préfet et monsieur le président du conseil d'administration du SDIS des
Pyrénées-Atlantiques nº2019/1448 du 11 avril 2019 portant nomination de monsieur Laurent CORIC. 
en qualité de chef du centre d'incendie et de secours de SAUVETERRE, à compter du t'" février
2019;

VU l'arrêté de monsieur le préfet et monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des
Pyrénées-Atlantiques nº2019/1449 du 11 avril 2019 portant nomination de monsieur David JUBE, en
qualité d'adjoint au chef du centre d'incendie et de secours de SAUVETERRE, à compter du t'" février
2019;

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du Conseil départemental des
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du t'" juillet 2021 ;

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021 
désignant Monsieur André ARRIBES à !a présidence du SOIS ;

VU la détíbératíon n"2021/î02 du conseil d'administration en date du 07 septembre 2021 donnant
délégation au Président ;

CONSIDÉRANT que ì'organìsation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur
fonctionnement de service public et sa continuité ;

ARRÊTE 

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à
monsieur Laurent CORIC, chef du centre d'incendie et de secours de SAUVETERRE, afin de signer_
dans la limite de ses attributions et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur !e président
du conseil d'administration :

Dans le domaine de l'administration générale:

Les notes de service internes au centre d'incendie et de secours ;

Le dépôt oo ßt3tnte et½& dépôt de matn ceureote auprès du commissariat ou de la gendarmerie,

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les listes de gardes ;

Les listes d'astreintes ;

Arrêté cetéçstion signature l!2 
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Envoyé en prefecture le 06ï1012021

Reçu en prefecture le 06'10,2021 

Aff,che le

Les convocations (manœuvres mensue!les, réunions du comité de ce 10 064-286400023-20211001.202í 12wEL-AI 
formations internes ou des réunions d'information internes, ) ,

Les Comptes Rendus des Sorties de Secours,

Les bilans (Activités Non Opérationnelles),

Article 2. En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Laurent CORIC, la délégation de
signature, qui lui est confiée, sera exercée par monsieur David JUBE dans les mêmes conditions.

Article 3 : Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter
de la date de signature du présent arrêté.

Article 4: En application des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans le
délai de deux mois suivant sa notification.

Article 5 : Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de
l'application du présent arrêté qui sera
- Publié au recueil des actes administratifs,
- Notifié à l'intéresséte).

Fait à Pau, lé O 1 OCT. 2021 

â 
/ 

,Ândré ARRIBES
Président du CASDIS

I I Délégataire : Laurent CORIC 
i
I¡ Notifié à l'agent le

; Signature de l'aqent
! 

Délégataire en cas d'absence ou
Empêchement : David JUBE

Notifié à l'agent le

Signature de ragent

Arrête delegation signature 
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Envoyé en prefecture le 06,10/2021

Reçu en prefecture le 06;: 0/2021

Affiché le

ID 06-l-286400023-2021 í 001-2021 123DEL Al

SJSA I LA nº2021

ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours des
Pyrénées-Atlantiques.

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1424-27, L 1424-30, l 1424- 
33 et 01617-23 , 

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques
nº2021/819 du 26 mars 2021 portant nomination de monsieur Nicolas DELILLE. en qualité de chef du
centre d'incendie et de secours de SOUMOULOU, à compter du 1ª' mars 2021 ;

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques
nº2021/820 du 26 mars 2021 portant nomination de monsieur Jean-Jacques CAZAUX, en
d'adjoint au chef du centre d'incendie et de secours de SOUMOULOU, à compter du 1ª' mars 2021 ;

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du Conseil départemental des
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 1er juillet 2021 ;

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juîltet 2021
désignant Monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS ;

VU la délibération nº2021/102 du conseil d'administration en date du 07 septembre 2021 donnant
délégation au Président ;

CONSIDÉRANT que l'organisation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur
fonctionnement de service pub!íc et sa continuité ;

ARRÊTE 

Article 1 : A compter de ía date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à
monsieur Nicolas chef du centre d'incendie et de secours de SOUMOULOU, afin de signer,
dans !a limite de ses attributions et sous la surveillance et !a responsabilité de monsieur le président
du conseil o'aornìrustraüon :

Dans le domaine de t'admlnístratton générale :

Les notes de service internes au centre d'incendie et de secours :

Le dépôt de plainte et !e dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie.

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les listes de gardes ;

Les listes d'astreintes ,

Les convocations (manœuvres mensuelles, réunions du comité de centre local, participation à des
formations internes ou des réunions d'information internes.,,.) ;

Arrête délégation signature 1/2
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Les Comptes Rendus des Sorties de Secours :

Les bilans (Activités Non Opéranonnelles)

Envoye en prefecture le 06/1012021

Reçu en prefecture le 06/1012021

Affiche le

ID 064-286400023-2C211üC1-2021 _ 123DFL-AI

Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Nicolas DELILLE, !a délégation de
signature, qui lui est confiée. sera exercée par monsieur Jean-Jacques CAZAUX dans les mêmes
conditions.

Article 3: Tous les arrêtés et dispositions anténeurs relatifs au même objet sont abrogés à compter
de !a date de signature du présent arrêté.

Article 4: En application des dispositions de íartrcle R 421-1 du code de justice administrative, cette
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans le
délai de deux mois suivant sa notification.

Article 5 : le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de
l'application du présent arrêté qui sera
- Publié au recueil des actes administratifs,
- Notifié à l'intéressé/e),

Fait à Paœv1e í1 
li I 
'j r' I/ / L{ / £è ARRIBES 

Président du CASOIS

O 1 OCT. 2021 

Délégataire : Nicolas DELILLE

Notifié à l'agent le

i Signature de l'agent
¡

Délégataire en cas d'absence ou
Empêchement : Jean-Jacques CAZAUX

Notifié à l'agent le

Signature de l'agent

Arrêté délégation signature 2/2 
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Envoye en preíecttire le 06/10,2021 

Reçu en prefecture !e 06/10/2021

Affiche le

ID 06,1-236400023-20211001-2021 12~DEl.-,41

SJSA í LA nº2021 DEL

ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours des
Pyrénées-Atlantiques,

VU !e code généra! des ccllectivitès territoriales et notamment les articles L 1424-27. L1424-30, L 1424-
33 et D1617-23 ;

VU l'arrêté de monsieur le préfet et monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des
Pyrénées-Atlantiques nº2000/198 du 09 juin 2000 portant nomination de monsieur Pierre
BERCETCHE. en qualité de chef du centre d'incendie et de secours de TARDETS, à compter du 18'

juin 2000;

VU l'arrêté de monsieur le préfet et monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des
Pyrénées-Atlantiques nº2013/605 du 02 avril 2013 portant nomination de monsieur Dominique RIVED,
en qualité d'adjoint au chef du centre d'incendie et de secours de TARDETS, à compter du 1ª'
décembre 2009 ;

VU t'électìon de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à !a présidence du Conseí! départemental des
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 1er juillet 2021 ; 

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021
désignant Monsieur André ARRIBES à !a présidence du SDIS ;

VU !a délibération nº2021/102 du conseil d'administration en date du 07 septembre 2021 donnant
délégation au Président ;

CONSIDÉRANT que l'organisation du service départemental d'incendte et de secours des Pyrénées
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afín d'assurer un meilleur
fonctionnement de service public et sa continuité ;

ARRÊTE 

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à
monsieur Pierre chef du centre d'incendie et de secours ce afin de
dans la limite de ses attributions et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur le président
du conseil d'administration :

Dans le domaine de l'administration générale: 

Les notes de service internes au centre d'incendie et de secours ;

le dépôt de plainte et le dépôt de rnaìn courante auprès du commtssartat ou de la gendármerl~.

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les listes de gardes ;

Les listes d'astrerntes ;

Arrêté ttéteqetton signature 112
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Envoyé en prefecture le 06110'2021

Reçu en prefectue 1e 06it0t2021

Les convocations mensuelles. réuruons du comité de ce 10. 064-286,+00023-20211001-2021 124DEL-AI

formations internes ou des réunions d'information mternes, ) :

Les Rendus des Sorties de Secours ,

Les bilans (Acnvrtés Non Opérationnelles)

Article 2 : En cas d absence ou d'empêchement de monsieur Pierre BERCETCHE, la délégation de
sígnature. qui lui est confiée, sera exercée par monsieur Dominique RIVED dans les mêmes
conditions.

Article 3: Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter
de la date de signature du présent arrêté.

Article 4 · En application des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans le
délai de deux mois suivant sa notification.

Article 5 : Le directeur départemental des services d'incendíe et de secours est chargé de
l'application du présent arrêté qui sera
- Publié au recueil des actes administratifs,
- Notifié à l'intéresséte).

FaitàlPauie O 1 
j - 
/~ Y/"_ . 

ln.d~ ARRIBES 
Président du CASDIS

Délégataire : Pierre BERCETCHE

Notifié à l'agent le

Délégataire en cas d'absence ou
Empêchement : Dominique RIVED

Notifié à l'agent le

Signature de l'agent
¡I Signature de l'agent
I 

Arrêté aetéqetion signature 
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Envoyé en prefecture le 0611012021

Reçu en prefecture le 06,10,2021

Affiche !e

ID 064-28C40C:023-2C211GO 1-2021 _ 1250~1 -Ai

SJSA I LA nº2021 i_Âf~ DEL

ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours des
Pyrénées-Atlantiques,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1424-27, L 1424-30, L 1424- 
33 et D1617-23;

VU l'arrêté de monsieur !e préfet et monsieur !e président du conseil d'administration du SOIS des
Pyrénées-Atlantiques nº2013/604 du 02 avril 2013 portant nomination de monsieur Francis
CLAVERIE, en qualité d'adjoint au chef du centre d'incendie et de secours d'URDOS, à compter du
1er mars 2009 ;

VU l'arrêté de monsieur le préfet et monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des
Pyrénées-Atlantiques nº2014/3845 du 29 décembre 2014 portant nomination de monsieur Didier
RIVAUD, en qualité de chef du centre d'incendie et de secours d'URDOS, à compter du 1'" janvier
2015;

VU I'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du Conseil départemental des
Pyrènées-Atlannques lors de !a séance du 1 "' juìlfet 2021 ;

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021
désignant Monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS ;

VU la délibération nº2021/i02 du conseil d'administration en date du 07 septembre 2021 donnant
délégation au Président ;

CONSIDÉRANT que l'organisation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur
fonctionnement de service public et sa continuité ;

ARRÊTE 

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à
monsieur Did!er RIVAUD, chef du centre d'incendie et de secours d'URDOS, afin de signer, dans la
limite de ses attributions et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur le président du
conseil d'administration :

Dans le domaìne de l'administration générale:

Les notes de service internes au centre d'incendie et de secours ;

le dépôt de plainte et te dépôt dé matn courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie.

Dans le domaine des ressources humaines :

Les listes de gardes ;

Les listes d'astrelntes ;

Arrête délégahon signature 
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Envoyé en prefecture le 06n 012021 

Reç-i en p1 eíecture le G6 1012021 

Affiche le

Les convocations "~-~~r~. mensueäes. réunions du comité de c 10 · 064-286400023-20211001-2021_ 12soEL-A1

formations internes ou des réunions d'information internes. ) ;

Les Rendus des Sorties de Secours ;

Les bilans (Activités Non Opérationnelles).

Article 2 · En cas ci-absence ou d'empêchement de monsieur Didier RIVAUD, la délégation de
signature, qui luí est confiée, sera exercée par monsieur Francis CLAVERIE dans les mêmes
conditions.

Article 3 . Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter
de !a date de signature du présent arrêté.

Article 4 : En application des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribuna! administratif de Pau dans le
délai de deux mois suivant sa notification.

Article 5 : Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de
l'application du présent arrêté qui sera
- Publié au recueil des actes administratifs,
- Notifié à l'íntéressé(e).

Fait à Pau, le O 1 OCT. 

André ARRIBES 
Président du CASDIS 

I
1 Délégataire : Didier RIVAUD 

Notifié à l'agent le

Signature de l'agent

Délégataire en cas d'absence ou 
Empêchement: Francis CLAVERIE

Notifié à l'agent le

Signature de l'agent

Arrête deteqettor: Signature 
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Envoyé en prefecture le 061 '012021

Reçu en prefecture !e 06/1 D12021

Aff,ché le

ID 064-286400023·2021100'·2021 •• 1260El.-AI

SJSA/LAn'202î 1À2f>oEL 

ARRÊTÉ 

PORT ANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours des
Pyrénées-Atlantiques,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1424-27, L 1424-30, L 1424- 
33 et D1617-23:

VU l'arrêté de monsieur le préfet et monsieur le président du conseil d'adrninistration du SOIS des
Pyrènées-Atìanttques nº2020/2272 du 07 août 2020 portant nomination de monsieur Yanrnck
BAGNERIS, en qualité de chef du centre d'incendie et de secours d'URT, à compter du 1er août 2020;

VU l'arrêté de monsieur le préfet et monsieur le président du conseil d'administration du SD!S des
Pyrénées-Añantíques n¢2020/2273 du 07 août 2020 portant nomination de monsieur Laurent
RICHARD, en qualité d'adjoint au chef du centre d'incendie et de secours d'URT, à compter du 1er 
août 2020;

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du Conseil départemental des
Pyrénées-Atlantiques tors de la séance du 1'" juiltet 2021 ;

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021
désignant Monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS ;

VU la délibération nº202í/102 du conseil d'administration en date du 07 septembre 2021 donnant
délégation au Président ;

CONSIDÉRANT que l'organisation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur
fonctionnement de service public et sa continuité ;

ARRÊTE

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à 
monsieur Yanníck BAGNER!S. chef du centre d'incendie et de secours d'URT, afin de signer, dans la
limite de ses attributions et sous la surveillance et la responsabilíté de monsieur le président du
conseil d'administration :

Dans le domaine de l'administration générale :

Les notes de service internes au centre d'incendie et de secours;

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie.

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les listes de gardes ;

Les listes dastreintes ;

Les convocations (manœuvres mensuelles. réunions du comité de centre local, participation à des
formations internes ou des réunions d'information internes, ) ;

Arrête délégation signature 

205



Les Comptes Rendus des Sorties de Secours ,

Les bilans (Activités Non Opérationnelles)

Envoyé en prefecture le 061í0r2021

Reçu en prefecture le 06:í0,2021

Affiche le

ID 064-286,JOG023-2021100 l-2021 _ 126DEL,AI

Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Yannìck BAGNERIS, !a délégation de
signature, qui lui est confiée, sera exercée par monsieur Laurent RICHARD dans les mêmes
conditions.

Article 3 : Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à corn pter
de la date de signature du présent arrêté.

Article 4 . En application des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans le
délai de deux mois suivant sa notification.

Article 5 : le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de
l'application du présent arrêté qui sera
- Publié au recueil des actes administratifs,
- Notifié à l'intèresséíe).

Faìtàae 

I# , V 
/André ARRIBES
/ Président du CASDIS
I 

O 1 OCT. 2021 

I Délégataire : Yannick BAGNERIS

! Notifié à l'agent le

Signature de l'agent

I Délégataire en cas d'absence ouI Empêchement : Laurent RICHARD

[ Notifié à l'agent le

I
[
: Signature de l'agent
I

Arrêté délégation signature 2'2
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Envoyé en prefecture le 0611012021

Reçu en pierecture te Oôi~G,2021

Affiche le

IO 064-286400023-20211001-2021 __ i 27DEL Al

SJSA I LA nº2021 01'.1-oEL 
ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION OE SIGNATURE 

Le président du conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours des
Pyrénées-Atlantiques,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1424-27, L1424-30, L 1424-
33 et D1617-23;

VU l'arrêté de monsieur le préfet et monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des
Pyrénées-Atlantiques nº2008/79 du 21 janvier 2008 portant nomination de monsieur Philippe
DUGUINE, en qualité de chef du centre d'incendie et de secours d'USTARITZ, à compter du 15 
décembre 2007 ;

VU l'arrêté de monsieur !e préfet et monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des
Pyrénées-Atlantiques nº20î9/1802 du 27 mai 2019 portant nomination de monsieur Pascal COQUEL,
en qualité d'adjoint au chef du centre d'incendie et de secours d'USTARlTZ, à compter du 1er mars
2019;

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du Conseä départemental des
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 1er juillet 2021 ;

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021
désignant Monsieur André ARRIBES à la présidence du SDIS ;

VU la délibératlon nº2021/i02 du conseil d'administration en date du 07 septembre 2021 donnant
délégation au Président ;

CONSIDÉRANT que l'organisation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur
fonctionnement de service public et sa continuité ;

ARRÊTE 

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à
monsieur Phiiìppe DUGU!NE, chef du centre d'incendie et de secours d'USTARITZ, afin de signer,
dans !a limite de ses attributions et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur te président
du conseil d'administration :

Dans le domaine de l'administration générale:

Les notes de service internes au centre d'incendie et de secours :

Le déµôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du œmmissariat ou de ta gendarmerte,

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les listes de gardes ;

Les listes d'astreíntes ;

Arrèté cétéqetion signature J/2 
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Envoyé en pretecture !e 0611012021 

Reçu en prefecture ie 06Ji 0/2021

Affiche 1e

Les convocations (manœuvres mensuelles, réunions du comité de ce tD · 064-286400023-20211001-202, 12?DEL-A1
formations internes ou des réunions d'information internes, ) ;

Les Comptes Rendus des Sorties de Secours:

Les bilans (Activités Non Opérationnelles).

Article 2: En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Philipe DUGU!NE, la délégation de
signature, qui luí est confiée, sera exercée par monsieur Pascal COQUEL dans les mêmes conditions.

Article 3 : Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter
de !a date de signature du présent arrêté.

Article 4 : En application des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans le
délai de deux mois suivant sa notification.

Article 5 : Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de
l'application du présent arrêté qui sera
- Publié au recueil des actes administratifs,
- Notifié à l'intéressé(e}.

Fait à;?-1 _,Í O ! OCT. 2021 

lï:Î/ 
I t 

/André ARRIBES
/ Président du CASD!S

I
. Délégataire : Philíppe DUGUINE

Notifié à l'agent le

Ii Délégataìre en cas d'absence ou
i Empêchement : Pascal COQUEL

Notifié à l'agent le

Signature de l'agent Signature de l'agent

Arrête delega/ion signature 
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE

Le président du conseil d adrrurustranon du Service départemental d mcendie et de secours des Pyrénèes
Atíantrques.

VU 1e code général des collectivités terntorìales et notamment les articles L 1424-27, L.î 424-30 et Li 424-33,

VU l'arrêté de monsieur !e président du conseil d'administration nº20î8/2634 en date du 28 août 2018
nommant monsieur Ander BASTERRA chef de salle opérationnelle ;

VU I élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du Conseíl départemental des
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 1'" juillet 2021 ;

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 202î
désignant Monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS ,

VU la délibération nº2021/102 du conseil d'administration en date du 07 septembre 2021 donnant délégation
au Président ;

CONSIDÉRANT que l'organisation du Service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature. afín d'assurer un meilleur fonctionnement de
service public et sa continuité ;

ARRÊTE

Article 1 : La délégation de signature est donnée à monsieur Ander BASTERRA afin de signer, dans la hmite
de ses attributions et sous !a surveillance et !a responsabilité de monsieur le président du conseil
d adrrunistration, les bons de commande retatifs à l'aürnentatìon des sapeurs-pompiers en intervention dans la
limite des règles établies par !e SDIS64 concernant l'alirnentation en intervention.

Article 2. Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter de !a date
de signature du présent arrêté.

Article 3 • En application des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette décision
peut faire i'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans le délai de deux mois
suivant sa notification.

Article 4 · Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de l'application du
présent arrêté qui sera
- Publié au recueil des actes administratifs.
- Notifié à I'intèressè. /J 1 

Fait à Pau, !e ✓-;,~1 /~ O 1 OC[ 2021 
¡f , 

/f /' 
André~IBES 
Préside~ du CASDIS

, Notifié à l'agent le
, Ander BASTERRA

• Signature de I agent__

.Arrète c!e!egatJon s1gnvli.1re 
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ARRÊTÉ 

PORT ANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE

Le président du censen dadrntrnstratron du Service départemental dïncendìe et de secours des Pyrénées
Atlantíques.

VU le code général des coltectìv.tés territoriales et notamment ies articles L î 424-27. L î 424-30 et L î 424-33 .

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil dadrmmstration nº2020/1516 en date du 29 mai 2020
nommant monsieur Yannick BEL chef de salie opérationnelle.

VU l'éìection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du Conseil départemental des
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 1 "'r juillet 202î ;

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021
désignant Monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS ;

VU la délibération nº2021!102 du conseil d'administration en date du 07 septembre 2021 donnant délégation 
au Président ;

CONSIDÉRANT que l'organisation du Service départementaì d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature. afin d'assurer un meilleur fonctionnement de
service public et sa continuité ;

ARRÊTE 

Artlote 1 : La délégation de signature est donnée à monsieur Yannick BEL afin de signer dans la hrrute de
ses attributions et sous la surveitlance et la responsabilité de monsieur !e président du conseil
d'administration, les bons de commande relatifs à I'añrnentatíon des sapeurs-pompiers en intervention dans la
limite des règles établies par le SDIS64 concernant l'alimentation en intervention.

Article 2. Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter de la date
de Signature du présent arrêté.

Artide 3 : En application des disposmons de l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette décision
peut faire l'objet d'un recours en annulatior devant le tribunal administratif de Pau dans le délai de deux mois
suivant sa notification.

Article 4: Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de I'appíication du
présent arrêté qui sera
- Publié au recueil des actes administratifs.
- Notifié à lîn!éressé. _//j 

/ f él 

Fait à Pau, le~/ / ! ? 
/ /.._/{✓,,./

/ 
André ARjrlB /s
Présldepf du CASDíS 

O 1 OCT, 2021 

; Notifié à l'agent le
• Yanníck BEL

Signature de ragent~----- 

Arre/e ceteqet-cn siqoetur» 
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d'admirustranon du Service departernental d'incendie el de secours des Pyrénées
Atlant,ques,

VU le code général des collecuvitès terntoriales et notarnment les ameles L î 424-2 7, l 1424-30 et l î 424-33 ,

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d administration nº20î 9/2882 en date du 06 septembre 2019
nommant monsieur Christophe BREUNEVAL chef de salle opérationnelle;

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à !a présidence du Conseil départemental des
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 1€( juíiiet 2021 :

VU l'arrètè du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 Juillet 2021
désignant Monsieur André ARRIBES à la présidence du SDiS ,

VU la délibèration nº202i/102 du conseil d'administration en date du 07 septembre 2021 donnant délégation
au Président ;

CONSIDÉRANT que l'organisation du Service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées
Atlantiques nécessite un dísposrtíf de délégation de signature. afin d'assurer un meilleur fonctionnement de
service public et sa continuité :

ARRÊTE

Article 1 : La délégation de signature est donnée à monsieur Christophe BREUNEVAL afin de signer, dans la
limite de ses attributions et sous la surveiñance et 1a responsabilité de monsieur le président du consed
d'administration, les bons de commande relatifs à l'alimentation des sapeurs-pompiers en intervention dans la
limite des régies établies par le SDIS64 concernant l'atìrnentatìon en intervention.

Article 2. Tous les arrêtés et dísposítîons antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter de la date
de signature du présent arrêté.

Article 3 : En application des dispositions de ì'artide R 421-1 du code de justice administrative, cette décision
peut faire l'objet d'un recours en annulation devant :e tribunal administratif de Pau dans !e délai de deux rr ors
suivant sa notification.

Article 4 : Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de l'application du
présent arrêté qui sera
- Publié au recueil des actes administratifs.
- Notifié à l'intéressé,

/l 
///)? 

Fait à Pau,;:¡~...,,

//t¿1 
Andr~ÁRRtBES
Préstôent du CASDIS

O 1 OCT 2021 

: Notifié à l'agent le
; Christophe BREUNEVAL

Arrête defegauon stqr.otur« 
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE

Le président du conseil d'administration du Service départemental d'incendie et de secours des Pyrérièes 
Atlantiques 

VU le code générai des corlecuvitès terntonaìes et notamment les articles l î 424-27. l 1424-30 et L 1424-33 ; 

VU I arrêté de monsieur !e président du conseil d'administration nº2020/2773 en date du 29 septembre 2020
nommant monsieur Arnaud CLEMENT chef de salle opérationnetle ;

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du Conseil départemental des
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du t " juillet 2021 ;

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021
désignant Monsieur André ARRIBES à la présidence du SDìS:

VU la délibération n'202î/102 du conseil d'administration en date du 07 septembre 2021 donnant délégation
au Président ;

CONSIDÉRANT que l orqarusauon du Service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées
Atlantíques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin dassurer un meilleur fonctionnement de
service pubüc et sa continuité ;

ARRÊTE

Article 1 • La délégation de signature est donnée à monsieur Arnaud CLEMENT afin de signer, dans !a limite
de ses attributions et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur le président du conseil
d'adrrurustrañon, les bons de commande relatifs à l'ahmentation des sapeurs-pompiers en intervention dans la
límite des règles établies par le S0!S64 concernant l'alímentaticn en intervention.

Article 2. Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même obJet sont abrogés à compter de la date
de signature du présent arrêté

Article 3 : En application des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette décision
peut faire "objet d'un recours en annulation devant le tribuna! administratif de Pau cans fe délai de deux mois
suivant sa notification.

Article 4 : Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de l'application du
présent arrêté qui sera
- Publié au recueil des actes administratifs.
- Notifié a l'intéressé.

·--·-· - -·----··- ·--·----- 
Notifié à l'agent le
Arnaud CLEMENT

/f . 
.. I /Í 

F··p ¡•i,/ ait a au, ,j;l' / //--;;,.. 

r--> J""V 
André}RRIBES
Président du CASDIS

O 1 OCT, 2021 

Arrète defegation sJgnarure 
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du censen d adrnnustratron du Service départemental d mcendre et de secours des Pyrénées 
Atíannques. 

VU :e code généra! des coüectivìtés terntortales et notamment les articles L 1424-27, L 1424-30 et L 1424-33,

VU I arrêté de monsieur le président du conseil d administration n '2018/2633 en date du 28 août 2018
nommant monsieur Serge DUCOURNAU chef de salle opérationnelle ;

VU l'électron de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à !a présidence du Conseil départemental des
Pyrénées-At!antíques lors de la séance du t'" juillet 2021 ;

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021
désignant Monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS ;

VU la délibération nº2021/102 du conseil d'administration en date du 07 septembre 2021 donnant délégation
au Président ;

CONSIDÉRANT que l'organisation du Service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur fonctionnement de
service public et sa continuité ;

ARRÊTE 

Article 1 : La délégation de signature est donnée à monsieur Serge DUCOURNAU afin de signer. dans la
limite de ses attributions: et sous ia surveillance et la responsabilité de monsieur !e président du conse.l
d'administration, les bons de commande reíatífs à l'aíirnentation des sapeurs-pompiers en intervention dans la
limite des règles établies par le SDíS64 concernant i alimentation en intervention,

Artîcle 2. Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter de !a date
de signature du présent arrêté.

Article 3: En application des dispositions de í'arncle R 421-1 du code de justice administrative, cette décision
peut faire l'objet d'un recours en annulation devar-t le tribunal administratif de Pau dans le délai de deux '1101s
suivant sa notification.

Article 4 : Le directeur départemental des services d incendie et de secours est chargé de l'application du
présent arrêté qui sera
- Publìé au recueil des actes administratifs,
- Notifié à l'intéressé.

O 1 OCL 2021 

: Notìflé à l'agent le
, Serge DUCOURNAU

• Signature de !'a9Emt

Arrete jeleyat,on s1gnatvre 
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION OE SIGNATURE 

Le président du conse.t d administration dci Service départemental d mcend:e e¡ de secours des Pvrer.ees 
Atlantrques. 

VU le code général des coílectvrtés terntoriales et notamment les articles L î 424-27, L 1424-30 et l 1424-33 ,

VU I arrêté de monsieur le président du conseil d'administration nº2020/4536 en date du 31 décembre 2020
nommant mcnsreur Willy MOULIE chef de salle;

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du Conseil départemental des
Pyrénées-Atlant:ques lors de la séance du i0' Juillet 2021 :

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juíHet 2021
désignant Monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS ;

VU la délibération n'º2021/102 du conseil d'administration en date du 07 septembre 2021 donnant délégatìo0
au Président ;

CONSIDÉRANT que l'organisation du Service départemental d incendie et de secours des Pyrénées
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur fonctionnement de
service public et sa contírnnté ; 

ARRÊTE

Article 1 . la délégation de signature est donnée à monsieur Willy MOUUE afin de signer, dans la nrrute de
ses attnbuuons et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur !e président du conseil
d administration, les bons de commande relatifs à l'alimentation des sapeurs-pompiers en intervention dans la
límite des règles établies par !e SDIS64 concernant l'atírnentatlon en intervention.

Article 2. Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter de !a date
de signature du présent arrêté.

Article 3 : En application des dispositions de l'article R 421-·1 du code de justice administrative, cette décision
peut faire l'objet d'un recours en armutatìon devant !e tribunal administratif de Pau dans le délai de deux mois
suivant sa nonñcauon.

Article 4 . le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de l'application du
présent arrêté qui sera
- Publié au recueil des actes administratifs,
- Notifié à: intéressé.

Fait à Pau. !e
O 1 OCT. 2021 

André ARR~ES 
Président dû CASDIS

: Notifié à l'agent le
• Willy MOUUE 

, . Signature de l'agent

JJ.rrète ceieqencr: signature 
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le presrcer-t du conseil oadrrurustratron du Service départemental d incendie et de secours des Pyrénées
Atlantiques

VU le code génér3! des collecnvitès tervrtonales et notamment les art.eles L î 424-27. L 1424-30 et L 1-124-33 .

VU I arrêté de monsieur le président du conseil d admlnistranon nº2018i2532 en date du 09 août 2018
nommant monsieur Folco SALMIERI officier expert opération et chef de salie opérationnelle :

VU letection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du Conseil départemental des
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du îª' juíliet 2021 ; 

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021
désignant Monsie1 ff André ARRIBES à la présidence du SD!S ;

VU la délibération nº2021íî02 du conseil d'admìnístratíon en date du 07 septembre 2021 donnant délégation
au Président ;

CONSIDÉRANT que l'orqarusauon du Service départemental d mcendie et de secours des Pyrénées
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature. afín d assurer un meilleur fonctronnernenr de
service public et sa continuité ;

ARRÊTE 

Artide 1 La déiégat1on de signature est donnée à monsieur Folco SALM!ERI afin de signer, dans !a nrmte
de ses attributions et sous la surveillance et !a responsabilíté de monsieur !e président du conseil
d'administration, les bons de commande relatifs à t'alimentation des sapeurs-pompiers en interveoüon dans !a
limite des règles établies par le SD!S64 concernant l'alimentation en intervention.

Artide 2. Tous les arrêtés et orsposrtions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter de la date
de signature du présent arrêté.

Artide 3 · En applicauon des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice adrnimstranve. cette décision
peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans le délai de deux mois
suivant sa notiñcanon.

Article 4 : Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de lappiication du
présent arrêté qui sera
- Publié au recueil des actes administratifs.
- Notifié à l'intéressé.

Fait à Pau, le / 
j / 

/' , ,l/ -~(I • 
l I L / 

André ARRIBE:S
Présídent'du CAsrns

O 1 OCT, 2021 

~---------------- 
Notifié à l'agent le

. Folco SALMIERI

__S__i_g_r1_at_ure dl:3 ¡·~gent

Arrète detegatt0n Signature 
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE

Le président du conseil d'adrrurustration du service départernentai d' .ncendre et de secours des
Pyrénées-Atlantiques.

VU ie code général des collectrvitès terntortales et notamment tes articles L 1424-27, Li 424-30, L î 424-
33 et D16î7-23;

VU l'arrêté de monsieur !e président du conseil d adrmrustration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques
nº2018iî745 du 22 juin 2018 portant nomination de monsieur Stéphane ANTON. en qualité d'adjoint
au chef du centre d'incendie et de secours d'ANGLET, à compter du 1e'juíllet 2018;

VU l'arrêté de monsieur le préfet et monsieur le président du conseil d'administration du SD!S des
Pyrénées-Atlantiques nº2021/î784 du 30 juin 2021 portant nomination de monsieur Nicolas
REGERAT, en qualité de chef du centre d incendie et de secours d'ANGLET, à compter du 05 juillet
2021 ;

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du Conseil départemental des
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 1'" juillet 2021 ;

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 julllet 2021
désignant Monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS ;

VU la délibération nº202î/î02 du conseil d'administration en date du 07 septembre 2021 dormant
délégation au Président ;

CONSIDÉRANT que l'organisation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meüleur
fonctionnement de service public et sa contínujté ; 

ARRÊTE 

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à
monsieur Nicolas REGERAT, chef du centre d'incendie et de secours d'ANGLET, afin de signer, dans
la urmte de ses attributions et SOL,S !a surveütance et la responsabilité de monsieur le présrcent du
conseil d'administration :

Dans le domaine de I'aernimstratìon générale : 

Les correspondances courantes qui n'emportent pas de décisions et instruction de dossiers relevant
du domaine de compétence du centre à l'exclusion des courriers transmis aux autorités ministérielles,
préfectorales et aux élus ;

Les notes de service internes au centre d'incendie et de secours ;

Le dépôt de plainte et le dépôt de maín courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie.

Dans le domaine des ressources humaines : 

Les congés non syndicaux ,

Arré/e ceteçeno» signature 
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Les !,stes dastrerntes .

Les convocat.ons (manœuvres mensuel!es. réunions du comité de centre local. oarncroanon à des 
formations internes ou des réun.ons d information internes. ) ,

Les Comptes Rendus des Sorties de Secours _

Les buaos (Activités Non Opérationnelles) ; 

Les récupérations et les indemnités horaires pour travaux supplémentaires. 

Article 2 En cas d absence ou d'empêchement de monsieur Nicolas REGERAT. la délégation de
signature. qui lui est confiée. sera exercée pm monsieur Stéphane ANTON dans les rnêrnes
concmons.

Article 3 · Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter
de la date de signature du présent arrêté

Article 4: En application des disposltíons de I article R 421-î du code de justice adrninistrauve, cette
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant !e tnbunal adrmnìstratrí de Pau dans le
délai de deux mois suivant sa notification.

Article 5: Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de
l'application du présent arrêté qui sera
- Publié au recueil des actes administratifs,
- Notifié à i mtéresséte)

Fait à Pau. 'o/ ,,O 5 OCT. 2021 
/¡ 
/ ,,,/ 

/ / 
/'.// , t/'-;l/' __ __. 

/André ARRIBES
. Président du CASDIS

Délégataíre : Nicolas REGER.AT

Notifié à l'agent le

Délégatairo en cas d'absence ou
Empêchement : Stéphane ANTON

i Notifié à l'agent le

Signature de l'agent Signature de l'agent

AtrBte de!egëflon signature 
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ARRÊTÉ

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE

Le président du conseil d'adnurustratron du service déoartemental d incendie et de secours des
Pyrénées-Atlantiques.

VU !e code générai des coüecnvités terntoriales et notamment les articles L 1424-27, L î 424-30. L 1424-
33 et D1617-23;

VU l'arrêté de monsieur le préfet et monsieur !e président du conseil d'administration du SOIS des
Pyrénées-Atlantiques nº2018/2555 du 18 août 2018 portant nomination de monsieur Stéphane
BOIVINET, en qualité de chef du centre d'incendie et de secours d'HENDAYE à compter du 1ª'
septembre 2018 ;

VU l'éìecñon de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du Conseil départemental des
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du t'" juiltet 2021 ,

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juiîlet 2021
désignant Monsieur André ARRIBES à !a présidence du SOIS :

VU la délibération n'2021/102 du conseH d'administration en date du 07 septembre 2021 donnant
délégation au Président ;

CONSIDÉRANT que l'organisation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature. afin d'assurer un meilleur
fonctionnement de service public et sa continuité ;

ARRÊTE 

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à
monsieur Stépnane BOIVINET, chef du centre d'incendie et de secours d'HENDAYE, afín de signer,
dans la límite de ses attributions el sous la surveillance et la responsaomté de monsieur le président
du conseil daorninistratron :

Dans le domaine de l'administration générale : 

Les correspondances courantes qui n'emportent pas de décisions et instruction de dossiers relevant
du domaine de compétence du centre à l'exclusion des courriers transmis aux autorités mìnistèrielles.
préfectorales et aux élus .

Les notes de service internes au centre d'incendie et de secours ;

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie.

Dans le domaine des ressources humaines :

Les congés non syndicaux :

Les listes de gardes :

Les hstes d astreintes ,

Arrête de1egat1on sioreture 
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íorrr-auoos rr-rernes uu des .-èur11ons d .ntormat.oo mterr-es. 

Les Cornptec Rencos des Sortres dc Secours 

Les bilans (Activités Non Opérat,onnelles)

Les recupéranons et les mcernrutés horaires pour travaux supplémentaires.

Artide 2: Tous !es arrêtés et disposrtrons antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter
de la date de signature du présent arrêté

Article 3 · En application des dispositions de I article R 421-1 du code de Justice administrative. cette
décision peut faire í objet dun recours en annulauon devant le tribuna! adnurustranf de Pau dans le
délai de deux mois suivant sa notification.

Article 4 : le directeur départemental des services d incendie et de secours est chargé de
rappucatlon du présent arrêté qui sera
- Publié au recueil des actes administratifs.
- Notifiè à lïntéressé(e).

Fait à¡/'¡; O 5 OCT. 2021 

1:l·-t> 
/~ndré ARRIBES

Président du CASDIS

Délégataire : Stéphane BO!VINET

, Notifié à l'agent le

i Signature de l'agent

Arrète de!egatron stgnat:Jrü 
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE

Le orésrdern du conseil d adrmrustration du SEffV'Ce départemental d incendie et de secours des
Pyrénées-Atlantiques.

VU le code générai des cotlecnvités terntonales et notamment les articles L 1424-27, L1424-30. L î 424-
33 et 01617-23;

VU l'arrêté de monsieur le préfet et monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des
Pyrénées-Atlantiques n"20'12/2309 du 22 octobre 2012 portant nominatíon de monsieur Joël
PRUDHOMME, en qualité de chef du centre d'incendie et de secours de MOURENX-ARTIX à
compter du ie' janvier 2013;

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du Conseil départemental des
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du t'" juillet 2021 ;

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021
désignant Monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS ;

VU la délibération nº2021!102 du conseil d'adrninietration en date du 07 septembre 2021 donnant
délégation au Président :

CONSIDÉRANT que l'organisation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur
fonctionnement de service pubüc et sa continuité ;

ARRÊTE 

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à
monsieur Joël PRUDHOMME, chef du centre d'ìncertdie et de secours de MOURENX-ARTIX, afin de
signer, dans la limite de ses attnbutrons er sous la surveillance et la responsabnitè de monsieur le
président du conseil d'admirustration :

Dans !e domaine de l'administration générale : 

Les correspondances courantes qui n emportent pas de décisions et instruction de dossiers relevant
du domaine de compétence du centre à I'excìusron des courriers transmis aux autorités ministérielles.
préfectorales et aux élus ;

Les notes de service internes au centre d incendie et de secours :

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie.

Dans le domaine des ressources humaines :

Les congés non syndicaux :

Les hstes de gardes :

Les listes d'astremtes :

Arrè1e oeteqet.cr: s1g1,atur8 
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formations internes ou des réunions d ,nforrr,auor. mte-nes

Les Cornetes R,2,·,d<Js des Sorties Je Secours .

Les bilans (Actrvités Non Opératronneues J . 

Les récupérations et les indemnités horaires pour travaux supplémentaires

Article 2 . Tous les arrêtés et drspos.trons antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter
de la date de signature du présent arrêté.

Article 3 · En application des disposttrons de lartícle R 421-î du code de justice aornmrstrative cette
décisron peut faire lobjet d'un recours en annulation devant !e tribuna! adrmrustratf de Pau dans ie
délai de deux mois suivant sa nonñcat.on

Article 4 : Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de
l'applícatìon du présent arrêté qui sera
- Publié au recueil des actes administratifs.
- No!ífié à íintéressètet. 

Fait à Pau, Jf ,.. O 5 OCT. 2021 ,¡// 
I ~- 

~7 ~~ 
_,,tndré ARRIBES

Président du CASD!S

Délégataire : Joël PRUDHOMME

'! Notifié à l'agent le

: Signature de l'agent

Arrête aeteqetrcn s1ynature 
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ARRÊTÉ 

PORT ANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE

Le président du conseil d'adrmrustrauon du Service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées
Atlantiques,

VU le code général des collecnvrtès territoriales et notamment les articles L 1424-27. L 1424-30 et L1424-33, 

VU l'arrêté de monsieur ie préfet des Pyrénées-Atlantiques n"202i/02-i 546 en date du 4 mars 2021 relatif à
!a liste d'aptitude opérationnelle de !a chaine de commandement et désignant monsieur Mathieu BED!N
oftrcier corns ;

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du Conseil départemental des
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 1er juillet 2021 , 

VU l"arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juíllet 2021 
désignant Monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS ;

VU la délibération n '2021/102 du conseil d'administration en date du 07 septembre 2021 donnant délégation
au Président : 

CONSIDÉRANT que l'organisation du Service départemental d'incendìe et de secours des Pyrénées
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur fonctionnement de
service public et sa continuité ;

ARRÊTE 

Article 1 : La délégation de signature est donnée à monsieur Mathieu BEDiN afin de signer, dans la limite de
ses attributions et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur le président du conseil
d administration, les bons de commande relatifs à l'alimentation des sapeurs-pompiers en intervention dans la
limite des règles établies par le SD!S64 concernant l'alimentation en intervention.

Article 2. Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter de la date
de signature du présent arrêté.

Artide 3 · En application des dispositions de l'article R 42:-î du code de justice administrative, cette décision
peut faire I ob¡et d'un recours en annulation devant !e tribunal administratif de Pau dans le délai de deux mois
suivant sa notiñcatìon. 

Artide 4: Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de l'application du
présent arrêté qui sera
- Publié au recueil des actes adrruoistratíts,
• Notíñé à l'intéressé(e). 1f 

Fait à Pau, le_¿',:-<v O 5 OCT. 2021 

: Notifié à l'agent le
. Mathieu BEDIN

André ARRlBES
Président du CASOIS

S1gnat,cire de î§,9,e_rit

Anète ceteçonon signature 
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ARRÊTÉ

PORTANT DÉLÉGATION OE SIGNATURE

le président du conseil d'adrmmstrauon du Service départemental d rncendie et de secours des Pyrénées
Attannques

VU le code général des couectivrtés terruoriaíes et notamment les articles L 1424-27, L 1424-30 et Li 424-33 ,

VU I arrêté de monsieur le préfet des Pyrénées-Atlantiques nº2021 /02-1546 en date du 4 mars 2021 relatif à
la liste d'aptitude opérationnelle de la chaine de commandement et désignant monsieur Stéphane
GUICHARD officier CODIS ;

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du Conseil départemental des
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 1 ec juillet 202î ;

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 202î
désignant Monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS ;

VU la délibération n'2021/i02 du conseil d'aorrurustratíon en date du 07 septembre 2021 donnant délégation
au Président ;

CONSIDÉRANT que l'organisation du Service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur fonctionnement de
service public et sa continuité ;

ARRÊTE 

Article 1 : La délégation de signature est donnée à monsieur Stéphane GUICHARD afín de signer, dans la
límite de ses attributions et sous !a surveillance et la responsabilité de monsieur !e président du conseil
d'administration, les bons de commande relatifs à l'alimentation des sapeurs-pompiers en intervention dans la
limite des règles établies par le SDIS64 concernant l'alimentation en intervention.

Article 2, Tous les arrêtes et disposttroris aotér-eurs relatifs au même objet sont abrogés à compter de 'ª date
de signature du présent arrêté.

Article 3: En application des dispositrons de 1'artlc!e R 421-1 du code de justice administrative, cette dec.ston
peut faire l'objet d'un recours en annulation devant !e tribunal administratif de Pau dans le dèlai de deux ~101s
suivant sa notification,

Article 4 : Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de l'application du
présent arrêté qui sera
- Publié au recueil des actes adrninístratds.
- Notifié à l'intéressé.

1 
/ ,1 

Fait à Pa,u.~

André ARRBIBES 
Pré~dent du CASDIS

O 5 OCT. 2021 

¡ Notifié à l'agent le
1 Stéphane GUICHARD
' 

Arré/e deiega11or> s1gr,,ture 
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ARRÊTÉ 

PORT ANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d adrnirustrauon du Service départemental d incendie et de secours des Pyrénées 
Atlannques. 

VU le code général des collectivités terntonales et notamment les articles L î 424-27. l 1424-30 et L 1424-33 .

VU l'arrêté de monsieur le préfet des Pyrénées-Atlantiques n"2021/02-î 546 en date du 4 mars 2021 relatif à
la liste daptìtude opérationnelle de la chame de commandement et désignant monsieur Marc BELLOY officier
CODIS;

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du Conseil départemental des
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 1 '"' juillet 2021 ;

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021
désignant Monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS ;

VU la délibération n"2021fî02 du conseil d administration en date du 07 septembre 2021 dor-nant délégation
au Président ,

CONSIDÉRANT que l'organisation du Service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature. afin d'assurer un meilleur fonctionnement de
service public et sa continuité ;

ARRÊTE 

Article 1 : La délégation de signature est donnée à monsieur Marc BELLOY afin de signer. dans la limite de
ses attributions et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur !e président du conseil
d administration, les bons de commande relatifs à l'aärnentaüon des sapeurs-porn piers en intervention dans la
iimite des règles établies par le SDIS64 concernant l'alimentation en intervention.

Article 2. Tous les arrêtés et dtsposrtrons antérieurs relaüfs au rnérne objet son! abrogés à compter de la date
de signature du présent arrêté.

Artide 3 Er: apohcanon des drsposrtions de l'article R 421-î du code de Justice adrmrustranve, cette décision
peut faire l'objet d'un recours en annulation devant !e tribunal admírislratif de Pau dans le délai de deux mois
suivant sa notification.

Article 4 : Le directeur départernentaí des services d'incendie et de secours est chargé de l'apptication du
présent arrêté qui sera
- Publié au recueil des actes administratifs,
- Notifié à îíntéressé(e).

~ / / J 
Fart a Pau, le l/\/ 

1'1'~ 
André ,<\R,BES 
Prés~t du CASDIS _

O 5 OCT. 2021 

;-Notifié à l'agent le
. Marc BELLOY

Signature de l'agent··-··-·-----· _

Arrêre delegat,cn sronature 
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE

Le président du conseil c'adrrumstrauon du Service départemental dmcendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques. 

VU te code général ces collectivités terntonales et notamment les art.eles L 1424-27. L 1424-30 et L î 424-33 .

VU l'arrêté de monsieur le préfet des Pyrénées-Atlantiques n"2021i02-1546 en date du 4 mars 2021 relatif à
la listed aptitude opérationnelle de la chaine de commandement et désignant madame Élise DEGUIN officier
corns.

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du Conseil départemental des
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 1er Juillet 2021 ;

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénèes-Atlanttques en date du 26 juillet 2021
désignant Monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS ;

VU la délibération n"202î/î02 du conseil d'administration en date du 07 septembre 2021 donnant délégation
au Président ;

CONSIDÉRANT que l'orqarusation du Service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur fonctionnement de
service public et sa continuité ;

ARRÊTE 

Article 1 • La déiégation de signature est donnée à madame Élise DEGU!N afin de signer. dans la limite de
ses attributions et sous la surveillance et !a responsabilité de monsieur !e président du conseil
c'admirustratron. les bons de commande relatifs à ìalimentatìon des sapeurs-pompiers en intervention dans la
límite des règles établies par le SDIS64 concernant l'aflrnentation en intervention.

Artide 2. Tous les arrêtés et dispositions anténeurs relatifs au même objet sont abrogés à compter de la date
de signature du présent arrêté.

Article 3 : En application des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice administrative. cette décision
peut faire l'objet o'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans le délai de deux mois
suivant sa not.ticatron. 

Article 4 : Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de l'application du
présent arrêté qui sera
- Publié au recueil des actes administratifs,
- Notìfié à ìirrtéreasée.

1 

Faít à Pau. le/61 -- 
{; 
f 

André AAAIBES 
Président du CASDIS

O 5 OCT. 2021 

Notifié à I' agent !e
Élise DEGUIN

_?,ii:J_riature de I a!;le_!lt

Arrète delegation siqr.etur« 
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

le président du conseil d adm.rustratron du Service départemental d incendie et de secours des Pyrénées
Atlanuques.

VU ie code général des coílecuvrtès territoriales et notamment les articles L î 424-27. L î 424-30 et L 1424-33.

VU l'arrêté de monsieur le préfet des Pyrénées-Atlantiques n"2021/02-1546 en date du 4 mars 2021 relatif à
la liste d'aptitude opérationnelle de la chame de commandement et désignant monsieur Thierry FAURE
officier corns .

VU l'électron de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du Conseil départemental des
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 1ª' Juillet 2021 ;

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en dale du 26 juillet 202i
désignant Monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS ;

VU !a délibération n"202i/i02 du conseil d'administration en date du 07 septembre 2021 donnant délégation
au Président :

CONSIDÉRANT que i'organísatíon du Service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées
Atlantiques nécessite un dísposítif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur fonctionnement de
service public et sa continuité ;

ARRÊTE 

Artide 1 · La délégation de signature est donnée à monsieur Thierry FAURE afin de signer, dans la limite de
ses attributions et sous !a surveillance et la responsabillté de monsieur le président du conseil
d'administration. les bons de commande relatifs à laümentation des sapeurs-pompiers en intervention dans la
limite des règles établies par le SDIS64 concernant l'alimentation en intervention.

Article 2 Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter de t;::, date
de signature du présent arrêté

Article 3: En application des dispositions de l'article R 421-i du code de justice administrative. cette décision
peut faire l'objet d'un recours en annutatron devant le tribunal administratif de Pau dans le délai de deux mois
suivant sa notificat.on.

Article 4 : Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de ì'applicatton du
présent arrêté qui sera
- Publié au recueil des actes admln.stratits.
- Notífìé à I'intèressé.

! 

!ß' 
·- Fait à Pau, le /T{/-;;,~ 

O :i DCL 2021 le 
André ARRIBES 
Présidz;Ptdu CASD!S

Notifié à l'agent le
. Thierry FAURE

_ Signature de ragent_ -~

Ane/e delegat1op signature 

226



Envoyé en prefecture le 08110/2021

Reçu en préfecture le 08/1012021

Affiche le

ID 06-i-286400023-20211005-2021 143DEL-AI

\ ,..,_,Ss,' 
SJSA /LA nº 2021 r)43oEL 

ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION OE SIGNATURE 

Le président du conseil d'administration du Service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées
Atlantiques,

VU !e code général des collectivités terntoriales et notamment les articles L 1424-27, L1424-30 et L1424-33;

VU l'arrêté de monsieur !e préfet des Pyrénées-Atlantiques nº202í/02-1546 en date du 4 mars 2021 relatif à
la liste d'aptitude opérationnelle de la chaine de commandement et désignant monsieur Didier ISSON offlcier
CODIS;

VU l'éìection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du Conseil départemental des
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du t'" juille] 2021 ;

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021
désignant Monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS ;

VU la délibération nº2021/102 du conseil d'administration en date du 07 septembre 2021 donnant délégation
au Président ;

CONSIDÉRANT que l'organisation du Service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur fonctionnement de
service public et sa continuité ;

ARRÊTE

Artide 1 : La délégation de signature est donnée à monsieur Didier ISSON afin de signer, dans la limite de
ses attributions et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur le président du conseil
d'administration, les bons de commande relatifs à l'alimentation des sapeurs-pompiers en intervention dans la
límite des règles établies par !e S0!S64 concernant l'allrnentation en intervention.

Article :t Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter de la date
de signature du présent arrêté.

Article 3: En application des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette décision
peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans le délai de deux mois
suivant sa nonñcatìon.

Article 4: Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de l'application du
présent arrêté qui sera
- Publié au recueil des actes administratifs, ~
- Notifié à l'intéressé.

Fait à Pau, le O 5 OCT. 2021,.,.._ 
I 
I 

André A~IBES 
Prèsldenf du CASDIS

I Notifié à l'agent le
1 Didier ISSON 

Signature de l'agent

Arrêté délégation signature 
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil dadrnrrustratron du Service départernental d'incendie et de secours des Pyrénées
Atlant:ques,

VU le code général des conecnvités terntonates et notamment les articles L î 424-27, L î 424-30 et L î 424-33,

VU l'arrêté de monsieur le préfet des Pyrénées-Atlantiques n"202i 102-î 546 en date du 4 mars 2021 relatif à
la liste d'aptitude opérationnelle de la chaine de commandement et désìgnar.t monsieur Régis LEROY officier
COD!S,

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du Censen départemental des
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 18

' juillet 2021 ;

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021
désignant Monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS ;

VU la déhbération n'2021/î02 du conseil d'administration en date du 07 septembre 2021 donnant délégation
au Président ;

CONSIDÉRANT que l'organisation du Service départemental dïncendie et de secours des Pyrénées
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature. afín d'assurer un meilleur fonctionnement de
service public et sa continuité ;

ARRÊTE 

Article 1 : La délégation de signature est donnée à monsieur Régis LEROY afin de signer. dans !a Iimite de
ses attributions et sous !a surveillance et la responsabilité de monsieur !e président du conseil
d'administration, les bons de commande relatifs à l'alimentation des sapeurs-pompiers en intervention dans !a
límite des règles établies par le SD!S64 concernant l'alimentation en intervention,

Article 2, Tous tes arrêtés et dispositrons enténei.rs relatifs au même objet sont abrogés à compter de la date
de signature du présent arrêté.

Article 3: En application des dispositions de larticle R 421-1 du code de justice administrative, cette décrs.on
peut faire l'objet d'un recours en annulation devant !e tribuna! administratif de Pau dans le délai de deux mois
suivant sa nouñcauon.

Article 4 : Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de l'application du
présent arrêté qui sera
- Publié au recueil des actes aëmimstratns.
- Notifié à l'intéressé.

1 

Fa,t à Pau, 1:(,-/t 
André ARJ{I;& l./ 
Présrderx'du CASDIS

O 5 OCT. 2021 

' Notifié à l'agent le
, Régis LEROY

_ S1gnr1ture rlA ! agen!~---- 

hrê/e detegauon signature 
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I ,,._, 

SJSA ! LA nº 2021 ¡)~(DEL 
ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d'administration du Service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées
Atlantiques,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L1424-27, L1424-30 et L1424-33 ; 

VU l'arrêtè de monsieur !e préfet des Pyrénées-Atlantiques nº2021/02-1546 en date du 4 mars 2021 relatif à
la liste d'aptitude opérationnelle de la chaine de commandement et désignant monsieur David LOUSTAU
officier COD!S ;

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du Conseil départemental des
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 1er juillet 2021 ;

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021
désignant Monsieur André ARRIBES à !a présidence du SDIS ;

VU !a délibération nº2021/102 du conseil d'administration en date du 07 septembre 202i donnant délégation
au Président ;

CONSIDÉRANT que l'organisation du Service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques nécessite un díspositìf de délégation de sígnature, afin d'assurer un meilleur fonctionnement de
service public et sa continuité ;

ARRÊTE 

Article 1 : La délégation de signature est donnée à monsieur David LOUSTAU afin de signer, dans la límite
de ses attributions et sous la surveillance et !a responsabilité de monsieur le président du conseil
d'administration, les bons de commande relatifs à l'alimentation des sapeurs-pompiers en intervention dans !a
limite des règles établies par le S01S64 concernant l'alimentation en intervention.

Article 2, Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter de !a date
de signature du présent arrêté,

Artide 3; En application des disposítíons de l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette décision
peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribuna! administratif de Pau dans !e déíaí de deux mois
suivant sa notification,

Article 4: Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de l'appñcation du
présent arrêté qui sera
- Publié au recueil des actes administratifs, 
- Notifié à l'intéressé,

Fait à Pau, le

O 5 OCT. 2621
I 

André AR~}B S 
Présíde,,du CASOIS

Notifié à l'agent le
David LOUSTAU 

i
l_ Signature de l'agent

Arrête délégatton signature 
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE

Le président du conseil d'administration du Service départemental dmcendre et de secours des Pyrénées 
Attanuques. 

VU le code général des coìfectrvites terntonales et notamment les art.eles L 1424-27, L 1424-30 et L 1424-33

VU l'arrètè de monsieur le préfet des Pyrénées-Atlantiques n'2021í02-î546 en date du 4 mars 2021 relatif à
la liste d'aptitude opérationnelle de la chaine de commandement et désignant madame Clémentine SEIRA
officier CODIS :

VU l'èlecüon de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du Conseil départemental des
Pyrénées-Atlantiques lors de !a séance du 1 ª' juillet 2021 ;

VU t'arrête du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021
désignant Monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS ;

VU la délibération n'202î/102 du conseil d'administration en date du 07 septembre 2021 donnant délégation
au Président ;

CONSIDÉRANT que l'organisation du Service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées
Atlantiques nécessite un dispositif de déìégatíon de signature, afin d'assurer un meilleur fonctionnement de
service public et sa continuité ;

ARRÊTE 

Article 1 : La déléqatron de signature est donnée à madame Clémentine SEIRA afín de signer, dans la limite
de ses attributions et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur le président du conseil
d'administration, les bons de commande relatifs à l'alimentation des sapeurs-pompiers en intervention dans la
límite des règles établies par le SDIS64 concernant l'aümentatíon en intervention,

Article 2. Tous les arrêtés et drspositrons antérieurs relatifs au même objet son! aorooés à compter de la dale
de signature du présent arrêté.

Article 3 En aoptìcanon des drspositions de l'article R 42î-1 du code de justice aomirustrauve. cette décisron
peut faire l'objet efori recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans !e délai de deux mois
suivant sa notification,

Article 4 : Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est cnarqé de l'application du
présent arrêté qui sera
- Publié au recueil des actes administratifs, 
- Notifié à l'intéressée Í 

I /7 
.Fait à Pau, le ß/ I 

O J OCT. 2021 / / 
' / ~

André ARRlijES. 
Président d¡fCASDIS

/ 

Notifié à l'agent !e
. Clémentine SEIRA

, S1g..r,ature de !agE;nt

Arrête delega/Ion signature 
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE

Le président du conseil d adrrurustratron du Service oéparternental d'incendie et de secours des Pyrenees
Atlantiques.

VU ie code général des coltecuvuès terntoríales et notamment les articles L 1424-27, L 1424-30 et L 1424-33 ,

VU l'arrêté de monsieur le préfet des Pyrénèes-Atlantrques n '2021 /02-1546 en date du 4 mars 202 i relatif à
la liste d'aptitude opérationnelle de la chaine de commandement et désignant monsieur Claude VIDAL officier
CODIS;

VU l'électron de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du Conseil départemental des
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 1ª' juillet 2021 ;

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021
désignant Monsieur André ARRIBES à !a présidence du SOIS :

VU la délibération nº2021/î02 du conseil d'administration en date du 07 septembre 2021 donnant délégation
au Président ;

CONSIDÉRANT que l'organisation du Service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature. afin d'assurer un meilleur fonctionnement de
service public et sa continuité :

ARRÊTE 

Artide 1 : la délégation de signature est donnée à monsieur Claude VIDAL afin de signer, dans la límite de
ses attributions et sous la surveillance et !a responsabîlíté de monsieur le président du conseil
d'adrmrustratìon, les bons de commande relatifs à I alimentation des sapeurs-pompiers en intervention dans la
limite des régies étabnes par le SDIS64 concernant l'alimentation en intervention,

Artide 2. Tous Ies arrêtés et disposttrons antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter de la date
de signature du présent arrêté. 

Article 3: En application des dispositions de I article R 421-1 du code de justice administratrve, cette décision
peut faire l'objet d'un recours en annulation devant íe tribuna! administratif de Pau dans le délai de deux mois
suivant sa notificatlon.

Artide 4 : Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de l'applicanon du
présent arrêté quì sera
- Publié au recueil des actes administratifs.
- Notiñé à Iintéressè 

Notifié à l'agent le
Claude VIDAL 

»rrete aeteçeuo» s1gnat11re 
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION OE SIGNATURE 

le président du conseil d'administranon du Service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées
Atlantiques,

VU !e code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1424-27, L 1424-30 et L1-..L_<>-.-,., 

VU l'arrêté de monsieur le préfet des Pyrénées-Atlantiques nº2021/02-1546 en date du 4 mars 2021 relatif à
la liste d'aptitude opérationnelle de la chaine de commandement et désignant monsieur Olivier POUILLy 
officier COD!S ;

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du Conseil départemental des
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 18

' juillet 2021 ;

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021
désignant Monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS ;

VU la délibération nº2021/î02 du conseil d'administration en date du 07 septembre 2021 donnant délégation
au Président ,

CONSIDÉRANT que !'organisation du Service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur fonctionnement de
service public et sa continuité ;

ARRÊTE

Article 1 : La délégation de signature est donnée à monsieur Olivier POUILLY afin de signer, dans la limite de
ses attributions et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur le président du conseil
d'adrnlntstratlon, les bons de commande relatifs à l'alimentation des sapeurs-pompiers en intervention dans la
límite des règles établies par le SDIS64 concernant l'alimentation en intervention.

Artide 2. Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter de la date
de signature du présent arrêté.

Article 3 : En application des dispositions de l'artiere R 421-1 du code de justice administrative, cette décislon
faire d'un recours en annulation devant le tribuna! administratif de Pau dans le délai de deux mois

suivant sa notification.

Article 4 : le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de l'application du
présent arrêté qui sera
- Publié au recueil des actes administratifs,
- Notifié à l'intéressé.

Fait à Pau, !e 1 1 

André ARRIBES
Président du CASDIS

I Notifié à I' agentle 
Olivier POUILLY

I
I 
I Signature de l'agent

Arrêté délégation signature 
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- PRÉFET 
DES PVRÉNé:ES 
ATLANTIQ.l..J ES 
/ cöc rrc 
E~~.zlrt£...~ 
_¡.j,'dft;.'7'11.IJ't~ 

SJSA' LA nº2021 1)}d)EL 

ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le directeur départemental des services d'incendie et de secours,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L 1424-33 ;

VU le code de la sécunté intérieure ;

VU la lo! nº83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ;

VU la loi nº84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale ;

VU la loi nº96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, notamment son article 33;

VU !a loi nº2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de sa sécurité civile, et notamment l'article 57 ; 

VU le décret nº97-1225 du 26 décembre 1997 relatif à l'organisation des services d'incendie et de secours;

VU !e décret nº2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le décret du 30 janvier 2019 portant nomination de monsieur Éric SPITZ en qualité de préfet des
Pyrénées-Atlantiques ;

à l'organisation et à 

VU l'arrêté conjoint du ministre de l'Intérieur et du président du conseil d'administration du SOIS en date du
04 septembre 2020 portant nomination aux fonctions de directeur départemental du SOIS des
Atlantiques de M. Alain BOULOU à compter du septembre 2020 .

VU l'arrêté conjoint de Monsieur le Ministre de l'Intérieur et de Monsieur le Président du Conseil d'administration du
SOIS nº2021-2142 en date du 12 août 2021 portant nomination de Madame Cécile MACAREZ, colonelle stagiaire
de sapeurs-pompiers professionnels par voie de détachement, faisant fonction de directrice départementale
adjointe des Services d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques à compter du 16

' août 2021 ;

VU l'arrêté nº64-2020-10-12-003 du 12 octobre 2020 du préfet des Pyrénées-Atlantiques donnant délégation
de signature à M. Alain BOULOU, directeur départemental des Services d'incendie et de secours ;

ARRÊTE 

Article _1er : Délégation de !?ígnatu(e est donnée à. Madame Cécile MACAREZ, en qualité de directrice
départementale adjointe des Services d'incendie et de secours, dans la limite de ses attributions à effet de
signer ou viser au nom du directeur départemental des services d'incendie et de secours. toutes
correspondances relatives à .

- La direction opérationnelle du corps départemental des sapeurs-pompiers .

• Réquisition (en cas de gréve) des sapeurs-pompiers professionnels en garde opérationnelle dans les
CIS;

• Réquisition (en cas de grève) des agents statutaires en garde opérationnelle au CTA-CODIS;
• Réquisition (en cas de grève) des sapeurs-pompiers professionnels de la chaîne de commandement

opérationnelle ;
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., Etablissement de la liste annuelle d'aptitude opèrauonnelle de la chm-r="=-v0n-rr~rra,=,e,-iT"Trr=r"M't5r----...1

groupe, chef de colonne, chef de site et officier COD!S} ;
., Etablissement des listes annuelles d aptitude opérationnelle de spécialités . nsques ch1m 1ques

risques radioloqrques, plongée subaquatique (conseilter technique départemental avec liste des
scaphandriers autonomes légers) sauvetage aquatique dont les sauveteurs en eaux intérieures et les
sauveteurs côtiers, secourisme : équipiers. moniteurs, instructeurs, cynotechnie (sauvetage et
recherche), secours montagne sapeur-pompier. reconnaissance et intervention en milieu périlleux,
sauvetage et déblaiement, habilitation au tir au fusil hypodermique, prévention. prévision. intervention
site souterrain ;

" Arrêtés portant organisation et jury des spécialités : arrêté d'ouverture d'examen et composition du
jury du B.N M P.S - monitorat de secourisme. arrêté d'ouverture d'examen et composition du jury du
B.N.S.SA

- La direction des actions de prévention et de prévision relevant du service départemental d'incendie et de
secours:

• convocations des membres de la sous-cornrmssion départementale ERP/IGH ;
• notifications des avis des sous-commissions départementales ERP/IGH ;
• les avis concernant les études relatives à !a prévention des risques incendie et de panique ainsi que

celles concernant !a prévision ;
• les correspondances administratives adressées à la DGSCGC.

La mise en œuvre opérationnelle de l'ensemble des moyens départementaux de secours et de lutte contre
l'incendie.

• ordres d'opération dont les exercices départementaux;
• documents de doctrine et d'organisation opérationnelle (notes. instructions. guides. directives, .. ) :

Sont exclus les courriers à caractère décisionnel aux ministres, aux préfets. aux élus, aux agents
diplomatiques et consulaires.

Article 2 : Les décíslons relatives à la présente délégation ainsi que toutes les correspondances ou actes
relatifs aux dossiers instruits par la direction départementale des services d'incendie et de secours devront
être signés dans les conditions suivantes :

POUR LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
ET PAR SUBDÉLÉGATION
Colonelle Cécile MACAREZ

Article 3 : Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter de !a
date de signature du présent arrêté.

Article 4: En application des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans le délai de
deux mois suivant sa notification.

Article 5 : M. Alain BOULOU, directeur départemental des services d'incendie et de secours communiquera
une copie du présent arrêté au préfet de département qui pourra à tout moment mettre fin à tout ou partie de
cette subdélégation qui fera l'objet d'une publication au recueíl des actes administratifs de la préfecture des
Pyrénées-Atlantiques.

Article 6 : Le présent arrêté sera
- Publié au recueil des actes administratifs,
- Notífü~ à ì'íntèresaéïe).

Fait à Pau, le O 4 OCT. 2021 
Alain BOULOU 
Directeur départemental

2 
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Madame Cécile MACAREZ

Notifié á le

de I

I________ .] 

3 
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le directeur départemental des services d'íncendie et de secours,

VU le code général des co!lectívités territoriales et notamment l'article L 1424-33;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi nº83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ;

VU la loi nº84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale ;

VU la loi nº96-369 du 3 mai î 996 relative aux services d'incendie et de secours, notamment son article 33 ,

VU la loi n"2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de sa sécurité civile, et notamment l'article 57 ;

VU le décret nº97-1225 du 26 décembre 1997 relatif à l'organisation des services d'incendie et de secours;

VU le décret nº2004-374 du 29 avril 2004 modífté relatif aux pouvoirs des préfets, à I'orqanlsation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements;

VU le décret du 30 janvier 2019 portant nomination de monsieur Éric SPITZ en qualité de préfet des
Pyrénées-Atlantiques ;

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques en date
du 24 décembre 2015 portant nomination de monsieur Jean-François ROURE, en qualité de chef du
groupement territorial Est, à compter du 1er janvier 2016;

VU l'arrêté de monsieur le préfet des Pyrénées-Atlantiques et de monsieur le président du conseil
d'administration du SDIS des Pyrénées-Atlantiques nº2016-494 en date du 02 février 2016 portant
nomination de monsieur Arnaud CURUTCHET. en qualité d'adjoint au chef du groupement territorial Est à
compter du 18

' mars 2016;

VU l'arrêté conjoint du ministre de l'Intérieur et du président du conseil d'administration du SOIS en date du
04 septembre 2020 portant nomination aux fonctions de directeur départemental du SDIS des Pyrénées
Atlantiques de M. Alain BOULOU à compter du 1'" septembre 2020;

VU l'arrêté nº64-2020-10-12-003 du 12 octobre 2020 du préfet des Pyrénées-Atlantiques donnant délégation
de signature à M. Alain BOULOU, directeur départemental des Services d'incendie et de secours ;

ARRÊTE 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à monsieur Jean-François ROURE, en qualité de chef du
groupement territorial Est, dans la límite de ses attributions à effet de signer ou viser au nom du directeur
départemental des services d'incendie et de secours. toutes correspondances relatives à :
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ce con re

" les ordres d opération hormis ceux relatifs aux exercices départementaux et ceux relatifs aux grands
rassemblements

Sont exclus les courriers à caractère décisionnel aux ministres, aux préfets, aux élus. aux agents
diplomatiques et consulaires.

Article 2 : Les décisions relatives à la présente délégation ainsi que toutes les correspondances ou actes
relatifs aux dossiers instruits par la direction départementale des services d'incendie et de secours devront
être signés dans les conditions suivantes :

POUR LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
ET PAR SUBDÉLÉGATION

Lieutenant-colone! Jean-François ROURE

Article 3 : En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Jean-François ROURE, la délégation de
signature, qui lui est conférée, sera exercée par monsieur Arnaud CURUTCHET dans les mêmes conditions.

Article 4: Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter de !a
date de signature du présent arrêté.

Article 5 · En application des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette
décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans le délai de
deux mois suivant sa notification.

Article 6 : M. Alain BOULOU, directeur départemental des services d'incendie et de secours communiquera
une copie du présent arrêté au préfet de département qui pourra à tout moment mettre fin à tout ou partie de
cette subdélégation qui fera l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture des
Pyrénées-Atlantiques.

Article 7 : Le présent arrêté sera
- Publié au recueil des actes administratifs,
- Notìfié à l'intéressé(e).

Fait à Pau, le

Alain BOULOU 
Directeur départementa

Délégataire :
1 Monsieur Jean-François ROURE
! Notifié à l'agent le

Signature de l'agent

I Délégataire en cas d'absence ou
; empêchement :
I Monsieur Arnaud CURUTCHETI Notifié à l'agent le 

Signature de l'agent
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le directeur départemental des services dïncendie et de secours,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L 1424-33;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi nº83-634 du 13 juillet 1983 modifiée. portant droits et obligations des fonctionnaires ;

VU la loi nº84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale ;

VU la loi nº96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours. notamment son article 33 ;

VU la loi nº2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de sa sécurité civile, et notamment l'article 57 · 

VU le décret nº97-1225 du 26 décembre 1997 relatif à !'organisation des services d'incendie et de secours;

VU le décret nº2004-374 du 29 avríl 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'Etat dans les et départements:

VU le décret du 30 janvier 2019 portant nomination de monsieur Éric SPITZ en qualité de préfet des
Pyrénées-Atlantiques ;

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques nº2013-
2727 en date du 30 août 2013 maintenant en fonction monsieur Antoine RUIZ, en qualité d'adjoint au chef du
groupement territorial Sud, à compter du î er septembre 2013 ;

VU l'arrêté conjoint du ministre de l'Intérieur et du président du conseil d'administration du SOIS en date du 04
septembre 2020 portant nomination aux fonctions de directeur départemental du SOIS des Pyrénées
Atlantiques de M. Alain BOULOU à compter du 16

' septembre 2020;

VU l'arrêté nº64-2020-10-12-003 du 12 octobre 2020 du préfet des Pyrénées-Atlantíques donnant délégation
de signature à M. Alain BOULOU, directeur départemental des Services d'incendie et de secours ;

VU l'arrêté conjoint de monsieur le préfet des Pyrénées-Atlantiques et de monsieur le président du conseil
d'administration du SOIS des Pyrénées-Atlantiques Nº 2021/1006 en date du 14 avril 2021 désignant
monsieur Patrice POISSON, en qualité de chef du groupement territorial Sud, à compter du 26 avril 2021 ;

ARRÊTE 

Article 1ª' : Délégation de signature est donnée à monsieur Patrice POISSON, en qualité de chef du
groupement territorial Sud, dans la limite de ses attributions à effet de signer ou viser au nom du directeur
départemental des services d'incendie et de secours, toutes correspondances relatives à :

- La mise en œuvre opérationnelle de l'ensemble des moyens de secours et de lutte contre l'incendie affectés
au groupement territorial :

• les ordres dopératìon hormis ceux relatifs aux exercices départementaux et ceux relatifs aux
grands rassemblements.
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Sont exclus les courriers à caractère décrsrcnnet aux ministres, aux préfets, aux élus, aux agents
diplomatiques et consulaires

Article 2 Les décisions relatives à la présente délégation ainsi que toutes les correspondances ou actes
relatifs aux dossiers instruits par la direction départementale des services d'incendie et de secours devront
être signés dans les conditions suivantes :

POUR LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
ET PAR SUBDÉLÉGATION

Lieutenant-Colonel Patrice POISSON

Article 3 : En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Patrice POISSON, la délégation de signature,
qui lui est conférée. sera exercée par monsieur Antoine RUIZ dans les mêmes condrtions.

Article 4: Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter de la date
de signature du présent arrêté.

Article 5 : En application des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette décision
peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans le délai de deux mois
suivant sa notification.

Article 6 : M_ Alain BOULOU, directeur départemental des services d'incendie et de secours communiquera
une copie du présent arrêté au préfet de département qui pourra à tout moment mettre fin à tout ou partie de
cette subdélégatíon qui fera l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture des
Pyrénées-Atlantiques.

Article 7 : Le présent arrêté sera
- Publié au recueil des actes administratifs.
• Notifié à l'íntéressé(e).

Fait à Pau, le O 4 OCT. 

Directeur départemental

r -------- 
1 Délégataire : 
¡ Monsieur Patrice POISSON
1 Notifié à l'agent le

I Délégataire en cas d'absence ou
: empêchement :

Monsieur Antoine RUIZ
Notifié à l'agent le

I Signature de l'agent Signature de l'agent
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ARRÊTÉ

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE

Le directeur départemental des services d'incendie et de secours,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L1424-33;

VU le code de la sécurité intérieure ,

VU la loi nº83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ;

VU la loi nº84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale ;

VU la loi nº96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours, notamment son article 33 ;

VU la loi nº2004-811 du î 3 août 2004 de modernisation de sa sécurité civile, et notamment l'article 57 ;

VU fe décret nº97-1225 du 26 décembre 1997 relatif à "..,.,,.,,._,"',,,,,.,.., des services d'incendie et de secours ;

VU le décret nº2004-374 du 29 avril 2004 modífié relatíf aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU fe décret du 30 janvier 2019 portant nomination de monsieur Éric SPITZ en qualité de préfet des
Pyrénées-Atlantiques ;

VU l'arrêté de monsieur le président du conseil d'adrmrustratíon du SOIS en date du 07 maí 2018 maintenant
en fonction monsieur Philippe LAGRABE, en qualité d'adjoint au chef du groupement territorial Ouest à
compter du 1er mai 2018;

VU l'arrête de monsieur le président du conseil d'adrnmístration du SOIS en date du 22 2018
nomination de monsieur Gérard IRIART, en qualité de chef du groupement territorial Ouest à compter du t'" 
août 2018;

VU l'arrêté conjoint du ministre de l'Intérieur et du président du conseil d'administration du SOIS en date du 04
septembre 2020 portant nomination aux fonctions de directeur départemental du SOIS des Pyrénées
Atlantiques de M. Alain BOULOU à compter du 1ª' septembre 2020;

VU l'arrêté nº64-2020-10-12-003 du 12 octobre 2020 du préfet des Pyrénées-Atlantiques donnant délégation
dê stqnature à M. Aîaìn BOULOU, dlrécteur départemental des Services d'lncendíé et de secours;

ARRÊTE 

Article 1°': Délégation de signature est donnée à monsieur Gérard IRIART, en qualité de chef du groupement
territorial Ouest, dans la limite de ses attributions à effet de signer ou viser au nom du directeur départemental
des services d'incendie et de secours. toutes correspondances relatives à ·
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- La rruse en œuvre opérationnelle de ! ensemble des moyens de secours et de lutte contre I incendie affectés
au groupement terntonaí ·

" les ordres d'opération hormis ceux relatifs aux exercices départementaux et ceux relatifs aux grands
rassemblements.

Sont exclus les courriers à caractère décisionnel aux ministres, aux préfets, aux élus, aux agents
diplomatiques et consulaires.

Artícle 2 : Les décisions relatives à la présente délégation ainsi que toutes les correspondances ou actes
relatifs aux dossiers instruits par la direction départementale des services d'incendie et de secours devront
être signés dans les conditions suivantes :

POUR LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
ET PAR SUBDÉLÉGATION

Lieutenant-colonel Gérard IRIART

Article 3: En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Gérard IRIART, la délégation de signature, qui
lui est conférée, sera exercée par monsieur Philippe LAGRABE dans les mêmes conditions.

Article 4: Tous les arrêtés et dispositions antérieurs relatifs au même objet sont abrogés à compter de la date
de signature du présent arrêté.

Article 5: En application des dispositions de l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette décision
peut faire !'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Pau dans le délai de deux moís
suivant sa notification.

Article 6. M. Alain BOULOU, directeur départemental des services d'incendie et de secours communiquera
une copie du présent arrêté au préfet de département qui pourra à tout moment mettre fin à tout ou partie de
cette subdélégation qui fera l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture des
Pyrénées-Atlantiques..

Article 7 : Le présent arrêté sera
- Publié au recueil des actes administratifs,
- Notifié à l'intéresséïe).

Fait à Pau, le

Alain BOULOU 
Directeur départemen_ta,,..1 -'t"--'

,-- --------------~----------------=-=-¼-, I Délégataire : I Délégataire en cas d'absence ou 
1 Monsieur Gérard !R!ART empêchement : 
i Notifié à l'agent le Monsieur Philippe LAGRABE 
' Notifié à l'agent le 

I 

II Signature de l'agent
I
! 

Signature de l'agent
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PRÉFET
DES PYRÉNÉES
ATLANTIQUES

SJSA nº2021/Â{'3AR

ARRÊTÉ CONJOINT PORTANT ORGANISATION ADMINISTRATIVE DU 
SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS PYRÉNÉES 

ATLANTIQUES (SOIS) ET DE SON CORPS DÉPARTEMENTAL (CD) 

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 

Le Président du Conseil d'administration du service départemental d'incendie et de secours 
des Pyrénées-Atlantiques, 

VU le code généra! des collectivités territoriales :

VU la partie règlementaire du code de la sécurité intérieure, relative aux sapeurs-pompiers
volontaires ;

VU la loi nº 2004-811 du 13 août 2004 relative à la modernisation de la sécurité civile ;

VU le décret n 90-850 du 25 septembre 1990 modífté, portant dispositions communes à l'ensemble
des sapeurs-pompiers professionnels ;

VU l'arrêté préfectoral nº64-2017-07-11-005 en date du 11 juillet 2017 portant schéma départemental
d'analyse et de couverture des risques du service départemental d'incendie et de secours des
Pyrénées-Atlantiques :

VU l'arrêté préfectoral en date du 23 janvier 2002 portant règlement opérationnel du service
départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques ;

VU la délibération du conseil d'administration nº2021/134 du 21 octobre 2021 relative à l'actuaûsation
de l'organigramme ,

Sur proposition du Directeur départemental des services d'incendie et de secours des Pyrénées
Atlantiques,

ARRÊTENT 

Article 1. A compter du 8 novembre 2021, l'organigramme du SO1S64 est ainsi constitué :

La Direction du service départemental d'incendie et de secours : 
Le directeur départemental des services d'incendie et de secours
Le directeur départemental adjoint des services d'incendie et de secours
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Les missions et services rattachés au directeur rt"''""'rt"'"'"' 
Le service communication,
La mission prospective et développement du votontanat.
La mission transfrontaííère.

Un service de santé et de secours médical regroupant : 
un service de santé au travail, de la médecine d'aptitude et professionnelle,
un service soutien santé,
un service d'expertise et du soutien médíco-psycho!ogíque.
un service pharmacie et pharmacie à usage intérieur.
un service vétérinaire,
un service hyqìène et de la sécurité.
un service administratif du SSSM.

Un groupement de la gestion des risques regroupant :
un service prévention,
un service organisation et méthodes.
un CTA-CODIS,
des unités spécialisées.

Un groupement de l'administration et des finances regroupant :
un service finances,
un service des marchés publics,
un service juridique et suivi des assemblées.

Un groupement des ressources humaines et de la formation regroupant :
un service des SPP/PATS,
un service des SPV, 
un service prospective,
un service formation. 

Un groupement technique regroupant : 
un service des bâtiments,
un service des véhicules,
un service des petits matériels et
un service logistique.

Un groupement des systèmes d'information regroupant :
un service exploitation,
un service support et parc,
un service des systèmes d'information

Un groupement de direction regroupant :
un service pilotage de la performance,
un service de l'accueil et du courrier,
un service du secrétariat de direction.

Trois groupements territoriaux, Est, Ouest et Sud regroupant chacun :
un pôle de la gestion des risques,
un pôle de l'administration et des finances,
une délégation territoriale de la prospective et du développement du volontariat
Jes centres d'incendie et de secours, centres d.ìnterventícn et SSLIA de son.ìerrìtcíre.
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Article 2. le directeur ,,µn:c.,nAm des services d incendie et de secours est chargé de I exécution
du arrêté qui sera publié au recueil des actes adrmrustratrís de la préfecture des Pyrénées
Atlantiques et du service départemental d mcendre et de secours des Pyrénées-Atlantiques

A Pau, le 2 î OCT. 2021 

/ITZ 
Le Président du conseil dadrru stranon du
S01S64
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le prèsídent du conseil d'adrrunisíration du service départemental d'incendie et de secours des
Pyrénées-Atlantiques,

VU le code générai des couecnvitès territoriales et notamment les articles L 1424-27, L 1424-30, L î 424-
33 et 01617-23; 

VU l'arrêté de monsieur le préfet et monsieur le président du conseil d'administration du SD!S des
Pyrénées-Atlantiques nº2014!3854 du 30 décembre 2014 portant nomination de monsieur José Mana
GIL, en qualité de chef du centre d'incendie et de secours d'ARBUS, à compter du î '" janvier 2015 :

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du Conseil départemental des
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 1'" juiHet 2021 ;

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantîques en date du 26 juillet 2021
désignant Monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS ;

VU la délibèratron n"202î/102 du conseil oadnurustratíon en date du 07 septembre 202'1 donnant
délégation au Président ;

CONSIDÉRANT que !'organisation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées
Atlantiques nécesslte un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur
fonctionnement de service public et sa continuité ;

ARRÊTE

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à
monsieur José María GIL, chef du centre d'incendie et de secours d'ARBUS, afin de signer, dans la
limite de ses attributions et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur le président du
conseil d'administration .

Dans le domaine de l'adminlstratlon générale : 

Les notes de service internes au centre d'incendie et de secours ;

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie.

Dans le domaine des ressources humaines :

Les listes de gardes ;

Les listes d'astremtes ;

Les convocations (manœuvres mensuelles, réunions du comité de centre local, participation à des
formations internes ou des réunions d'information internes, .. ) ;

Les Comptes Rendus des Sorties de Secours:

Les bilans (Activités Non Opérationnelles}.

Arrêté dé/ega/!on Signature 2 
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Article 2 Tous les arrêtés et o.spos-nons antérieurs relanfs au même ID os-t-286400023-20211027-2021 155ofL-AI
de la date de signature du présent arrêté

Article 3. En applrcatron des drspcsnons de! article R 421-1 du code de justice adrnmrstratrve. cette
décision peut faire l'objet dun recours en annulation devant !e tribunal administratif de Pau dans le
délai de deux mo,s suivant sa notification.

Article 4 : Le directeur départemental des services d incendre et de secours est chargé de
rapplication du présent arrêté qui sera
- Publié au recueil des actes admmístrants, 
- Notifié à lïntéressé(e) 

Fait à Pau. le 2 7 OCT. 2021 
¡J -1 
/ / / ¡ 

l·lj~ 
A/4ré ~RIBES
/résident du CASDlS

i Délégataire : José Maria Gil 

! 

1 Notifié à l'agent le

: Signature de l'agent
i

Amite oetéçeuon signature 
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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le président du conseil d'adrnirustration du service départemental d'incendie et de secours des
Pyrénées-Atlantiques,

VU le code géneral des collectivités territoriales et notamment les articles L 1424-27, L 1424-30, L 1424-
33 m D1617-23;

VU l'arrêté de monsieur le préfet et monsieur le président du conseil d'administration du SOIS des
Pyrénées-Atlantiques nº2017/2753 du 29 août 2019 portant nomination de monsieur Nasr Eddine
BEN ALLAL, en qualité de chef du centre d'incendie et de secours de LEMBEYE, à compter du î e, 
septembre 2017 ;

VU l'élection de monsieur Jean-Jacques LASSERRE à la présidence du Conseil départemental des
Pyrénées-Atlantiques lors de la séance du 18

' juiílet 2021 ;

VU l'arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 juillet 2021
désignant Monsieur André ARRIBES à la présidence du SOIS ;

VU la délibération nª2021/î02 du conseil d'administration en date du 07 septembre 2021 donnant
délégation au Président ;

CONSIDÉRANT que !'organisation du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées
Atlantiques nécessite un dispositif de délégation de signature, afin d'assurer un meilleur
fonctionnement de service public et sa continuité ;

ARRÊTE 

Article 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, délégation de signature est donnée à
monsieur Nasr Eddine BEN ALLAL, chef du centre d'incendie et de secours de LEMBEYE, afín de
signer, dans ia limite de ses attributions et sous la surveillance et la responsabilité de monsieur le
président du conseil d'admìnìstrauon :

Dans le domaine de l'administration générale :

Les notes de service internes au centre d'incendie et de secours ;

Le dépôt de plainte et le dépôt de main courante auprès du commissariat ou de la gendarmerie.

Dans le domaine des ressources humaines :

Les listes de gardes ;

Les !ístes d'astreintes ;

Les convocations (manœuvres mensuelles, réunions du comité de centre local, participation à des
formations internes ou des réunions d'information internes, .. ) ;

Les Comptes Rendus des Sorties de Secours ;

Les bilans (Activités Non Opérationnelles)

AITêtê dêlegalton signature 1/2
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Article 3 . EP apphcatron des disposurons de raructe R 421-î du code de justice administrative. cette
décrsior- peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal adm.nístratíf de Pau dans le
délai de deux mois suivant sa notification.

Article 4 : Le directeur départemental des services dincendre et de secours est chargé de
lappllcatron du présent arrêté qui sera
- Publté au recueil des actes administratifs.
- Notifié à I intéressé( e). 

Fait à Pau.)(,7 2 7 CCL 2021 
, ''
/ / 

t:W 
Ai:t'~ré ARRIBES
F5résident du CASD!S

Délégataire: Nasr Eddlne BEN ALLAL

"-- ------·- --- ~---- -~--, 
'

I
Notifié à l'agent le

Signature de l'açent

Arrête oeieqeuor. s1gnarure 
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